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Introbuctian.

CETTE epitre est un ecrit cano-

nique,. compose sous Inspira-

tion de l'Esprit-Saint etfaisant

partie de la sainte Ecriture. Mais_es_t-

elle l'oeuvre de S. Pau[? Ce dernier

point n appartient pas a la foi.

D'apres Eusebe (Hist eccl. vi, 25),

voici comment s'exprimaitau III e sie-

cle, au sujet de l'epitre aux Hebreux,
un ecrivain aussi renomme par l'eten-

due de l'erudition que par la finesse du
sens critique, Origene :

" Lestyle n'a

pas la rudesse de celui de l'Apotre, et

l'arrangement des mots, la syntaxe,

est plus hellenique et plus reguliere,

comme l'avouera quiconque est capa-

ble d'apprecier la difference des styles.

Mais les_pjensees sont egalement di-

gnes d'admiration et ne different pas

de celles qu'on rencontre dans les let-

tres de Paul : c'est ce que reconnai-

tra egalement quiconque est familier

avec ses ecrits. Pour moi, si j'avais a

exprimer mon sentiment, je dirais

que les_p_ensees^sont de rAp^qtrejnais

que le style et lelTplirases sont d'un

autre, qui aurait conserve de memoire
leVenseignements de Paul et les au-

rait rediges ensuite. Si done quelque
Eglise tient cette epitre comme etant

de Paul, il n'y a qu'a l'approuver; car

ce ne peut etre sans raison que les an-

ciens nous l'ont transmise comme son

ceuvre. Mais quel est precisement ce-

lui qui l'a ecrite? Dieu seul le sait.

Parmi les renseignements que l'histoire

nous a fournis, les uns veulent qu'elle

ait ete redigee par Clement, qui fut

eveque de Rome, les autres par Luc,
qui ecrivit l'Evangile et les A6les.

"

La question est encore aujourd'hui

debattue, et resolue a peu pres de la

meme maniere. Pour les enseigne-

ments quelle contient, l'epitre est de
S. Paul ; mais c'est un de ses disci-

ples qui en a ete le redacJteur et qui

lui a donne cette forme elegante

et soignee que ne connaissent pas
les lettres dictees par l'Apotre. Ce-
lui-ci, le travail acheve, y a ajoute

de sa main les informations person-

nelles et les salutations qui la termi-

nent (xiii, 18-25). Mais quel est ce

disciple? Les Peres de 1' Eglise ont
pense a S. Clement de Rome, a

S. Luc, a S. Barnabe.
D'apres Clement cTAlexandrie

(Eusebe, H. eccl. vi, 14, l'epitre ecrite

en hebreu par S. Paul a ete traduite

en grec par S. Luc. ^ypothese_diffi-
cile a soutenir : la langue est trop

pure, leTstyle trop elegant, les hebrai's-

mes trop rares,les citations trop cons-

tamment faites sur~Ies LXX, meme
quand cette version s'ecarte le plus

du texte des Massoretes, pour qu'il

soit possible de penser a une traduc-

tion d'un original hebreu. Meme,dans
l'une de ces citations (vii, 15-18), c'est

le mot grec jtaQ/;/./) qui sert de base

a l'argumentation et lui donne sa

force, alors que l'hebreu Berith serait

sans valeur. Plusieurs_aulres. offrent^1-^
des paronomases elegantes et^xpres-
sives qu'on ne s'explique bien que
si l'auteur a pense et ecrit en grec

(voy. i, 1 ; ii, 8, 10, 1 8 ; v, 8 ; x, 38, 39

;

xiii, 14). C'est aussi du grec que de-

rivent immediatement les deux plus

anciennesyersion,s de l'epitre, la sy-

riaque et la latine, tandis qu'on ne

trouve aucune trace d'un texte pri-

mitif hebreu.

Serait-il plus vrai, ainsi que le

pensent plusieurs critiques recents,

que l'epitre a ete non pas traduite,

mais ecrite en grec, par l'auteur des

A6les sous l'inspiration de l'Apotre?

On ne saurait nier qu'il y a entre

les ecrits de .^LjAC-et l'epitre aux
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Het>reux d'assez nombreuses ressem-

blances de mots. Cependant cet argu-

ment, le principal, s'il n'est pas le

seul, semble peu decisif. Des ressem-

blances tout aussi nombreuses et ega-

lement remarquables se rencontrent

entre les autres lettres de l'Apotre et

celle-ci. En outre, plus d'un passage

de notre lettre suppose presque ne-

cessairement un auleurjhebreu d'ori-

gine et d'c-ducation. OrTSTTTuc est un

Grec d'Antioche.

A ce point de vue, il conviendrait

plutot de penser a Barnabe\ « 11

ctait de la generation subapostolique.

Ayant vecu dans l'intimite de S. Paul

et I'ayant souvent cntendu parler, il

ctait bien au courant des doctrines

de l'Apotre. II avait entenduja pre-

dication qui formait le fond de la

tradition orale et connaissait proba-

blemcnt les ecrite__de_J51JLuc_et de

S. Pierre... LevTte, il ctait au courant

des rites mosaiqiies pour les avoir

pratiques. Natif de Chypre, il a parlc

le grec des son enfance, mais a pu

recevoir son education a Alexan-
drie, vu les rapports frequents entre

Alexandrie et l'ile de Chypre... Enfin,

il etait au mieux avec la commu-
naute de Jerusalem a cause de sa

generosite. ») {Aft. xi, 24). x — Sans

doute, il serait difficile d'attribuer au

meme personnage la lettre qui porte

le nom de Barnabe et l'epitre aux
Hebreux, tant ces deux ecrits diffe-

rent pour la langue et pour les doc-

trines. Mais il est assez generalement
admis aujourd'hui que cette lettre

— ecrite vers 130-140 — a pour au-

teur un chretien d'Alexandrie. Des
lors l'attribution a Barnabe de la re-

daction de l'epitre aux Hebreux ga-

gne en vraisemblance. Elle a en sa

faveur le temoignage tres net de Ter_-

^ullien [De pudic. 20. M. 2, 1021).

Maln"eureusement il semble que ,ce

soit le seul ; et le silence des Eglises

d'Orient, s'il n'infirme pas entiere-

ment les raisons favorables a cette

hypothese, semble du moins imposer
quelque reserve dans l'affirmation.

Le temoignage des Peres est plus

favorable a S. Clenierir^de Rome. Et
en effet, sa lettre aux CTormETiiens

renferme non seulement des passages

entiers textuellement empruntes a

lV-piti-c aux Hebreux, mais encore

un grand nombre dejrjensees_commu-

nes aux deux epitres. Si S. Clement
cite avec cette predilection et cette

fidelite, n'est-ce point parce que re-

dacteur de l'Epitre sous l'inspiration

de l'Apotre, il s'est approprie la doc-
trine a laquclle il avait donne en par-

tie son expression ?

Les conjectures se sont aussi por-

tees de nos jours, meme parmi les ca-

tholiques, sur un autre disciple et col-

laborates de l'Apotre : Silvanus ou
Silas (voy. I T/iess. i, 1 ; I Cor. xii, 28;

xiv, 3; Aft. xv, 22; xxii, 40; xiv, et

xvii, 10-14; xviii, 5; II Cor. i, 19),

ou l'Alexandrin Apollos. « homme
eloquent et puissant dans les Ecri-

tures » (Ac?, xviii, 24— xix, 1. Comp.
I Cor. iii, 5 sv.; xvi, 12). Mais depour-
vue de tout fondement soit histo-

rique, soit exegetique, cette hypo-
these deja proposee par Luther, sem-
ble trop invraisemblable.

L'epitre est adressce aux Hebreux?
e'est-a-dire aux Ju[fs convertis de
Jerusajemetdeja Palestine

; e'est a

euxqu'on donnait alors ce nom, parce
que leur langue maternelle etait l'he-

breu vulgaire ou arameen, pour les

distinguer des Juifs hellenistes, ou
parlant grec, repandus sur toute la

surface de la terre. Elle fut ecrite

jivant la ruine. de Jerusalem; car l'au-

teur suppose en plusieurs endroits le

temple encore debout et les ceremo-
nies judaiques encore en usage.

Les Eglises de la Palestine avaient

a souffrir de violentes persecutions de

xJacquier, Histoire des livres du N. T.,

page 483-484, Paris 1903.
Les mots ad Hebraos que nous lisons

en tete de l'epitre ne sont pas de l'auteur

;

mais ils remontent tres haut, puisque Ter-
tullien les trouvait deja sur son exemplaire.
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la part des Juifs restes incredules

(Hcbr. x, 32-36 : comp. Aft. viii, 1-3;

xii, 1-5; xxi, 27). De plus, les Chre-

tiens dejerusalem avaient rjerdu,vers

Tan 62, dans la personne deTapotre
S. Jacques , leur pasteur et leur sou-

tien principal. A ces maux,qui avaient

un douloureux echo dans le cceur

de Paul, venait se joindre la plus

grande Inquietude au sujet de l'ave-

nir deuces chretientes. 11 voyait per-

sister dans leur sein un attachement
obstine aux prescriptions mosa'iques,

aux ceremonies de l'ancien culte na-

tional, dont ils avaient chaque jour

sous les yeux le spectacle imposant.

Cet attachement etait un peril pour
la perseverance de plusieurs, pour la

purete de la foi de tous. Dans son

dernier voyage a Jerusalem, l'Apotre

n'avait pu faire entendre a ces chre-

tientes les exhortations qu'il s'etait

sans doute promis de leur adresser

(Aft. xxi, 27). Apres deux ans de
captivite a Rome, entrevoyant sa de-

livrance prochaine, peut-etre meme
deja libre, il se propose de visiter ses

chers compatriotes ; mais il veut,

comme il avait fait quelques annees
auparavant pour les fideles de Rome,
se faire preceder d'une lettre.

Telles sont les circonstances dans
lesquelles fut ecrite notre epitre. Son
but est d'affermir la foi des Chretiens

de la Palestine, de les encourager a

la Constance dans les persecutions

et de les preserver., de l'apostasie.

Quoique l'enseignement doftrinal et

l'exhortation s'y trouvent souvent

meles, on peut y distinguer, comme
dans la plupart des lettres de S. Paul,

une partie principalement dogma-
tique et une partie parenetique et

morale.

I. Partie dogmatique (i-x, 18)

:

superiority de la. loi nonvelle sur la loi

ancienne.

i° Au point de vue du mediateur
(i-iv, 13).

2° Au point de vue du sacerdoce

(iv, 14 — x, 18).

Conclusion : l'Evangile une fois

donne, lej'udaisme n'a jplus
,
de but ni

-de sens.

II. Partie morale (x, 19-xiii, 17).

i° Exhortation a la perseverance

dans la foi (x, 19 — xii, 13).

2° Recommandations diverses sur

les vertus chretiejuies (xii, 14-xiii, 1 7).

Epilogue (xiii, 18-25).
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Preambule [Ch. I, 1—4].

Chap. J. ^jp^ljyjPres avoir, a plusieurs re-

prises et en diverses ma-
nieres, parle autrefois a

nos peres par les Prophe-
tes, 2 Dieu, dans ces der-

niers temps, nous a parle par le Fils,

qu'il a etabli heritier de toutes choses,

et par lequel il a aussi cree le monde.
3 Ce Ft7s

t
qui est le rayonnement de sa

gloire, l'empreinte de sa substance,

et qui soutient toutes choses par la

parole de sa puissance, apres avoir

fait la purification des peches, s'est

assis a la droite de la majeste divine

an plus haut des cieux, 4devenu d'au-

tant superieur aux anges, qu'il a he-

rite d'un nom plus excellent que le

leur.

M PREMIERE PARTIE [DOGMATIQ3UE} jff»

Superiorite de la religion chretienne
sur l'alliance ancienne.

PREMIERE SECTION.— Superiorite de Jesus-Christ, mediateur
de la nouvelle alliance sur les organes de l'alliance ancienne

[1, 5 — iv, 13}

Chap. I.'

A. — Superiority de Jesus-Christ sur les Anges [i, 5— 11, 18].

i° — CHAP. 1, 5— 14. — Jesus-Christ seul est le Fils de Dieu par origine

et par nature [vers. 5 — 6]. Les Anges ne sont que serviteurs; le Fils

est Roi, Createur et Maitre de toutes choses [7— 14].

AR auquel des anges Dieu
a-t-il jamais dit : "Tu es

mon Fils, je t'ai engendre

3J aujourd'hui? " Et encore :

" Je serai pour lui un pere, et il sera

pour moi un Fils?" 6 Et lorsqu'il in-

troduit de nouveau dans le monde le

Premier-ne, il dit: " Oue tous les an-

CHAP. 1.

1. A plusieurs reprises, litt. en plusieurs
parties, par fragments, les divers personna-
ges de l'ancien Testament favorises de quel-

que revelation concernant le salut du monde
parle Messie, n'en ayant regu chacun qu'une
partie, tandis que, dans la nouvelle alliance,

Dieu a revele par son Fils la verite tout

entiere. — E?i plusieurs manures : par des
songes, des visions, des paroles articulees,

tandis que, de nos jours, la Verite elle-meme
s'est incarnee et a apparu dans le Fils. —
Prophctes, dans le sens large : tous ceux
dont Dieu s'est servi pour communiquer ses

revelations, tels que les Patriarches {Gen.
xx, 7) etc., Moyse, (ii, 2; iii, 2 sv. ; comp.
Deut. xxiv, 10), David (iv, 7) etc. — Le Fils,

comp. Luc, xxii, 66-70.

2. Heritier : fils, heYitier, Seigneur, sont
pour l'Apotre des idees correlatives {Gal.
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—*- CAPUT I.
-*-

Tantum veteri testamento per Angelos dato
novum per Christum datum praefertur,

quantum Christus Angelis dignior est,

quos origine, dominio, potentia et honore
antecellit.

ULTIFARIAM, mul-
tisque modis olim Deus
loquens patribus in pro-

phetis: 2. novissime, die-

bus istis locutus est no-

bis in Filio, quern constituit here-

dem universorum, per quern fecit

et sascula : 3.
a qui cum sit splendor «sap . 7,26.

gloriae, et figura substantias ejus,

portansque omnia verbo virtutis

suae, purgationem peccatorum fa-

ciens, sedet ad dexteram majestatis

in excelsis : 4. tanto melior Ange-
lis effectus, quanto differentius pras

illis nomen hereditavit.

5. Cui enim dixit aliquando An-
gelorum :

* Films meus es tu, ego *ps . 2 , 7 .

hodie genui te? Et rursum : 'Ego , 2 Reg
'

7

iv, 7; Ps. ii, 8). Etant Dieu, le Christ e'tait

des le commencement Seigneur de toutes

choses ; comme homme, il l'est devenu, et

cela en accomplissant, comme Homme-
Dieu, la second e creatipji, c'est-a-dire en

sauvant touTe~"cTeature (Matth. xxviii, 18;

Phil, ii, 9 sv.). II a ainsi fonde un royaume
qui s'accrott avec le nombre des fideles, jus-

qu'a ce que, Dieu ayant mis ses ennemis sous

ses pieds, il revienne a la fin des temps pren-

dre pleine possession de son heritageetinau-

gurer son regne glorieux (I Cor. xv, 25 sv.).

— Cree le monde : comp. Jean, i, 3-10; I Cor.

viii, 6; Col. i, 16.

3. Rayonnement, image re'flechie; ou bien

reflet (comp. Sag. vii, 26), ces deux sens du
mot grec conviennent egalement au Fils de
Dieu; le premier exprime mieux l'identite

de nature entre le Fils et le Pere. — De sa

gloire; litt. de son eclat, de sa splendeur :

lajumiere est le symbole biblique de l'infinie

pe7Fection^eTTieu77Comme la lumiere~ne
peuTexister sans son rayonnement, le Fils

est done coeternel au Pere. — Etnpreinte de

sa substance ou de son essence, de son ctre.

Comme l'empreinte d'un sceau montre jus-

que dans les moindres details la nature du
sceau qu'elle reproduit, ainsi J.-C. porte tous

les traits de la nature du Pere, il en est la

forme parfaite {Phil, ii, 6), et par consequent
la revelation, la manifestation exterieure;
" celui qui le voit, voit le Pere" (Jean,x\v,g).

Le Fils est done consubstantie l au Pere. —
Soutient, conserve, toutes choses par la fa-

role de sa puissance, par la parole qui appar-

tient a sa puissance, que dit sa puissance en
passant a l'acle : par un mot il a cree le

monde (Ps. xxxiii [32], 9), par un mot il le

conserve (Col. i, 18). D'autres, par sa pa-
role puissante : hebraisme. — Apres avoir

fait par le sacrifice de la croix : de bons ma-
nuscrits ajoutent, par lui meme, e'tant a la

fois, pretre et viciime. — S'est assis, comme
homme (Ps. ex [109], 1); comme Dieu, il

" est dans le sein du Pere (yean, i, 18).
"

Par son sacrifice volontaire, J.-C. n'a pas

seulement satisfait a la justice divine pour
les peche's des hommes, il a aussi me"rite

pour lui-meme, pour sa nature humaine,
d'etre eleve_ au-dessus de toute__creature

(Luc, xxiv 26; Phil, ii, 8, sv.).

4. Devenu, par l'union de la personne di-

vine du Verbe avec la nature humaine, supe-

rieur_ en dignite", plus grand que les anges :

le Jjut de 1'epllre etant de montrer que tout

ce que les Juifs veneraient le plus dans leur

histoire et dans leurs institutions religieuses

ne peut soutenir aucune comparaison avec

J.-C. et son ceuvre, Pauteur devait mettre en

relief la superiorite infinie du Sauveur sur

les anges, par le ministere desquels Dieu
s'etait plus d'une fois x€\€\€ aux peres. —
// a he'rile, recu, en tant que Christ, des le

premier moment de l'lncarnation, un nom,
le nom de Fils (vers. 5), qu'il avait de toute

etei nite comme Verbe engendre par le Pere.

5. Tu es mon fils, etc. Suivant quelques

auteurs,meme catholiques, res paroles sont
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ges de Dieu l'adorent! " ?De plus,

tandis qu'il est dit des anges :
" Ce-

lui qui fait de ses anges des vents,

et de ses serviteurs une flamme de
feu, " 8

il dit au Fils : "Ton trone,

6 Dieu, est eternel ; le sceptre de ta

royaute est un sceptre de droiture.

9Tu as aime la justice et haT l'iniquite;

c'est pourquoi, 6 Dieu, ton Dieu t'a

oint d'une huiled'allegresseau-dessus

de tous tes compagnons. " IO Et en-

core :
" C'est toi, Seigneur, qui as au

commencement fonde la terre, et les

cieux sont l'ouvrage de tes mains; " ils

periront, mais tu demeures ; ils vieil-

liront tous comme un vetement

;

I2 comme un manteau tu les rouleras,

et ils seront changes; mais toi, tu res-

tes le meme, et tes annees ne s'epui-

seront point. " *3Et auquel des anges

a-t-il jamais dit :
" Assieds-toi a ma

droite, jusqu'a ce que je fasse de tes

cnnemis l'escabeau des tes pieds?"
x4Ne sont-ils pas tous des esprits au
service de Dieu, envoyes comme ser-

viteurs pour le bien de ceux qui doi-

vent heriter le salut?

2° — CHAr. II, 1 — 18. — Exhortation a s'attacher avec fermete au salut

de la nouvelle alliance. Si la parole des Anges exigeait l'obeissance,

combien plus la parole de Jesus-Christ! [vers. 1— 4]. Abaisse pendant

sa vie terrestre un peu au-dessous des Anges, le Christ est maintenant

couronne de gloire [5— 9]. Pourquoi il convenait qu'il souffrit [10— 18].

Chap. II. ipjggiil'Est pourquoi nous devons nous
attacher d'autant plus aux
choses que nous avons enten-

dues de peur que nous ne venions a

etre entraines. 2 Car, si deja la parole

promulguee par des anges a eu son
effet, et si toute transgression et toute

desobeissance a recu une juste retri-

dites dans leur sens historique et immediat
de David recevant l'onction royale et inau-

gurant son regne sur le mont Sion. Elles ne
se rapporteraient au Roi-Messieque dans le

sens figure et prophcti^ue. Sans doute, pris

en luwrrcmerle nonfde Fils pourrait etre

donne a David, comme il Test II Sam.
vii, 14. Mais, meme en admettant que dans
plusieurs passages le sens litteral du Psaume
ait pour objet le roi David, il est difficile

qu'il en soit ainsi dans ce verset. La jrero-

gative dont il s'agit est trop magnifique pour
etre attribute a un homme ordinaire ; meme
pour celebrer l'eleclion et la predestination

eternelle de David, et son investiture par

une intervention spe"ciale de Dieu ces pa-

roles semblent disproportionnees. L'hebreu
ialad, comme le grec yewxv et le latin genui
ne peuvent etre entendus que d'une gentj -

j^tjon-vetitabje. C'est le sens naturel et rien

dans le contexte ne permet de l'elargir.

Ve'rifiees dans la generation eternelle du
Verbe, ces paroles s'appliquent aussi au

YejJDeljncarne dans les moments de sa vie

terrestre ou il a plus specialement mani-
fest^ son origine et sa nature divine, p. ex.

son bapteme, sa resurrection (Afl. xiii, 33),
son ascension. Comp. Hebr. v, 5.

6. Que tous les anges, etc. Citation de Ps.

xcvii [96], 7, d'apres les Septante. Sens :

Lorsque Dieu, a la fin des temps, introduira

de nouveau (il le fit une premiere fois par
l'incarnation) dans le monde,qu\ est son heri-

tage, pour en prendre possession, le Christ,

Premier-ni (Rom. viii, 29; comp. Col. i, 18;

Apoc. i, 5), comme homme, par rapport aux
chre'tiens qui sont ses freres et les fils adop-
tifs de Dieu (ii, 10 sv. Comp. Phil, ii, 9 sv.).

7. Celui qui, etc. Citation du Ps.cw [103],

4

d'apres les Septante. Le texte hebreu dit :

" des tourbillons tu fais tes envoyes, et exe-

cuteurs de tes jugements les feux flam-

boyants. " Dans les manifestations par les-

quelles la divinite se communique aux
hommes, les anges , d'apres la Sainte Ecri-

ture, sont comme Ujrng, du phenomene,

terrible ou merveilleux/sous lequel le Dieu
invisible cache sa majeste. Le sens du vers,

est que toute l'energie et la rapidite d'ac-

tion propre aux anges est au pouvoir de
Dieu, et qu'il emploie cette force pour etre

Fame et le moteur de ces phenomenes quand
ils doivent executer ses conseils ou ses ju-

gements. L'interpretation que donne S. Paul
de ce verset est done parfaitement conforme
au sens qu'a voulu y mettre et qu'y a exprime
le Psalmiste inspire.

8-9. Son trone, etc. Citation du Ps.

xlv (44), 6, 7. Ce psaume est certainement
messianique." Quel homme, si lourd d'esprit

soit-il, ne reconnaitrait ici le Christ, auquel

nous croyons, et que nous prechons. " Saint
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ero illi in patrem, et ipse erit mihi in

filium? 6. Et cum iterum introducit
primogenitum in orbem terrae, di-

cit :

rfEt adorent eum omnes Angeli
Dei. 7. Et ad Angelos quidem di-

cit : 'Qui facit Angelos suos spiri-

tus,et ministrossuos flammam ignis.

8. Ad Filium autem : 'Thronus tuus
Deus in saeculum saeculi : virga sequi-

tatis, virga regni tui. 9. Dilexistiju-

stitiam, et odisti iniquitatem : pro-
pterea unxit te Deus, Deus tuus,

oleo exsultationis pras participibus

tuis. 10. Et :
£ Tu in principio Do-

mine terram fundasti : et opera ma-
nuum tuarum sunt coeli. 11. Ipsi

peribunt, tu autem permanebis, et

omnes ut vestimentum veterascent:

12. et velut amictum mutabis eos,

et mutabuntur : tu autem idem ipse

es, et anni tui non deficient. 13. Ad

quern autem Angelorum dixit ali-

quando :

;

'Sede a dextris meis,quo-
adusque ponam inimicos tuos sca-

bellum pedum tuorum? 14. Nonne
omnes sunt administratorii spiritus,

in ministerium missi propter eos,

qui hereditatem capient salutis?

MMMMlg %£ '&^ ss '& w. as :<% s>: :<v, :<?>: &.-&/MM®

-*— CAPUT II. —*—
Cum Angelicorum prasceptorum transgres-

sio dignam acceperit ultionem, multo
magis ea sequetur transgressores prae-

ceptorum Christi : qui per susceptam hu-
manitatem et crucem minoratus est ab
angelis, et ex eo fatftus auclor salutis in

ipsum credentium.

ROPTEREA abundan-
tius oportet observare nos
ea, quae audivimusne forte

pereffluamus. 2. Si enim

/; Ps. 109, 1.

1 Cor. 15,

Augustin, Cite de Dieu, xvii, 16. Soit direc-

tement et au sens litteral, soit peut-etre sous

la figure des noces d'un roi,probablement de
Salomon avec une princesse egyptienne, le

psalmiste celebre l'union mystique du Ro i-

Messie, beau et brave, avec l'Eglise , c.-a-d.

avec la posterite d'lsrael convertle a l'Evan-

gile et amenant au Roi sauveur les nations

pai'ennes.—Au te'moignage de l'Apotre, con-

firmant celui des LXX, l'ecrivain inspire

donne done ici au Messie le titre de Dieu.
Aquila traduit de meme 6 Bpbvd; jou, 6ee. —
La justice, dans le sens large, tres usite,

d'obeissance a toutes les volontes de Dieu.

—

Wune Jiuile cPalligresse : le Fils de Dieu
fait liomme est appele le Messie, le Christ,

e'est-a-dire l'Oint par excellence, parce que,

au moment de rincarna|ion . la nature hu-

maine, en s'unissant a 'la divinite, a recu,

comme par une onjQjori invisibl e, la pleni-

tude de l'Esprit^SaTnt.' Toutefois ce n'est

pas de cette onclion qu'il s'agit ici, mais de
la glorification de l'Homme-Dieu apres sa

resurrection et surtout apres son ascension,

glorification qui l'elevaau-dessusde tous les

hommes, ses compagnons et ses frcres.

Dhuile cVallegresse, l'huile parfumee que
dans certaines circonstances on repandait
sur la tete de celui que Ton voulait honorer.

Comp. Ps. civ (103), 15; Is. Ixi, 3 : image de
la glpire supreme dont jouit le Sauveur,
aprc-s'ses humiliations et ses souffrances,

eternellement assis avec ses rachetes (ii, 11;

Rom. viii, 17) au festin des noces celestes.

Comp. Matth. xxii, 2 sv. ; xxvi, 29; Afioc.
xxi, 2-4.

10-12. Et (il dit a son Fils) : Tot, Sei-

gneur : citation du Ps. ci (100), 26-28. Ce
qui est dit dans ce Psaume de Jehovah, le

Dieu qui s'est re'vele dans l'ancienne allian-

ce, S . Paul le dit ici, au meme titre, de J.-C.
qui est done veritablement Dieu. — Tu de-

meures; d'autres manuscrits et la Vulgate,
tu demeureras. — Tu les roulerasj d'autres

manuscrits et la Vulg. , tu les changeras.

13. Assieds-toi, etc., citation du Ps.

cix (no), 1, ou le Messie {Matth. xxii, 43)
est represente sous les traits d'un souverain,
reunissant en lui la double dignite de roi et

de pretre. Comp. Acl. ii, 34, 35; I Cor. xv,

24-26. — Heriter le salut, non pas commen-
ce par la foi, mais consomme dans la gloire.

CHAP. II.

1. Cest pourquoi, a cause de Pexcellence

de J.-C. — Aux c/ioses, a la loi et a. la doc-

trine de l'Evangile. — Entraines : image
empruntee a un vaisseau que la violence du
vent ou du courant emporte loin du port.

Ainsi le chretien, s'il ne s'attache pas forte-

ment a l'Evangile, sera entraine par le cou-

rant du monde et l'inconstance de sa propre

nature. Vulgate, depeurque, comme un vase

fele, nous ne laissions ecouler la pr^cieuse

liqueur; sans figure : nous ne nous laissions

dissiper par les soucis, les jouissances et les

distractions de ce monde.
2. La parole, la loi mosaique, promulgate

sur le Sinai, non imme'diatement par Dieu,

mais par des anges. Telle etait la tradition

des Juifs {Ail. vii, 53; Gal. iii, 19. Comp.
Deut. xxxiii, 2). — Transgression de cette
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bution, 3comment echa£gGi-k>ns nous

en negligeant un si grand salut, qui,

annonce d'abord par le Seigneur,nous

a ete surement transmis par ceux qui

l'ontentendu de lui, 4 Dieu confirmant

leur temoignage par des signes, des

prodiges ct toutes sortes de miracles,

ainsi que par les dons du Saint-Es-

prit, repartis selon sa volonr.6?

5 En effet, ce n'est pas a des anges

que Dieu a soumis le monde a venir

dont nous parlons. 6 Aussi quelqu'un

a-t-il ecrit quelque part ce temoi-

gnage :
" Quest-ce que l'hommc, pour

que vous vous souveniez de lui; ou le

fils de rhomme, pour que vous en pre-

niez soin? 7 Vous l'avez abaisse pour

un peu de temps au-dessous des an-

ges; vous l'avez couronne de gloire ct

d'honneur, [vous l'avez etabli sur les

ouvrages de vos mains], 8 vous avez

mis toutes choses sous ses pieds. " En
effet, en lui soumcttant toutes cho-

ses, Dieu n'a rien laisse en dehors de
son empire. Or a present nous ne

voyons pas encore que toutes choses

lui soient soumises. 9Mais celui qui "a
etc abaisse pour un peu de temps au-

dessous des anges, " Jesus, nous le

voyons couronne de gloire et d'hon-

neur a cause de la mort qu'il a souf

ferte, arm que, par la grace de Dieu,

il goutat la mort pour tous.
10 En effet, il etait bien digne de ce-

lui pour qui et par qui sont toutes

choses, qu'apres avoir conduit a la

gloire un grand nombre de fils, il ele-

vat par les souffrances au plus haut
degre de perfection le chef qui les a

guides vers le salut. "Car celui qui

san6lifie et ceux qui sont sanctifies,

tous sont d'un seul. C'est pourquoi

Jesus n'a pas honte de les appeler

freres, lorsqu'il dit :
I2 " J'annoncerai

ton nom a mes freres au milieu de
l'assemblee, je te celebrerai." x3Et en-

core : "Je mettrai ma confiance en
lui." Et encore :

" Me voici, moi et les

enfants que Dieu m'a donnes.
"

J 4 Puis done que les " enfants " ont

eu en partage le sang et la chair, lui

aussi y a participeegalement, afin de
briser par sa mort la puissance de ce-

lui qui a l'empire de la mort, e'est-a-

dire du diable, J Set de delivrer ceux
qui, par crainte de la mort, etaient

pendant toute leur vie assujettis a la

itud( 'Car assurement ce n'est

pas a des anges qu'il vient en aide,

mais c'est a la posterite d'Abraham.

loi. — Retribution, dans le mauvais sens :

chatiment.

3. Par ceux, les aputres et les disciples im-

mediats de J.-C.

4. Les dons du Saint-Esprit : voy. I Cor.

xii, 1-6. — Sa volonte, la volonte de Dieu.

5. Des anges avaient promulgue la loi mo-
saique et preside au developpement histori-

que de l'ancienne alliance {Dan. x, 13,20,21;
xii, i; Tob. xii, 15). II n'en saurait etre de
meme pour le monde a venir, la nouvelle al-

liance, le monde nouveau sorti de PEvangile.

6-7. Quelqu'un... (juelqucpart: les lecteurs

connaissent assez l'Ecriture pour n'avoir pas

besoin dedications plus precises. Le pas-

sage est tire du Ps. viii, 5-7, qui decrit la

grandeur de rhomme et sa domination sur

la nature physique. Comme la pensee du
Psalmiste a pour objet rhomme_ideah_ tel

qu'il est sorti des mains du Createur, S. Paul

en fait naturellement l'application au Christ,

l'homme par excellenceTqiii commande a'la

nature, etc. — Qiiest-ce que, etc. L'homme
pris exterieurement semble petit et faible en
lace des grandes ceuvres de la nature, mais

en realite il lui est infiniment superieur. —
Abaisse : il s'agit de J.-C. comme homme,
pendant le cours de sa vie terrestre; mais en-

suite, apres sa resurrection et son ascension,

vous Vavez couronne, etc. — Pour un peu
de temps ou mieux avec Fhebreu : vous Vavez
fait de peu inferieur aux anges ('elohim).

Le gr. spi/p xi peut s'employer indifferem-

ment dans Tune ou dans l'autre acception.

8-9. En effet : Paul insiste sur les derniers

mots du vers. 7 et y trouve la raison du
vers. 5 : ce n'est pas aux an^es,

c

'est au ChrisJL
que Dieuadonne le gouvernemenQumonde
nouveau (chretien).— Lependant : a cette

objection, Paul ne repond qu'en partie (v. 9);

il laisse aux lecteurs a tirer la conclusion :

le reste de la prophetie s'accomplira egale-

ment ; Dieu mettra tout sous les pieds de

J.-C.— Afin que se lie, ou bien a ce qui pre-

cede immediatement : qu'il a volontairement

soufierte, afin de sauver tous les hommes en
mourant pour eux; ou bien a : qui a etc abais-

se, etc., afin que, selon la grace misericor-

dieuse de Dieu, qui avait decrete de sauver

ainsi le genre humain, il mourut pour tous.
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qui per Angelos dictus est sermo, fa-

ctus est firmus, et omnis praeyarica-

tio, et inobedientia accepit justam
mercedisretributionem : 3.quomo-
do noseffugiemussi tantam neglex-

erimus salutem? quas cum initium

accepisset enarrari per Dominum ab

eis, qui audierunt, in nos confirmata

est, 4. "contestante Deo signis et

portentis, et variis virtutibus, et Spi-

ritus sancti distributionibus secun-

dum suam voluntatem.
5.Nonenim AngelissubjecitDeus

orbem terras futurum, de quo loqui-

mur. 6. Testatus est autem in quo-
dam loco quis, dicens : *Quid est

homo quod memor es ejus, aut filius

hominisquoniam visitaseum? 7. Mi-
nuisti eum paulo minus ab Angelis :

gloria et honore coronasti eum : et

constituisti eum super opera ma-
nuum tuarum. 8. 'Omnia subjecisti

sub pedibus ejus. In eo enim quod
omnia ei subjecit, nihil dimisit non
subjectum ei. Nunc autem necdum
videmus omnia subjectaei. 9. ^Eum

autem, qui modico quam Angeli mi-
noratus est, videmus Jesum propter
passionem mortis, gloria et honore
coronatum : ut gratia Dei, pro om-
nibus gustaret mortem.

10. Decebat enim eum, propter
quern omnia, et per quern omnia, qui

multos Alios in gloriam adduxerat,
auctorem salutis eorum per passio-

nem consummare. 1 1 . Qui enim san-

ctificat, et qui sancti ficantur, ex uno
omnes. Propter quam causam non
confunditur fratres eos vocare, di-

cens : 12. 'Nuntiabo nomen tuum
fratribus meis : in medio ecclesias

laudabo te. 13. Et iterum :
f Ego ero

fldens in eum. Et iterum : ^Ecce ego
et pueri mei,quos dedit mihi Deus.

14. Quia ergo pueri communica-
verunt carni, et sanguini, et ipse si-

militer participavit eisdem :

;

'ut per

mortem destrueret eum, qui habebat

mortis imperium, id est, diabolum :

15. et liberaret eos, qui timore mor-
tis per totam vitam obnoxii erant

servituti. 16. Nusquam enim Ange-

PS. 21, 23.

/Ps.

."•Is.

*Os.i:
1 Corf

54-

10. Les souffrances et la mort de J.-C. ne
doivent pas etre pour la foi des Hebreuxun
sujet de scandale; en effet, etc. — Elev&t a
la perfection, litt. consommdt : il s'agit de la

glorification de l'humanite sainte du Sau-
veur : comp. Luc, xxiv, 26; Phil, ii, 8.

11. Celui qui sanclifie, le Sauveur des
homines, J.-C, et cenx qui sont sanclifie's,

sauves, les hommes, doivent etremw d'un
seul, d'Adam;en d'autres termes : le Christ

devait etre pour un peu de temps abaisse

au-dessous des anges, etre un homme, souf-

frir et mourir, afin de pouvoir racheter l'hu-

manite : pourquoi? parce que, la souft'raj3r.q

etant pour l'homme tombe la seul e_vpi.e qui

put le conduire k la gloix^-il convenaitque
l'Auteur de notre salut suivit la meme voie

pour arriver a la glorification. — D'autres,

rapportant car a un grand nombre de fils,

traduisent, sont tons d'un scut. Sens : Je dis

//;/ grand nombre de fils, car J.-C. et les

hommes rachetes par lui ont un seul et

meme Pere, qui est Dieu; ils sont ses en-

fants, J.-C. par nature, les fideles par adop-
tion ; et c'est pourquoi Jesus l£a pas honte
de les appeler ses frcres.

12-13. yannoncerai, etc. Ps. xxii (21), 23.

David, qui parle dans ce Psaume, est la

figure de J.-C. {Mattk. xxvii, 46; Jean,
xix, 24). — Les deux citations suivantes sont

de Is, viii, 17 sv. Comp. II Sam. xxii, 3. Je
mettrai ma confiance en Dieu : c'est comme
homme que le Christ parle ainsi. — Les
(Vulg. mes) enfants: ce nouveau rapport sup-

pose egalement Funitede nature entre J.-C.

et les hommes : il est notre pere en tant que
second Adam.

14. Le sang et la chair, la nature humaine.
— Le diable avait Vempire de la mort, parce

qu'il est le premier auteur du peche.

1 5. La crainte de la mort pesait comme un
cauchemar sur l'humanite. J.-C. nous en a
delivres par sa doclrine et sa resurrection.

Selon d'autres, la pensee serait : Le Christ

a soufifert la mort pour affranchir le peuple

juif retenu dans la servitude de la loi mo-
saique par la crainte de la mort, que cette

loi ediclait dans un si grand nombre de cas.

16. II vient en aide. D'autres : nulle part
il ne prend, e'est-a-dire nulle part il n'est dit

qu'il se soit uni a la nature angclique. La
raison pour laquelle J.-C. devait prendre la

nature humaine, c'est qu'il voulait sauver,

non des anges, mais les hommes. En effet,

pour que ses merites pussent devenir le bien

de l'liumanite, il fallait qu'il en fit partie

comme d'un tout organique. — A la poste-

rity d'Abraham, aux enfants soit charnels,

soit spirituels d'Abraham, aux hommes en

general. Paul aurait pu dire d'Adam; mais
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!7De la vient qu'il a du etre fait sem-

blable en tout a ses freres, afin qu'il

devint misericordieux ct dans les rap-

ports avec Dieu, un grand pretre fidele

pour faire l'expiation des peches du
peuple; l8 car, c'est parce qu'il a souf-

fert, ayant ete lui-meme tente, qu'il

peut secourir ceux qui ont ete tentes.

B. — Superiorite de Jesus-Christ sur Moise.

10— CHAP. Ill, i — 6. — Jesus-Christ mediateur fidele comme Moise. II lui

est superieur, parce qu'il est le constru6leur et le chef de la maison

de Dieu ou Moise ne fut que serviteur.

^H'Est pourquoi, freres saints,

vous qui avez part a la voca-

tion celeste, considerczl'apotre

jrand pretre de la foi que nous

professons, Jesus, 2qui est fidele ace-

lui qui l'a etabli, comme Moise lui a

etc " fidele dans toute sa maison." 3Car

il a etc juge digne d'une gloire bien

superieure a celle de Moise, d'autant

que celui qui a construit une maison

a plus d'honneur que la maison meme.
— 4Car toute maison est construite

par quelqu'un, et c'est Dieu qui a

construit toutes choses. — sTandis
que Moise a ete " fidele dans toute sa

maison " en qualite de serviteur, pour
rendre temoignage de ce qui devait

etre dit, 6 le Christ a ete fidele comme
fils, a la tete de sa propre maison, et

sa maison c'est nous.pourvu que nous
retenions fermement jusqu'a la fin

la profession ouverte de notre foi, et

l'esperance qui fait notre gloire.

eh. II

2° — CHAP. Ill, 7— IV, 13. — Exhortation morale. Ne pas imiter a l'egard

de Jesus-Christ l'incredulite ct la desobeissance des anciens Israelites

a leur mediateur Moise : leur chatiment [vers. 7— 19]. La terre promise

figure du repos de Dieu qui nous est aussi promis [iv, 1 — 10]. Pour

meriter ce repos, mettre en oeuvre la parole de Dieu vivante et puis-

sante [11 — 13].

('Est pourquoi, — selon ce que
dit le Saint-Esprit :

" Aujour-
d'hui, si vous entendez savoix,

8 n'endurcissez pas vos cceurs, comme
il arriva au jour de la revoke, au jour

de la tentation au desert, 9ou vos

peres me tenterent pour m'eprouver;

et ils avaicnt vu mes ceuvres pendant
quarante ans! IO Aussi je fus irritecon-

tre cette generation, et je dis : sans

cesse leur cceur s'egare; ils n'ont pas

connu mes voies. Ir Je jurai done dans

ma colere : Ils n'entreront pas dans

mon repos :"— I2 prenez garde, freres,

qu'il n'y ait en quelqu'un de vous un
cceur mauvais et incredule, au point

de se separer du Dieu vivant; ^mais
exhortez-vous les uns les autres cha-

il prefere l'autre expression, a cause des pro-

messes faites k la race d'Abraham et parce

qu'il s'adresse a des Hebreux.

17. En tout, sauf le peche (iv, 14).

—

Des peches du peuple, pour de nos peches.

Du peuple est amene par les passages

du Levitique ou il est parle de cette fonc-

tion du grand pretre juif (iv, 15 s\\; xvi,

isv.).

18. Tente {Luc, xxii, 28), eprouve". J.-C. a

voulu, en se faisant homme, eprouver en lui-

meme, connaitre pratiquement les souffran-

ces de l'humanite. Voy. iv, 15 sv. — Vulg.

ayant ete tente lui-meme dans ce qu'il a

souffert. Mais on peut tres bien donner a in

eo, e©' 10 la signification causale : parce qu'il

a souffert.

CHAP. III.

1. Jesus est apolre de notre foi; e'est-a-

dire envoye de Dieu pour Pannoncer aux
homines, et grandpretre, reconciljanLsans
cesse l'humanite avec Dieu; il reumt deux
fonclions que Dieu avait partagees entre

Moise et Aaron.
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los apprehendit, sed semen Abraham
apprehendit. 17. Unde debuit per

omnia fratribus similari, ut miseri-

cors fieret, et fidelis pontifex ad
Deum, ut repropitiaret delicta po-

puli. 18. In eo enim, in quo passus

est ipse ettentatus, potensesteteis,
qui tentantur, auxiliari.

—•— CAPUT III. -*-
Longe excellentior est Christus, utpote Fi-

lius, quam Moyses qui famulus fidelis erat

in domo Dei; curandum igitur ut huic in

omnibus obtemperemus, ne in modum in-

credulorum Judaeorum ab ejus requie re-

pellamur.

JNDE fratres sancti, voca-

tions ccelestis participes,

considerate Apostolum,et
Pontificem confessionis

nostrae Jesum : 2. qui fidelis est ei,

qui fecit ilium sicut et
a Moyses in

omni domo ejus. 3. Amplioris enim
glorias iste prae Moyse dignus est ha-

bitus, quanto ampliorem honorem
habet domus, qui fabricavit illam.

4. Omn is namque domus fabricatur

ab aliquo : qui autem omnia creavit,

Deus est. 5. Et Moyses quidem fide-

lis erat in tota domo ejus tamquam
famulus, in testimonium eorum,quse
dicendaerant: 6. Christus vero tam-
quam filius in domo sua : quae do-
mus sumus nos, si fiduciam, et glo-

riam spei usque ad finem, firmam
retineamus.

7. Quapropter sicut dicit'Spiritus

sanctus: *Hodie si vocem ejus au-

dieritis, 8. nolite obdurare corda ve-

stra, sicut in exacerbatione secun-

dum diem tentationis in deserto,

9. ubi tentaverunt me patres vestri

:

probaverunt, et viderunt opera mea
1 o. quadraginta annis : propter quod
infensus fui generationi huic, et di-

xi : Semper errant corde. Ipsi autem
non cognoverunt vias meas, 1 1. sic-

ut juravi in ira mea : Si introibunt

in requiem meam. 1 2.Videte fratres,

ne forte sit in aliquo vestrum cor ma-
lum incredulitatis, discedendi a Deo
vivo : 13. sed adhortamini vosmet-
ipsos per singulos dies, donee Ho-

*Ps. 94, £

Infra 4, 7.

2. Moise appele {Nombr. xii, 7)
" fidele

dans toute la maison de Dieu " dans sa mis-

sion de chef du peuple de Dieu. Ce point de
ressemblance etabli, Paul montre ensuite la

superiorite de Jesus sur Moise.

3. Que la maison mime (traduire la Vulg.

corame s'il y avait domo au lieu de domus),

y compris ceux qui l'habitent, les serviteurs

qui y sont attaches; cette maiso?i, e'est l'an-

cienne alliance,}" compris Moise; et celui qui

l'a construite, dest J.-C.

4. Sens : Comment peut-on dire que J.-C.

a fonde la maison d'Israel, toujours appele'e

dans 1'ancieri Testament la maison dej4hor
vaht Le voici : Toute maison a ete batie

par quelqu'un, quoique, en derniere analyse,

Dieu, le Createur de toutes choses, en doive

etre regarde comme le premier auteur. Hen
est ainsi de la maison d'Israel, de 1'ancienne

theocratie; e'est Dieu sans doute qui en est

la cause premiere, mais cela n'exclut pas que
le Christ en puisse ctre considere comme
l'architecle et l'ordonnateur ; car e'est par

son Fils, le Verbe eternel, que Dieu a fait

toutes choses ; et e'est aussi lui qui etait

present dans les theophanies de l'A. T.,

par lesquelles Dieu preparait son peuple a

l'avenement du Messie.

5. Sa maison, la maison de Dieu. Ce qui

devait ctre dit, ce que Jehovah voulait faire

connaitre a son peuple : Moise etait l'echo

fidele des revelations divines.

6. A la tete, sur (non pas dans comme
Moise, le serviteur) sa maison, qui est en

meme temps celle de son Pere, l'Eglise chre'-

tienne. — Profession ouverte : comp. Rom.
v, 2 sv. ; Matth. v, 10 sv. — D'autres : la con-

fiance. — Lesperance quifait noire gloire;

d'autres, Vallegresse de notre esperance.

7-1 1. C'esl pourquoi se rattache au ver-

set 12; ce qui suit.jusqu'a la fin du vers. 11,

forme une sorte de parenthese. — Aujour-
d'/iui, etc. : citation, d'apres les Septa nte,

du Ps. xcv (94), 7-1 1 : le Psalmiste a en vue

l'histoire racontee Exod. xvii, r-7; Nombr.
xx, 1 sv. S. Paul en fait ^application a son

temps, a l'epoque de la nouvelle alliance.

—

Dans mo7t repos, la terre de Chanaan, figure

du royaume de Dieu, de l'heritage celeste

des Chretiens.

1 2. Un caur mauvais, mal dispose (comp.

Matth . v, 34 sv. ), et incredule, e'est a-dire

se defiant de Dieu, faute de croire pratique-

ment a sa toute-puissance et a. sa veracite',

et aboutissant a l'apostasie.^

13. Aussi longtemps qu'il y a pour nous un

aujourd'hui, tout le temps de la vie, qui est

aussi le temps de la grace.
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Chap. IV.

que jour, aussi longtemps que Ton peut
dire: " Aujourd'hui!" arm qu'aucun de
vous " ne s'endurcisse " par la seduc-

tion du peche. MCar nous sommes de-

venus participants du Christ, pourvu
que nous retenions fermement jusqu'a

la fin le commencement de notre etre

en lui. '5 Pendant qu'il est dit encore :

" Aujourd'hui, si vous entendez sa

voix, n'endurcissez pas vos cceurs,

comme au jour de la reVolte. " l6 Qui
sont, en effet, ceux qui, apres "avoir

entendu la voix de Dieu, " se rcvol-

terent? Mais ne sont-ce pas tousccux
qui etaient sortis de l'Egypte sous la

conduite de Mo'i'se? J7Et contre qui

Dieu fut-il " irrite pendant quarante
ans? " N'est-ce pas contre ceux qui

avaient peche, et dont les cadavres
joncherent le desert? l8 Et a qui "jura-

t-il qu'ils n'entreraient pas dans son
repos, " sinon a ceux qui avaient

desobei? '"Et nous voyons qu'ils ne

purent y entrer a cause de leur in-

credulite.

'Craignons donc.tandis que la pro-

messe " d'entrcr dans son repos " est

encore en vigucur, qu'aucun de vous
ne vienne a etre frustre. 2 Car le

joyeux message nous a etc adresse

aussi bien qu'aeux; mais la parole qui

leur fut annoncee ne leur servit de
rim, n'etant pas alliec a la foi chez
ceux qui l'entcndirent. 3Au contraire

nous entrerons dans le repos, nous les

croyants, selon ce qu'il a dit :
" J'ai

jure dans ma colere : lis n'entreront

pas dans mon repos! " II parle ainsi,

quoique ses eeuvres eussent ete ache-

vees depuis le commencement du
monde. 4Car il est dit quclque part au

sujet du septieme jour :
" Et Dieu se

reposa de toutes ses eeuvres le septieme

jour;" Set ici de nouveau : "lis n'en-

treront pas dans mon repos!
"

6 0r, puisqu'il est encore donne a

quelques-uns d'y entrer, et que ceux
qui recurent d'abord la promesse n'y

sont pas entres a cause de leur des-

obeissance, 7 Dieu fixe de nouveau un
jour qu'il appellc " aujourd'hui, " en

disant dans David si longtemps apres,

comme on l'a vu plus haut : "Aujour-
d'hui, si vous entendez ma voix, n'en-

durcissez pas vos cceurs. " 8 Car si

Josue* leur eut donne " le repos, " Da-
vid ne parlcrait pas apres cela d'un

autre jour. 9 II reste done un jour de
repos reserve au peuple de Dieu. 10 Car
celui qui entrc " dans le repos de
Dieu " se repose aussi de ses ceuvres,

comme Dieu s'est repose des siennes.

" Empressons-nous done d'entrer

dans ce repos, afin qu'aucun netombe
en donnant le meme exemple de des-

obcissance. I2 Car elle est vivante la

parole de Dieu; elle est efficace, plus

aceree qu'aucune epee a deux tran-

14. Participants du Christ, de sa vie, de
ses graces, de sa gloire dternelle : xa\\i. ce
qu'il s'agit de conserver ou de perdre. —
D'autres traduisent le grec : Pourvu que
nous retenionsfermement jusqu'a lafin notre

convitlion ou notreassurance premiere,c'est-

a-dire la confiance chretienne que nous
avions au commencement.

1 5. Pendant quil est dit, aussi longtemps
que la voix misericordieuse de Dieu se fait

entendre a nous, que Dieu nous adresse, en
quelque sorte, les paroles qui suivent.

16. La Vulgate (lisant ttv^ au lieu de
xivec) donne ce verset sans interrogation :

Carquelques-uns apres avoir entendu la voix

de Dieu, se sont re"voltes, inais non pas tous

ceux, etc. : mais la forme interrogative em-
ployee aussi dans les vers. 17, 18, parait

preferable.

CHAP. IV.

1. La promesse d'entrer dans son repos

(vers. 7-1 1); sans figure : la promesse du sa-

lut par la foi en J.-C. nous est adressee.

2. Lejoyeux message, la promesse d'en-

trer dans le repos de Dieu, dans le ciel,

figure
-

par la terre de Chanaan. — Chez ceux
qui, etc. en lisant avec les meilleurs manus-
crits toi? a/.oujaaiv. — La Vulg. a lu : ~<va

i/.vj70sTr.v : n'etant pas melee avec la foi
aux choses quails avaient entendues. — Au
lieu du singulier dtrpcsxpadMivoc; quelques-
uns lisent le pluriel : tfetantpas unis par la

foi a ceux qui entendirent, e'est-a-dire qui

recurent par la foi les paroles de la promesse,

p. ex. Josue et Caleb (comp. Nombr. xiii

et xiv).

3. Nous entrerons, litt. nous entrons, nous
avons la certitude d'etre admis. — Nous les

croyants : e'est par leur incredulite que les
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die cognominatur, ut non obdure-
tur quis ex vobis fallacia peccati.

14. Participes enim Christi effecti

sumus : si tamen initium substan-

tiae ejus usque ad finem firmum re-

tineamus. 15. Dum dicitur: Hodie
si vocem ejus audieritis, nolite ob-

durare corda vestra, quemadmodum
in ilia exacerbatione. 16. Quidam
enim audientes exacerbaverunt : sed

non universi qui profecti sunt ex
iEgypto per Moysen. 17. Quibus
autem infensus est quadraginta an-

nis? Nonne i 1 lis, qui peccaverunt,

i4p "quorum cadavera prostrata sunt in

deserto? 18. Quibus autem juravit

non introire in requiem ipsius, nisi

illis, qui increduli fuerunt? 19. Et
videmus, quia non potuerunt intro-

ire propter incredulitatem.

—*— CAPUT IV. -*—
Quandoquidem Judaei ob incredulitatem

non introierunt in promissam requiem, et

reliquum est ut alii ingrediantur, curan-

dum est ne ea frustremur, sed credentes,

in ipsam admittamur : de vivo et efficaci

Dei verbo quod omnia conspicit, deque
ejus infirmitate, ut nostris compateretur
infirmitatibus.

IMEAMUS ergo ne forte

relicta pollicitatione intro-

eundi in requiem ejus, exi-

stimetur aliquis ex vobis

deesse. 1. Etenim et nobis nuntia-
tum est, quemadmodum et illis: sed
non profuit illis sermo auditus, non
admixtus fidei ex iis, quae audierunt.

3. Ingrediemur enim in requiem, qui

credidimus : quemadmodum dixit

:

lT

Sicut juravi in ira mea : Si introi- "Ps. 94, n.

bunt in requiem meam : et quidem
operibus ab institutione mundi per-

fectis. 4. Dixit enim in quodam loco

de die septima sic:
&Et requievit *Gen. 2,2.

Deus die septima ab omnibus ope-
ribus suis. 5. Et in isto rursum : Si

introibunt in requiem meam.
6.Quoniam ergo superest introire

quosdam in illam, et ii, quibus prio-

ribus annuntiatum est, non introi-

erunt propter incredulitatem : 7. ite-

rum terminat diem quemdam, Ho-
die, in David dicendo, post tantum
temporis, sicut supra dictum est :

'"Hodie si vocem ejus audieritis, no- e Supra3,7.

lite obdurare corda vestra. 8. Nam si

eis Jesus requiem praestitisset, nun-
quam de alia loqueretur, posthac,

die. 9. Itaque relinquitur sabbatis-

mus populo Dei. 10. Qui enim in-

gressus est in requiem ejus : etiam
ipse requievit ab operibus suis, sic-

ut a suis Deus.
11. Festinemus ergo ingredi in

illam requiem : ut ne in idipsum
quis incidat incredulitatis exem-
plum. 12. Vivus est enim sermo
Dei,et efficax, et penetrabilior omni

Israelites dont parle le Psalmiste ont €t€ ex-

clus de la promesse.
,
La foi — evidemment

la foi qui agit — est done la condition et le

titre de notre entree dans ce repos dont la

terre de Chanaan <ftait la figure. Que le Psal-

miste ait eu en vue ce repos du ciel, l'Apotre
va le prouver en commentant le texte sacre.

4-5. Quelq tiepart : les lecleurs savaient ou
{Gen. ii, 2). — Et id, dans le passage du
Ps. xcv. (94) que nous venons de rapporter
(vers. 3). Paul laisse au lecleur a tirer la con-
clusion : dans ces deux passages, il est ega-
lement question du repos de Dieu, par con-

sequent d'u n repos cj ui dine toujours, qui

vous est offert et que vous devez meriter par
la foi (vers. 6 sv.).

7. Dans David, soit dans le livre des Psau-
mes, dont David est le principal auteur, soit

plutot par l'organe de David auteur de ce

Psaume. — Longtemps apres l'entree des
Hebreux en Chanaan.

8. Le repos veritable, superieur, le repos

de Dieu.
9-10. Un jour dc repos (litt. un repos de

sabbat), semblable au repos de Dieu apres

la creation, ou le chretien se reposera deses
ojuvres, e'est-a-dire de ses travaux, de ses

combats et de ses souffrances. Comp. Apoc.
xiv, 13.

11. Ne tombe, ne perisse ainsi que les

Israelites incredules dans le desert. Yoy.
iii, 17, Vulg., ?ie tombe dans le mime exem-
ple, etc.

12. La parole de Dieu, non pas le Verbe,
dont il n'a pas ete question jusqu'ici; mais
d'une maniere generate les paroles de pro-

messe et de menace; en particulier la me-
nace prononcde contre les incredules dans
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chants; elle penetre jusqu'a la suture

de 1'ame et de l'esprit, jusque dans les

jointures et dans les moelles; ellejuge

les sentiments et les pensees du coeur.

^Nulle creature n'est cachee devant
Dieu, mais tout est a nu et a decou-
vert aux yeux de celui a qui nous de-

vons rendre compte.

DEUXIEME SECTION. — Superiorite de la fonction du Fils

[IV, 14 — X, 18].

I. - JESUS-CHRIST LE FILS DE DIEU EST PONTIFE SUIVANT
L'ORDRE DE MELCHISEDECH [IV, 14 — VI, 20],

Ch. IV.

Chap. V.

10 — chap. IV, 14— v, 10. — Preuve de cettc affirmation. Courte intro-

duction [vers. 14— 16]. Les deux conditions requises dans le grand

pretre : la vocation divine, la similitude de nature [V, 1— 4]. Elles sont

realisees en Jesus-Christ [5 — 10].

Insi, puisquc nous avons en

Jesus, lc Fils de Dieu, un
UHjfl

' grand pretre excellent qui a

traverse les cieux, demeurons fermes

dans la profession de notre foi. 'sCar

nous n'avons pas un grand pretre qui

ne puisse pas compatir a nos fai-

blesses ; au contraire, puisqu'il a etc

comme nous tente en toutes choses,

hormis le peche. l6 Approchons-nous
done avec assurance du trone de la

grace, afin d'obtenir misericorde et de

trouver grace, pour etre secourus en

temps opportun.
1 En effet, tout grand pretre, pris

d'entre les hommes, est etabli pour

les hommes en vue de leurs rapports

avec Dieu, afin d'offrir des oblations

et des sacrifices pour les pechds. 2 I1

est capable d'user d'indulgence en-

vcrs les ignorants et les egares, puis-

qu'il cstlui-meme entouredefaiblesse.

3Et e'est a cause de cette faiblesse

qu'il doit offrir pour lui-meme,comme
pour le peuple, des sacrifices pour les

peches. 4Et nul ne s'attribue a soi-

meme cette dignite; mais on y est

appele de Dieu, comme le fut Aaron.
5A insi le Christ ne s'est pas non plus

arroge la gloire d'etre grand pretre,

mais la recue de celui qui lui a dit :

" Tu es mon Fils, je t'ai engendre au-

jourd'hui;" 6commeil dit encore dans
un autre endroit :

" Tu es pretre pour
toujours selon l'ordre de Melchise-

I dech. " 7C'est lui qui, dans les jours

le Psaumexcv (94). Voy. iii, 11, 18, 19; iv, 3.

Cette menace s'accomplirait infailliblement;

car la parole de Dieu est vivante. toujours

en vigueur; elle este0cace, e'est-a-dire ac-

tive evepyTfc (le cocTexB~et S. Jer. svapv^?,

manifeste), ayant son accomplissement (Is.

Iv, 10 sv.). — Epee : cette comparaison n'a

pas pour but de restreindre la signification

de la parole de Dieu exclusivement ni merae
principalement a la parole qui juge et chatie

les pecheurs, les transpercant en quelque

sorte comme un glaive {Sag. xviii, 15 sv.

;

Apoc. 1, i!S); par cette image l'Apotre veut

depeindre au vif retticacite penetran te de. In..

p_aroledivine_quelle qu'elle soi t. — Dame
et r7sfirif~ne sont pas deux substances dis-

tincles dans Fhomme. Le premier de ces

mots s
:applique aux facultes sensitive s de

Fame humaine, en tant qu'elle anime le

corps, en regoit des impressions, etc.; le

second designe Fame en tant que principe

pensant et voulant. Comp. I Thess. v, 23.— Leurs jointures, etc. : image empruntee
a la structure du corps, pour designer les

parties les plus intimes, les plus secretes de
Fame et de l'esprit. — Elle juge, etc. : par
consequent aussi Fincredulite cachee dans le

coeur {Jean, xii, 48). C'est Fun des attributs

les plus caracleristiques de Dieu, et qui lui

appartient en propre " de scruter les reins

et les cceurs " Apoc. ii, 23. Comp. Rom.
viii, 27, etc.

14. Ainsi rattache ce qui suit a ii, 17 et

iii, 1. — Traverse" les cieux : les grands pre-

tres hebreu^xtraversaient lej^mpje terrestre

pour arriver au Saint des saintsTaTTpieH de
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gladio ancipiti : et pertingens usque
ad divisionem animae ac spiritus,

compagum quoque ac medullarum,
et discretor cogitationum et inten-

tionum cordis. 13.
rf Et non est ulla

creatura invisibilis in conspectu ejus:

omnia autem nuda et aperta sunt
oculis ejus, ad quern nobis sermo.

14. Habentes ergo pontificem
magnum, qui penetravit coelos, Je-
sum Filium Dei : teneamus confes-

sionem. 15. Non enim habemus
pontificem, qui non possit compati
infirmitatibus nostris : tentatum au-

tem per omnia pro similitudine

absque peccato. 16. Adeamus ergo
cum fiducia ad thronum gratias :

ut misericordiam consequamur, et

gratiam inveniamus in auxilio op-
portuno.

-*- CAPUT V. —:i:—

Christus debito ordine faclus noster ponti-

fex, precesque Patri offerens, exauditus
est : et discens ex iis qua? passus est obe-

dientiam, faclus est obtemperantibus cau-
sa salutis reternae : sed reconditorum de
ipso mysteriorum capaces non erant ii ad
quos hie scribebat Apostolus.

MNIS namque pontifex
ex hominibus assumptus,
pro hominibus constitui-

!j tur in iis, quae sunt ad
Deum, ut offerat dona, et sacrificia

pro peccatis : 2. qui condolere pos-
sit iis, qui ignorant, et errant : quo-
niam et ipse circumdatus est infir-

mitate: 3.et propterea debet, quem-
admodum pro populo, ita etiam et

pro semetipso offerre pro pecca-
tis. 4.

aNec quisquam sumit sibi ho-
norem, sed qui vocatur a Deo, tam-
quam Aaron. 5. Sic et Christus non
semetipsum clarificavit ut pontifex
fieret : sed qui locutus est ad eum :

*Filius meus es tu, ego hodie genui
te. 6. Quemadmodum et in alio loco
dicit : ""Tu es sacerdos in aeternum
secundum ordinem Melchisedech.
7. Qui in diebus carnis suae preces,

'Exod. 28.
r. 2 Par. 26,

»Ps. 2>7.

c Ps. 109, 4.

1'arche, symbole de la presence de Dieu :

Jesus, notre pontife, a traverse les cieui pour
arriver jusqu'a Dieu memFeTVasieoir a sa

droite (comp. vii, 28; ix, 7 sv.).

16. Tronc de la grace : probablement al-

lusion au propitiatoire (couvercle de 1'arche)

de l'ancienne alliance, trone d'ou Dieu ren-

dait ses oracles. Le grand pretre, represen-

tant de toute la nation, s'en approchait une
fois chaque annee pour offrir un sacrifice en
expiation des peches du peuple. Le trotie de
la grace, ce serait suivant les uns Dieu le.

PJrrej aupres duquel J.-C, pretre de la loi

nouvelle, nous sert de mediateur, faisant

valoir pour nous les merites de son inter-

cession et de son sacrifice; mais la plupart

des interpretes pensent que cette expression
designe J.-C. lui-mem e, fils de Dieu et dis-

pensateur aes graces qu'il nous a merite'es.

— En temps opportun; litt. pour un secours

opportun, qui nous arrive quand nous en
avons besoin ; ou bien : en un temps ou il

est possible encore d'etre secouru.

CHAP. V.

1. En effet, relie ce qui suit a iv, 15. —
Tout grand prSlre doit appartenir a l'hu-

manite et en meme temps etre eleve^au-
dessus d'elle, afin que, comme mediateur,
iTTetabTIsse l'union entre Dieu et l'homme,
brisee par le peche' : e'est la premiere condi-

tion du pontificat ; voyez la deuxieme vers. 4.

4. Aaroti : voy. Exod. xxviii, 1; Comp.
xxiv, 4 sv.; Lev. viii, 1; Nombr. iii, 10.

5. La gloire : ce mot se trouve souvent
dans S. Jean (comp. viii, 54) pour signifier

la glorification deJ^C. aupres de son_Pere_
apres sa resurrection et son "ascenstoli, glo-

rification qui inaugura tout a la fois son regne
et son pontificat. Dans sa vie terrestre,

e'etait la yiclime chargee des iniquites du
monde, l'Agneau de Dieu lmmolepour le

peche. Dans la gloire du ciel, il est le grand
EI£treperpetu,el qui represente son peuple,
les fideles, aupres de son Pere. — Aujour-
d'kui (citation du Ps. ii, 7), au jour deJL'etej>

njte. II s'agit en effet au sens littexaLde la

filiation divine du Me^sie. Mais la filiation

dTvTne etant l'origine et le titre de son sa-

cerdoce, S. Paul a pu legitimement entendre
cet aujourd'htti soit dujour de rincarnatipn
du Fils de Dieu, soit du jour cTe~saTlRe^sur-

reclion (Acl. xiii, 33), quand le Pere, en"pTe-
sence du monde entier, proclama de fait le

Christ, l'Homme-Dieu, son Fils et le Roi de
l'univers. La gloire dont Je'sus-Christ fin

alors revetu, recompensedeson sacrifi.ee

sur la croix(vii, 28; ix, 12; x, 12; xii, 2; Phil.

ii, 9 sv.), a ete la manifestation indirecle,

mais certaine, et le fruit de son sacgrdoce.
6. Melchisedech : atation du Ps. cxTiocj), 4.

Voy. l'explication au chap. vii.
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de sa chair, ayant presente avec de

grands cris et avec larmes des prieres

et des supplications a celui qui pou-

vait le sauver de la mort, et ayant ete

exauce pour sa piete, 8 a appris, tout

Fils qu'il est, l'obeissance par les cho-

ses qu'il a souffertes, 9et qui, apres

avoir ete eleve a la perfection, est de-

venu pour tous ceux qui lui obeissent

l'auteur d'un salut eternel, I0 Dieu
l'ayant declare " grand pretre selon

l'ordre de Melchisedech.
"

2° — CHAP. V, 11 — VI, 20. — Avertissement pour preparer les auditeurs

a comprendre ces grandes verites. Leur lenteur a comprendre et leur

imperfection [vers. 1 1 — 14]. Danger de perte irremediable auquel ils

seraient exposes s'ils se negligent [VI, 1—8]. Encouragement par le

souvenir de leurs ceuvres passees [9— 12], et surtout par le motif de

la fidelite de Dieu demontree dans l'histoire d'Abraham [13 — 20].

Chap.V." [E'Jhi^'Ous avons a ce sujet, beaucoup
de choses a dire, et des cho-

ses difficiles a expliquer, par-

ce que vous etes devenus lents a

comprendre. I2 Vous, en effet, qui de-

puis longtcmps devriez etre des mai-

tres, vous avez encore besoin qu'on

vous enseigne les premiers elements

des oracles de Dieu, et vous en etes

venus a avoir besoin de lait, plutot

que d'une nourriture solide. r3Qui-

conque en est encore au lait, n'a pas

l'cxpcricnce cle la parole de justice;

car e'est un enfant. r4Mais la nourri-

ture solide est pour les hommes faits,

pour ceux dont le sens est exerce par
la pratique a discerner ce qui est bien

de ce qui est mal.

^'est pourquoi, laissant la les pre-

miers elements de la doftrine du
Christ, elevons-nous a l'enseignement
parfait, sans poser de nouveau les

principes fondamentaux du renonce-

ment aux ceuvres mortes, de la foi en
Dieu, 2 des baptemes, de l'imposition

des mains.de la resurrection des morts
et du jugement eternel. 3C'est ceque
nous allons faire, si Dieu le permet.

4 Car il est impossible que ceux qui

out ete une fois eclaires, qui ont goute

7. De sa chair, de sa vie passible et mor-
telle. — Presents : e'est l'expression consa-

cree pour Faction du pretre offrant a Dieu
un sacrifice. — Des supplications, etc. : al-

lusion a la priere du Sauveur dans son de-

laissement sur la croix, ou plus probable-

ment a sa priere et a son agonie dans le

jardin de Gethsemani. Comp. aussi Ps.

xxii, (21), 25. — Le sauver de l'empire, des
liens de la mort, en le ressuscitant. — Pour
sa piete (a~o ~r,z eJAxoiia;), sa soumission
respectueuse a la volonte du Pere celeste

(Matth. xxvi, 42). La preposition i~6 peut

fort bien recevoir le sens def>our, a cause de.

Comp. Matth. xiii, 44; xviii, 7; Jean, xxi,6;

Aft. xxii, 11.— On peut aussi laisser a la pre-

position sa signification ordinaire et prendre
ijlnoily. dans le sens de crainte, frayeur

(comp. xii, 28 et dans la version des LXX,
Jos. xxii, 24; Prov. xxviii, 14). Sens : ayant
ete exauce et delivre des angoisses quiVetrei-

gnaient (Matth. xxvi, 37 sv.) quand un ange
vint le fortifier (Luc, xxii, 43).

8. Pils;\a. Vulg. ajoute de Dieic. — App7is
pratiquement, pratique, Vobeissancc.

9. Eleve a la perfeclion, litt. acheve,

consomme. Par son obeissance, le Christ

fut, quant a sa nature humaine, rendu par-

fait ; il atteignit le but pour lequel l'hom-

me en general avait ete cree de Dieu a

l'origine (ii, 10). D'autres traduisent, con-

somme, exalte, dans la gloire, apres son
ascension.

10. Ce verset introduit le developpement
qui commence au chapitre vi, 20; vii, 1 sv.

Les versets v, 11 ; vi, 19 forment une di-

gression, mais qui se rattache etroitement

au but poursuivi par l'Apotre.

11. Nous avons a dire : il les dira cha-

pitre vii, sv. — Devenus, sans doute par

suite de votre excessif attachement a la loi

mosaique.
12. Depuis longtemps, litt. en raison du

temps depuis lequel vous etes Chretiens. —
Lait : comp. I Cor. iii, 2.

13. La parole de justice, c.-a-d. les points

les plus eleves de la doctrine chre'tienne,

(la sagesse de I Cor. ii, 6 sv.), par exemple,
le sacerdoce de J.-C. selon l'ordre de Mel-
chisedech.
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supplicationesque ad eum, qui pos-

sit ilium salvum facere a morte, cum
clamore valido, et lacrymis offerens,

exauditus est pro sua reverentia :

8. et quidem cum esset Filius Dei,

didicitexiis,quaepassusest,obedien-

tiam : 9. et consummatus, factus est

omnibus obtemperantibus sibi, cau-

sa salutis aeternae, 10. appellatus a

Deo Pontifex juxta ordinem Mel-
chisedech.

1 1. De quo nobis grandis sermo,
et ininterpretabilis ad dicendum :

quoniam imbecilles facti estis ad au-

diendum. 12. Etenim cum debere-
tis magistri esse propter tempus :

rursum indigetis, ut vos doceamini
quae sint elementa exordii sermo-
num Dei : et facti estis quibus lacte

opus sit, non solido cibo. 13. Om-
nis enim, qui lactis est particeps,

expers est sermonis justitiae : par-

vulus enim est. 14. Perfectorum
autem est solidus cibus : eorum,
qui pro consuetudine exercitatos

habent sensus ad discretionem boni
ac mali.

—$— CAPUT VI. —*—
Non intendit de primis fidei initiis traclare,

quandoquidem rebaptizari nequeunt qui

post susceptum baptismum, rursum in

peccata relabuntur, imo timenda illis est

aeterna maledictio : consolando autem
Hebneos hortatur ut Abraham longanimi-
tatem imitantes, reddant se participes

eorum quae jurejurando promisit illi Deus.

|,UAPROPTER intermit-

tentes inchoationis Christi

sermonem, ad perfectiora

_ feramur, non rursum ja-

cientes fundamentum poenitentias

ab operibus mortuis, et fidei ad
Deum, 2. baptismatum doctrinae,

impositionis quoque manuum, ac

resurrectionis mortuorum, et judicii

geterni. 3. Et hoc faciemus, siqui-

dem permiserit Deus.

4. "Impossible est enim eos, qui

semel sunt illuminati, gustaverunt

etiam donum cceleste, et participes

facti sunt Spiritus sancti, 5. gusta-

verunt nihilominus bonum Dei ver-

a Matth.i2,

45. Infr. io,

26. 2 Fetr.

14. Le sens, xa alaOrjT^p'.a, les organes des
sens; ici les facultes spirituelles, le jugement.
Comp. I Jean, v, 20; Luc, xxiv, 45 ; I Cor.

ii, 14. — Le bien die mal, ici, le vrai du faux.

CHAP. VI.

1-2. Cest pourquoi : puisque chretiens de-

puis si longtemps, vous devez etre, non des
enfants, mais des maitres, elevons-nous,

vous et moi, a Venseignement parfait, litt. a
la fterfeclioi, exposons ce qui convient aux
parfaits, les points les plus Sieve's de la doc-

trine evangelique, sans revenir aux premie-
res assises de l'e*difice, aux premiers ele-

ments, qui sont, entre autres, la doclrinc du
renoncemail aux tcuvres mortes, au peche,
qui donne la mort a Tame (comp. ix, 13 sv.),

de lafoi en D/eu, non speculative, mais ac-

compagnee d'amour,^ baptemes, ablutions
juives, bapteme de Jean-Baptiste et baptcme
chrctien, de Vimposition des mains, e'est-a-

dire du sacrement de confirmation qui, a

l'origine, suivait immediatement le bapteme,
de la re'surreclion des moils ;i la fin du monde
el du jugement eternel, qui prononcera des
arrets pour l'eternite. Dans toute cette

doctrine, objet ordinaire de l'enseignement
donne aux neophytes, il n'est question ni

de l'expiation des peche's par le sacrifice de

N° 23. — LA SA1NTK BIBLE.TOME VII. — 21

J.-C, ni de la regeneration et de la sancli-

fication du pecheur par le Saint-Esprit, ni

de ses progres dans la communion intime et

vivante avec Dieu, etc.

3. L'Apotre exposera en effet ces_£oints

plus eleves de la doclrine chrdtfenne au
chapitre suivant, apres la digression des

versets 4-20.

4. Eclaires, soit sur la doclrine chretienne

par les instruclions du catechumenat prepa-

ratoires au bapteme; soit d'une maniere plus

generale par la lumiere de la foi et de la

grace qui nous a incorpores a J.-C. la veri-

table lumiere du monde (comp. Jean, i, 4, 5

;

viii, 12; II Tim. i, 10). Dans notre epitre

meme (x, 32), devenir chretien, e'est passer

des tenebres a la lumiere. C'est plus tard

seulement, par une me'tonymie toute natu-

relle, que le Bapteme a etc appele cpo'j-'.cyyj;,

illumination. — A la grace de la foi s'est

ajoutee l'experience personnelle de ses bien-

faits. lis ont goilte" le don celeste, plus pro-

bablement Jesus-Christ liti-meme, {Jea/i,

iv, 10; Rom. v, 15; viii, 32) vivant dans
le justifie"; et par lui, toute grace, y com-
prise la Sainte Eucharistie. — Au Saint-

Esprit et a ses dons, par l'imposition des

mains (vers. 2), e'est-a-dire le sacrement de

Confirmation.
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le don celeste, qui ont eu part au
Saint-Esprit, 5qui ont goute la bonne
parole de Dieu et les ceuvres merveil-

leuses du siecle a venir, 6 et qui sont

tombes, soient encore renouvel^s et

amenes a la penitence, eux qui pour

leur part crucifient de nouveau le Fils

de Dieu et le livrent a l'ignominie.

7Lorsqu'une terre, abreuvee par la

pluie qui tombe souvent sur elle, pro-

duit une herbc utile a ceux pour qui

on la cultive, elle a part a la benedic-

tion de Dieu; 8 mais, si elle ne produit

que des epines et des chardons, elle

est reprouvee, pres d'etre maudite, et

Ton finit par y mettre le feu.

9Cependant, bien-aimes, quoique
nous parlions ainsi, nous croyons fer-

mement, pour ce qui vous conccrne,

a des choses meilleures, auxquelles

est attache le salut. IO Car Dieu n'est

pas injuste pour oublier vos ceuvres

et la charite que vous avez montree
pour son nom, ayant servi les saints

et les servant encore. » Nous desirons

que chacun de vous fasse paraitre le

meme zele a conserver votre espe-

rance pleine et entiere jusqu'a la fin,

I2 en sorte que vous ne vous relachiez

point, mais que vous imitiez ceux qui,

par la foi et la perseverance, heritent

des promesses.

^Lorsque Dieu fit la promesse a
Abraham, ne pouvant jurer par un
plus grand que lui, il jura par lui-

meme, x4et dit :
" Oui, je te benirai

et je multiplierai ta posterite. " xsEt
ce fut ainsi que ce patriarche, ayant
persevere entra en possession de la

promesse. l6 En effet, les hommes
jurent par celui qui est plus grand
qu'eux, et le serment, servant de ga-

rantie, met fin a tous leurs differends.
I/C'est pourquoi Dieu, voulant mon-
trer avec plus devidence l'immuta-
bilite de son dessein aux heritiers de
la promesse, fit intervenir le serment,
l8 afin que, par deux choses iinmua-
bles, dans lesquelles il est impossible

que Dieu nous trompe, nous soyons,
nous qui avons cherche en lid un re-

fuge, puissamment encourages a tenir

ferme l'esperance qui nous est propo-
see. ^Nous la gardons comme une
ancre de l'ame.sure et solide, cette es-

p£rance qui penetre jusqu'au dela du
voile, 20 dans le sanctuaire ou J£susest
entre pour nous comme precurseur,

ayant ete fait " grand pretrc pour tou-

jours selon l'ordre de Melchisedech."

5. La bonne parole, l'Evangile avec ses

promesses et ses consolations (comp. Zach.
i, 13). — Les ceuvres merveilleuses qu'ils ont

vues ou ope'rees eux-memes par les dons
extraordinaires du Saint-Esprit, du siecle a
venir, du temps du Messie, qui embrasse le

present et l'avenir (ii, 5).

6. Pour leur part ou pour leur malheur.
— A Pignominie du supplice de la croix. —
II estimpossible que ces Chretiens lon/bespar

Fapostasie volontaire soienl rchouvcTcs :

cTapres l'fnterpretation assez generale il

s'agit d'une impossibilite morale, dans le

sens de grande difficulte. Peut-etre pourtant
pourrait-on laisser a ce mot le sens absolu
qu'il a toujours dans notre epitre (vi, 18;

x, 4; xi, 6). II s'agit ici de l'endurcissement

volontaire vis-a-vis de la verite connue, par
consequent du pe'che contre l'Esprit-Saint

dont le Sauveur dit qu'il ne sera remis ni en
ce monde ni en l'autre {Maith. xii, 31 sv.),

parce que ce peche etant du a une perver-

sion de l'esprit et a une obstination de la vo-

lonte a pour consequence le defaut des dis-

positions requises pour obtenir le pardon.
Du reste l'apotre ne de'nie pas a Dieu le

pouvoir de flechir^par des graces extraordi-

naires meme ces vdlontes rebelles tout en
respeclant leur liberte. C'est pour le_s minis-

tres de l'Evangile, et avec les moyens ordi-

naires de conversion, qu'il affirme l'impos-

sibilite de renouveler (ava/.atvi!jEv, a l'aclif),

en les ramenant k de meilleurs sentiments
(iU p.£Tavoiav), les chre'tiens dont il parle.

Notre texte ne pose done pas non plus de
limites au pouvoir qu'a l'Eglise de remet-
tre les peche's, ce pouvoir ayant pour con-
dition unjvejrtable repentir dans le pecheur
(comp. x, 26).

Plusieurs Peres : il est impossible qu'ils

soient renouvelcs par un second Bapteme,
representation mystique de la mort et de la

resurrection de J.-C. (Rom. vi, 4 sv.). Mais
il s'agit ici d'un renouvellement qui dispose
a la penitence, ce qui ne convient guere
au Bapteme. De plus on ne voit pas bien
comment le Bapteme livre a l'ignominie le

Fils de Dieu.

7. Confirmation de ce qui precede par une
comparaison. A ceux pour qui (Vulg. par
qui) elle est cultivee. — Elle a part de plus

en plus, etc.
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bum,virtutesquesasculi venturi,6.et

prolapsi sunt; rursus renovari ad
pcenitentiam, rursum crucifigentes

sibimetipsis Filium Dei, et osten-

tui habentes. 7. Terra enim saspe ve-

nientem super se bibens imbrem, et

generans herbam opportunam ill is,

a quibus colitur : accipit benedictio-

nem a Deo. 8. Proferens autem
spinas, ac tribulos, reproba est, et

maledicto proxima : cujus consum-
matio in combustionem.

9. Confidimus autem de vobis di-

lectissimi meliora, et viciniora salu-

ti : tametsi ita loquimur. 10. Non
enim injustus Deus, ut obliviscatur

operis vestri, et dilectionis, quam
ostendistis in nomine ipsius, qui

ministrastis Sanctis, et ministratis.

1 1. Cupimus autem unumquemque
vestrum eamdem ostentare sollici-

tudinem ad expletionem spei usque
in finem : 12. ut non segnes efficia-

mini, verum imitatores eorum, qui

fide, et patientia hereditabunt pro-

missiones.

13. Abraham namque promittens
Deus, quoniam neminem habuit,

per quern juraret, majorem, juravit

per semetipsum, 14. dicens : *Nisi

benedicens benedicam te, et multi-

plicans multiplicabo te. 15. Et sic

longanimiter ferens, adeptus est re-

promissionem. 16. Homines enim
per majorem sui jurant : et omnis
controversial eorum finis, ad confir-

mationem, est juramentum. 17. In

quo abundantius volens Deus osten-

dere pollicitationis heredibus immo-
bilitatem consilii sui, interposuit

jusjurandum : 18. ut per duas res

immobiles, quibus impossibile est

mentiri Deum, fortissimum sola-

tium habeamus, qui confugimus
ad tenendam propositam spem,

1 9. quam sicut anchoram habemus
animae tutam ac firmam,et inceden-

tem usque ad interiora velaminis,

20. ubi precursor pro nobis introi-

vit Jesus, secundum ordinem Mel-
chisedech pontifex factus in ster-

num.

9. A des choses meilleures (xa xpsiTTova

avec Part.) ; nous sommes convaincus que
vous etes dans ces dispositions plus exceN
lentes, qui_vous feront perseverer, etc. —
Auxquelles~esl attache le salutj litt. pres du
salut, y attenaiit, correspond a pres d'etre

maudite (vers. 8).

10. Pour son nom, pour Dieu lui-meme,
en secourant vos freres, les Chretiens, qui

sont ses enfants.

11. Jusqu'a la fin, jusqu'au terme ou Yes-

pe'raticc fera place a la possession,

12. Ceux : Abraham et tous les croyants;

selon la Vulgate, les croyants seulement, les

fideles ; d'oii le futur, heriteront.

13-15. Dans le sens figure ^a promesse
faite a Abraham (Gen. xxii, 17; comp. xii 7;

xvii, 5 sv.) a pour objet, suivant l'interpreta-

tion authentique de l'Apdtre {Rom. ix, 6 sv.;

Gal. iii, 16; iv, 22 sv.), ksjUu^^onn^au.
monde par J.-C., et la multiplication de sa

postente spj rituelle. Le" saint patriarche

ayant, par sa foi perseverante, obtenu l'ef-

fet de cette promesse, Fauteur le propose
en exemple aux chre"tiens.

16. Par celui, Dieu.

17. Son dessein de benir Abraham et de
faire sortir de sa race le salut du monde, le

Messie. — Aux heritiers de la promesse,

ceux qui incorpores au Christ par la foi et

la grace sont sa veritable posterite {Gal.

iii, 29).

18. Deux choses immuables, lajsromesse^et

le serment. — Un refuge au sein de FEglise

cHretienne contre les orages et les miseres

de la vie. — A te?iirferme, a nous attacher

par la foi au salut promis, objet de notre

esperance (comp. Rom. viii, 24; Col. i, 5).

D'autres : ... nous ayons tt7ie puissante
consolation dans les souffrances de cette vie,

nous qui nous sommes hates de saisir, par la

foi chretienne, le salut promis, objet de no-

tre esperance.

19. Une ancre, symbole_jde__J_
!esperance

,

chez les anciens. — Qu voilejplace a Fen-

tree du saint des saints {Exod. xxxvi, 31 sv.),

qui etait la figure du cieL(ix, 23 sv.). Ainsi

Fancre de Fesperance chretienne, au lieu de
descendre au fond de la mer, va se fixer en

Dieu, dans le ciel meme; et tandis que le

vaisseau retenu sur ses ancres, est con-

damne au repos, Fame chretienne regoit

de Fesperance meme qui Faffermit une puis-

sante impulsion dans sa course vers la pa-

trie celeste.

20. Pour nous y introduire a sa suite

(Jean, xiv, 2, 3; Hebr. ix, 24). — Melchise-

dech : ces derniers mots ramenent a la pen-

see de v, 6-10, que Fauteur va maintenant
developper.
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II. -SUPERIORITY DU SACERDOCE SELON L'ORDRE DE MELCHI-

SEDECH SUR LE SACERDOCE LEVITIQUE [VII, 1 — X, 18].

A. — Les personnes : Melchisedech et Jesus-Christ.

—CHAP, vii, 1— 19.— La realite du sacerdoce de Jesus-Christ [vers. 1— 3].

Melchisedech, simple figure de Jesus-Christ, est superieur a Abraham

[4— 6a
], par consequent aux pretres lcvitiques [&'— 10], dont le sacer-

doce est impuissant et temporaire, tandis que celui de Jesus-Christ est

eternel [11 — 19].

S3JE Melchisedech, roi de Salem,
pretre du Dieu tres haut, —
qui alia au devant d'Abraham

lorsqu'il revenait de la defaite des

rois, qui le benit, 2 et a qui Abraham
donna la dime de tout le butin, —
qui est d'abord, scion la signification

de son nom, roi de justice, ensuite

roi de Salem, c'est-a-dirc, roi de paix,

— 3qui est sans pere, sans mere, sans

aieux, qui n'a ni commencement de
jours, ni fin de vie, — et qui est fait

ainsi semblable au Fils de Dieu : ce

Melchisedech demeure pretre a per-

petuite.

4Considerez combien est grand ce-

lui auquel Abraham, le patriarche,

donna une dime sur ce qu'il y avait

demeilleur. sCeux des fils de Levi qui

obticnncnt le sacerdoce ont, d'apres

la Loi, l'ordre de lever la dime sur le

peuple, c'est-a-dire sur leurs freres.qui

cependant sont issus des reins d'Abra-

ham ;

6 et lui, qui ne tirait pas d'eux

son origine.il a leve la dime sur Abra-
ham, et il a beni celui qui avait les

promesses! 7 Or, sans contredit, c'est

l'inferieur qui est beni par le supe-

rieur. 8En outre, ici, ce sont des

hommes mortels qui perc,oivent les

dimes; mais la, c'est un homme dont
il est atteste qu'il est vivant. 9Et Levi

meme, qui pcrcoit la dime, l'a payee,

pour ainsi dire, par Abraham; I0 car

il ctait encore dans les reins de son
pere, lorsque Melchisedech alia au-

devant de ce patriarche.
11 Si done la perfection avait pu

etre realisee par le sacerdoce leviti-

que,— car c'est sur lui que repose la

loi donnee au peuple, — qu'etait-il

encore besoin qu'il parut un autre

pretre " selon l'ordre de Melchise-

dech, " et non selon l'ordre d'Aaron?
12 Car, le sacerdoce etant change, la

Loi Test aussi necessairement. l3Et
le sacerdoce a foe change en ejfet ; car

celui de qui ces paroles sont dites

CHAP. VII.

Ce chapitre renferme l'explication des pa-

roles du Ps. ex (109) cities plus haut :
" Tu

es pretre pour toujours, selon l'ordre de Mel-
chisedech. " L'auteur suit pas a pas l'histolre

de Melchisedech telle qu'elle est racontee

dans la Genese (ch. xiv). La, ce personnage
entre brusquemment en scene; le livre sa-

cre, qui nous donne si minutieusement la

gene"alogie des patriarches, ne nous dit pas

quel est son pere, quelle est sa mere, quels

sont ses ancetres; rien de sa naissance, rien

non plus de sa mort : c'est un etre rnyste-

rieux qui apparait tout a coup dans l'his-

toire, et disparait sans laisser de trace. Son

nom meme est significatif : il s'appelle Mel-
chisedech, c

:

est-a-dire, roi de justice; il est

roi de Salem, e'est-a-dire de la paix; de plus,

il est pretre, et pretre du vrai Dieu, quAbra-
ham adorait, dans un temps oil l'idolatrie re-

gnait partout. Enfin, il est dit de lui qu'il

benit Abraham et qu'il en regut la dime, ce
qui le met au-dessus du grand ancelre du
peuple choisi, et par consequent d'Araon et

du sacerdoce levitique. En tout cela, l'au-

teur va nous le montrer, il est la figure de
Jesus-Christ.

1

.

Roi chanane'en de Salem.
2. D'apres une antique tradition, suivie

par S. Jerome (Qucest. in Gen. M. xx, 989)
la future Jerusalem. Comp. Ps. lxxvi, (75),
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—*— CAPUT VII. —*-
Cum Melchisedech sacerdotium, ex deci-

marum acceptione et benediclione Levi-

ticum excelleret, Christi sacerdotium
necessitate quadam secundum ordinem
Melchisedech in perpetuum institutum,

ac juramento firmatum praecellit Leviti-

cum, et ipsum una cum lege evacuat.

IC enim Melchisedech,
"rex Salem, sacerdos Dei
summi,qui obviavit Abra-
ham regresso a caede regum,

et benedixit ei : 2. cui et decimas
omnium divisit Abraham: primum
quidem qui interpretatur rex justi-

tiae : deinde autem et rex Salem,
quod est, r,ex pacis, 3. sine patre,

sine matre, sine genealogia, neque
initium dierum, neque finem vitas

habens,assimilatus autem Filio Dei,
manet sacerdos in perpetuum.

4. Intuemini autem quantus sit

hie, cui et decimas dedit de praeci-

pes Abraham patriarcha. 5.Et qui-

dem de fil'iis Levi sacerdotium acci-

pientes,
6mandatum habent decimas

sumere a populo secundum legem,

id est, a fratribus suis : quamquam
et ipsi exierint de lumbis Abrahae.

6. Cujus autem generatio non an-

numeratur in eis, decimas sumpsit

ab Abraham, et nunc, qui habebat
repromissiones, benedixit. 7. Sine

ulla autem contradictione,quod mi-

nus est, a meliore benedicitur. 8. Et
hie quidem, decimas morientes ho-

mines accipiunt : ibi autem conte-

statur, quia vivit. 9. Et (ut ita di-

ctum sit) per Abraham, et Levi,

qui decimas accepit, decimatus est :

10. adhuc enim in lumbis patris

erat, quando obviavit ei Melchise-

dech.
11. Si ergo consummatio per sa-

cerdotium Leviticum erat (populus
enim sub ipso legem accepit) quid
adhuc necessarium fuit secundum
ordinem Melchisedech, alium sur-

gere sacerdotem, et non secundum
ordinem Aaron dici? 11. Translato
enim sacerdotio, necesse est ut et

legis translatio fiat. 13. In quo enim

*Deut, 18,

3. Jos. 14,4.

3 hebr., qui donne a. Jerusalem le nom de
Salem. Dans un autre de ses ecrits (Epist.

ad Evangelium, M. xxii,68o) S.Jerome iden-

tifie cette ville avec le Saleim acluel, pres
d'Ainon (Jean, iii, 23) a. 8 milles romains de
Bethschean (auj. Beisan), autrefois Scytho-
polis. Le raisonnement de l'Apotre est inde-

pendant de la solution donnee a cette ques-
tion de Geographie; il se fonde sur la

dignite royale de Melchisedech et sur la

signification du nom de Salem, siege de sa
royaute.

3. Qui est fait, presente dans la sainte

Ecriture, comme semblable, sous tous ces
rapports, an Fits de Dieu, lequel est sans
pere, comme homme ; sans mere, comme
Dieu; sans genealogie comme grand pretre
ne descendant pas de la tribu de Levi, en-
core moins d'Araon ; roi de justice et de
paix (Ps. lxxii (71), 2; Is. ix, 6; Jer.
xxxiii, 15); sans commencement ni fin de
vie, comme Dieu. — A ficrpctuitc, l'Ecri-

ture ne disant rien ni de sa mort, ni de son
successeur.

4. Le patriarcJie, avec emphase : le pere
du peuple choisi de Dieu !

5-6. GV/^rcTela triblfcre Le'vi qui, descen-
dant de la famille d'Aaron, obtiennent, etc.

Sens : le privilege de la dime^ accord e par

laloiaux Levites et aux pretres,montre]'ex-,

cellence du sacerdoce levitiquej mais com-
bien est plus eleve le sacerdoce de Melchi-

sedech, qui leva la dime, etc. C'est bien

lui-meme qui reclamait la dime, comme une
reconnaissance de son souverain domaine,
et il etait cense la donner a ses pretres pour
leur entretien {Lev. xxvii, 30).

8. Ici, dans le sacerdoce levitique; la,

dans le cas de Melchisedech, declare" vivant,

soit par le silence de l'Ecriture sur sa

mort, soit par le temoignage plus direct

du Psalmiste :
" Tu es pretre selon l'or-

dre (a la manierej de Melchisedech pour
toujours. "

g-10. Le'vi,\e pere et le repre'sentant du
sacerdoce mosaique. — De son pere, de son

aieul Abraham. Conclusion : le sacerdoce

levitique est done inferieur a. celuiUe MeU
chisedech, et par suite a celui de J.-C.

11. La perfeclio7i inte'rieure de 1'homme,
savoir le pardon de ses peches et son union

avec Dieu, la justification. — Oft'ilparit t,

que fiit annonce par le Psalmiste, un pritre

d'une autre sorte. etc.

12. Car : c'est chose grave qu'un change-
ment de sacerdoce, car, etc.

13-14. Car : ce changement de sacerdoce

a eu lieu; car J.-C.,auquel se rapportent les
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appartient a une autre tribu, dont

aucun membre n'a fait le service de
l'autel :

x4il est notoire en effet que
notre Seigneur est sorti de Juda, tribu

a laquelle Moi'se n'a point attribue le

sacerdoce. xsCe changement devient

plus evident encore, quand on voit

s'elever un autre pretre a la ressem-

blance de Melchisedech, ,6 institue,

non d'apres la loi d'une ordonnance
charnelle, mais selon la puissance

d'une vie qui ne finit point; *7car

voici le temoignage qui lui est rendu :

" Tu es pretre pour toujours selon

l'ordre de Melchisedech.
"

l8 Ainsi, il y a abrogation d'une

ordonnance anterieure, a cause de
son impuissance et de son inutilite,

— *9car la Loi n'a rien amene a la

perfection, — et introduction d'une

meilleure esperance.par laquelle nous
nous approchons de Dieu.

2°— CHAP. VII, 20— 28.— Autres prerogatives du sacerdoce de Jesus-Christ.

Seul Jesus a etc etabli pretre avec serment [vers. 20— 22], pretre unique

[23— 25] et parfait [26— 28].

( h.\ II. PfangiilT comme cela n'a pas en lieu

sans serment,— car.tandis que
les fils de Levi ont ete etablis

pretres sans serment, 2I Jesus l'a ete

avec serment par celui qui lui a dit :

" Le Seigneur l'a jure, et il ne s'en

repentira pas : Tu es pretre pour tou-

jours selon l'ordre de Melchisedech, "

— 22Jesus est par cela meme le ga-

rant d'une alliance superieure. 23De
plus, ils forment, eux, une longue se-

rie de pretres, parce que la mort les

empechait de l'etre toujours; 24mais

lui, parce qu'il demeure eternelle-

ment, il possede un sacerdoce qui ne
sc transmet point. 2sDe lavient aussi

qu'il peut sauver parfaitement ceux
qui s'approchent de Dieu par lui,

etant toujours vivant pour interce-

der en leur faveur.
26 Tcl est, en effet, le grand pretre

qu'il nous fallait, saint, innocent, sans

tache, separe des peeheurs, et eleve

au-dessus des cieux ;

27qui n'a pas be-

soin, comme les grands pretres, d'of-

frir chaque jour des sacrifices d'abord

pour ses propres peches, ensuite pour
ceux du peuple,— car ceci, il l'a fait

une fois pour toutes en s'offrant lui-

meme. 28 La Loi, en effet, institue

grands pretres des hommes sujets a

la faiblesse; mais la parole du ser-

ment, intervenue apres la Loi, insti-

tue le Fils, qui est arrive a la per-

fection pour l'eternite.

paroles du Psalmiste, appartient, non a la

tribu de Levi, mais a celle de Juda.
15-16. Que les paroles du Psalmiste an-

noncent un nouveau sacerdoce et une loi

nouvelle, cela devient plus ivident encore,

si nous voyons que le nouveau pretre selon

l'ordre de Melchisedech est institue pour
toujours, qu'il ne doit ni mourir ni avoir de
successeur. — A la ressemblance de Melchi-
sedech : aux raisons deja donnees, les Peres
ajoutent que J.-C. s'ofTre en sacrifice sur

l'autel eucharistique sous les especes du
pain et du vin {Gen. xiv, 18). — D'apres
la loi d'une ordonnance charnelle, d'apres

la regie d'une ordonnance qui se rapporte
a des hommes mortels, lesquels doivent se

succeder de pere en fils.

18-19. Raison pour laquelle le sacerdoce
levitique et la Loi ancienne devaient etre

abroges : ils etaient impuissants a justifier

l'homme (x, 1; Gal. iii, 24). — Ordonnance
relative au sacerdoce mosaique. — La loi,

l'ensemble de toutes les institutions de l'an-

cienne alliance. — Nous nous approchons_
du trone <(c Dij'u avec une pleine confiance,

tandTs que les Israelites ne_pquvaient entrer

dans le saint des saints, si ce n'est Te grand
pretre, et encore une seule fois l'annee.

20-22. Nouvelle raison de Pexcellence du
sacerdoce de J.-C. : il a ete institue _ayec_
serment (Ps. ex (109), 4).

23-24. Autre prerogative du sacerdoce de

J.-C. : \\ durera toujou rs. Qui ne se Irans-

met point : comme il n'y a dans l'Eglise

qu'un seul sacrifice, le sacrifice de la croix,

qui se renouvelle et se continue chaque jour

par la sainte messe, il n'y a aussi qu'un seul

sacerdoce, celui de J.-C. Les pretres catho-

liques ne sont pas, a proprement parler les

successeurs de J.-C., mais ses vicaires et ses
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haec dicuntur, de alia tribu est, de
qua nullus altari praesto fuit. 1 4.Ma-
nifestum est enim quod ex Juda or-

tus sit Dominus noster : in qua tri-

bu nihil de sacerdotibus Moyses
locutus est. 15. Et amplius adhuc
manifestum est : si secundum simi-

litudinem Melchisedech exsurgat
alius sacerdos, 16. qui non secun-
dum legem mandati carnalis factus

est, sed secundum virtutem vitae

insolubilis. 17. Contestatur enim :

fQuoniam tu es sacerdos in aeter-

num secundum ordinem Melchise-
dech.

18. Reprobatio quidem fit prse-

cedentis mandati, propter infirmi-

tatem ejus, et inutilitatem : 19. ni-

hil enim ad perfectum adduxit lex:

introductio vero melioris spei, per
quam proximamus ad Deum.

20. Et quantum est non sine ju-

rejurando (alii quidem sine jureju-

rando sacerdotes facti sunt, 21. hie

autem cum jurejurando per eum,
qui dixit ad ilium : ^Juravit Domi-
nus, et non poenitebit eum : tu es

sacerdos in asternum :) 22. in tan-

tum melioris testamenti sponsor fa-

ctus est Jesus. 23. Et alii quidem
plures facti sunt sacerdotes, idcirco

quod morte prohiberentur perma-
nere : 24. hie autem eo quod ma-
neat in asternum, sempiternum ha-

bet sacerdotium. 25. Unde et sal-

vare in perpetuum potest accedentes

per semetipsum ad Deum : semper
vivens ad interpellandum pro nobis.

26. Talis enim decebat ut nobis

esset pontifex, sanctus, innocens,

impollutus, segregatus a peccatori-

bus, et excelsior coelis factus : 2 7 . qui

non habet necessitatem quotidie,

quemadmodum sacerdotes, 'prius

pro suis delictis hostias offerre, de-

inde pro populi : hoc enim fecit se-

mel, seipsum offerendo. 28. Lex
enim homines constituit sacerdotes

infirmitatem habentes : sermo au-

tem jurisjurandi, qui post legem
est, Filium in asternum perfectum.

—x&~

>

' Lev. 16, 6.

ministres. D'autres, qui ii
1

estpas comtnutable

(Yulg. r'temel), qui ne doit pas etre remplace

par un autre.

25. S^approcha7it de Dieu par lui, expres-

sion de l'ancien Testament : le peuple

d'Israel s'approchait de Dieu par ses pretres

offrant des sacrifices. — hiterceder, dans le

ciel, ou, assis a la droite de son Pere, il

continue ses fonclions sacerdotales.

26. Saint, digne par la purete de sa vie

d'etre voue au culte de Dieu. C'est ainsi

que deja les pretres levitiques devaient etre

saints {Lev. xxT, 6)75. Paul veut de meme
que Feveque soit saint, 6'ato; {Tit. i, 8); et

que les homines, dans les prieres publiques,

levent vers .Dieu des mains saintes (I Tim.

ii, SJT^s^s^CrirTit, esTte^iaTnt par excel-

lence, le saint de Dieu (Ac"l. ii, 27; xiii, 35

cit. du Ps. xvi, 15, 10). — Intiocent (axcutos),

pur de tout mal du peche. Comp. Luc.

xxii, 9. — Sans tac/ie, comp. Lev. xxi, 17.

— Kleve au dessus des cieux : comp iv, 14;

Eph. iv, 10.

27. Chaquejour : le grand prctre n'offrait

qu'une fois par an, du moins a l'origine, un

sacrifice d'expiation pour lui et pour le pen--

pie (Lev. xvi, 6sv.). Peut-etre faut-il enten-

dre ici a la fois legrandpritre comme repr^-

sentant de tout le sacerdoce le'vitique et les

pretres en general. L'apotre ferait allusion

non seulement au sacrifice du grand jour de

l'Expiation, maisaussi au minchah-thamid'ou
sacrifice perpetuel que le grand pretre etait

tenu d'ofFrir tous les jours (Lev. vi, 14 sv.),

et aux sacrifices quotidiens (Exod. xxix,

38 sv.; Nombr. xxviii, 3 sv.) qu'il offrait par

l'intermediaire des pretres ses representants.

— L'expression grecque xayTitxepav permet

aussi de traduire : au jour fixJ- de la grande

Expiation. — Ceci, offri run sacrifice pour les

peches du peuple. — Une fois pour toutes :

par sa mort sur la croix, J.-C. a opere une

fois pour toutes la redemption deshommes,
et paye la dette du peche pour toute l'hu-

manite ; mais cette redemption obje6tive,

chaque fidele doit se l'appliquer a lui-meme,

en particulier par le saint sacrifice de la

Messe, qui est la representation reelle et le

renouvellement.

28. La Loi mosaique. — La faiblesse mo-
rale. — La parole du serment : voyez vers.

20, 21. — Arrive a la perfeelion, grand

pretre parfait, gr. -etsXsiio;.».£vo<;, consomme"

dans la gloire et pour toujours. L'opposition

entre le Fils et les hommes est une preuve

de la divinite de Jesus-Christ. Comp. v, 9,

note.



312 EPITRE AUX HEBREUX. Chap. VIII, i— 12.

B. LES OfFKANDES ET LES SACRIFICES.

10 chap, viii, I — 13.— Jesus-Christ est ministre du san6luaire veritable

[vers. 1 — 5]. II est mediateur d'une alliance nouvelle, plus excellente,

et fondee sur de meilleures promesses [6— 13].

Ch. VIII. ISPTHjN point capital dans ce que
nous disons, c'est que nous

avons ainsi un grand pretre

qui s'est assis a la droite du trone de

la majeste divine dans les cieux,

2 comme ministre du sanctuaire et du

vrai tabernacle, qui a etc dresse par

le Seigneur, et non par un homme.
3Car tout grand pretre est etabli pour

offrir dcs oblations et des sacrifices

;

d'ou il est necessaire que lui aussi ait

quelque chose a offrir. 4 S'il etait sur

la terre, il ne serait pas meme pretre,

puisqu'il s'y trouve des pretres char-

ges d'offrir les oblations selon la Loi,

— slesquels celebrcnt un culte qui

n'est qu'une image et une ombre des

choses celestes, comme Mo'i'se en fut

divinement averti lorsqu'il dut cons-

truire le tabernacle :
" Aie soin, dit lc

Seigneur, de faire tout d'apres le mo-
dele qui t'a etc montre sur la monta-

gne. " — 6 Mais notre grand pretre a

obtenu un ministere d'autant plus

6\ev6, qu'il est mediateur d'une al-

liance supericurc et fondee sur de

meilleures promesses.

7En effet, si la premiere alliance

avait ete sans defaut, il n'aurait pas

ete question de la remplacer par une
seconde. 8 Car c'est bien un blame
que Dieu exprime, quand il leur dit :

" Voici, dit le Seigneur, que les jours

viennent ou je contraclerai une al-

liance nouvelle avec la maison d'Israel

et avec la maison de Juda; 9non pas

une alliance comme celle que je fis

avec leurs peres, le jour ou je les pris

par la main pour les faire sortir du pays
d'Egypte. Puisqu'ils n'ont pas perse-

vere dans mon alliance, moi aussi je

les ai delaisses,dit le Seigneur. IO Mais
voici 1'alliance que je ferai avec la

maison d'Israel apres ces jours-la, dit

le Seigneur : Je mettrai mes lois dans
leur esprit et je les ecrirai dans leur

coeurj et je serai leur Dieu, et ils se-

ront mon peuple. "Aucun d'euxn'en-

seignera plus son concitoyen, aucun
n'enseignera son frere, disant : Con-
nais le Seigneur! car tous me connai-

tront, depuis le plus petit d'entre eux
jusqu'au plus grand. I2 Je pardonne-
rai leurs iniquites, et je ne me sou-

CHAP. VIII.

2. Iht vrai sancluaire, etc. : du ciel, dont

le saint des saints et le tabernacle des
Hebreux etaient la figure.

3-4. Car : J.-C. continue dans le ciel son

sacerdoce (vers. 1); il est done grand pretre

d'un «~an/~hiaire et d'un tabernacle j^Iestg.

(vers. 2); car, etant veritablement pretre, il

doit offrir (vers. 3), et pour pouvoir offrir, il

doit avoir un lieu de culte ; or, ce lieu de
culte, il ne pouvait Pavoir sur la terre; car

n'etant pas descendant d :Aaron, il ne peut

etre investi du sacerdoce legal, celui des

pretres levitiques, le seul qui donne acces

dans le sanctuaire mosaique, et qui subsiste

toujours.

5. Des choses celestes, de ce que fait le

grand pretre Jesus dans le tabernacle du
ciel. D'autres : Lesquels desservent (rem-

plissent le ministere sacerdotal dans) un

tabernacle, image et ombre die sanclaire du
ciel, ou Jesus exerce les fonclions de grand
pretre. — Aie soin, voyez Exod. xxv, 8, 40.

Comp. Ac7. vii, 44. Ces mots font claire-

ment entendre que le tabernacle devait

avoir une signification symbolique, qu'il

n'etait que la figure d'une realite celeste.

Yoy. ch. ix.

6. Mais annonce un contraste avec la

supposition du vers. 4. — Promesses, non
de la terre de Chanaan, mais de l'eternelle

beatitude.

7-8. Sans defaut : voy. vii, 19. — Cest
bien un blame etc. La Vulgate, d'apres une
autre le^on : Cest e?i les (les Israelites) bid-

mant que Dieu dit. Dans ce passage, Dieu
blame plutot le peuple que la loi; mais voy.

Ac7. xv, 10.

8-10. Voici, etc. : cit. de/er. xxxi, 31-34,

d'apres les Septante. -- Lesjours, les temps
messianiques, viennent,\

T
ulg. viendront, —
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—*— CAPUT VIII. —:

i
;
—

Excellentius est Christi sacerdotium Levi-

tico, cum ipse in dextera Patris sedeat in

coelis, et majorum sacramentorum mini-

ster fuerit quam sacerdotes veteris legis :

ostendit etiam novi testamenti necessita-

tem ex imperfeclione veteris, et ex pro-

missione Dei per Jeremiam.

APITULUM autem su-

I

per ea, quae dicuntur :

Talem habemus pontifi-

Blcem, qui consedit in dex-
tera sedis magnitudinis in coelis,

1. sanctorum minister, et taberna-

culi veri, quod fixit Dominus, et

non homo. 3. Omnis enim Pontifex
ad offerendum munera, et hostias

constituitur : unde necesse est et

hunc habere aliquid, quod offerat :

4. si ergo esset super terram, nee
esset sacerdos : cum essent qui of-

ferrent secundum legem munera,
5. qui exemplari, et umbras deser-

viunt coelestium. Sicut responsum
est Moysi, cum consummaret ta-

bernaculum: ''Vide, (inquit) omnia
facito secundum exemplar, quod ti-

bi ostensum est in monte. 6. Nunc

autem melius sortitus est ministe-

rium, quanto et melioris testamenti

mediator est, quod in melioribus
repromissionibus sancitum est.

7. Nam si illud prius culpa va-

casset : non utique secundi locus

inquireretur. 8. Vituperans enim eos

dicit : *Ecce dies venient, dicit Do- *Jer. 31,31

minus : et consummabo super do-
mum Israel, et super domum Juda
testamentum novum, 9. non secun-
dum testamentum, quod feci patri-

bus eorum in die, qua apprehendi
manum eorum ut educerem illos

de terra iEgypti : quoniam ipsi non
permanserunt in testamento meo :

et ego neglexi eos, dicit Dominus :

10. quia hoc est testamentum, quod
disponam domui Israel post dies

illos, dicit Dominus : Dando leges

meas in mentes eorum, et in corde
eorum superscribam eas : et ero eis

in Deum, et ipsi erunt mihi in po-
pulum : 11. et non docebit unus-
quisque proximum suum, et unus-
quisque fratrem suum, dicens : Co-
gnosce Dominum: quoniam omnes
scient me a minore usque ad ma-
jorem eorum : 1 2. quia propitius ero

iniquitatibus eorum, et peccatorum

Je consommerai : les LXX, je conlraclerai;

de meme l'hebreu (Carithi) et la Vulg. de
Jerem. (feriam). L'Apotre emploie a des-

sein une autre expression : je consommerai

^

trovreX&eti) qui indique une chose portee a
sa perfection et par suite immuable. — Je
les ai delaisses : hebr. et Vulg. et ego do-
minatus sum eorum, et moi j'e'tais leur
Ba'at, leur epoux. Comp. Os. ii, 19 sv.

D'autres : et moi jai agi avec eitx comme
un maitre dur. Les LXX ont sans doute lu

ga'althi (comp. J£r. xiv, 19),je les ai eus en
abomination, je les ai rejetes : cette lec,on

parait assez vraisemblable. — Esprit ...

cceut : a la difference des lois mosai'ques,
grave'es sur la pierre. Comp. Ezech. xi, 19./

xxxvi, 26; Rom. v, 5 ; II Cor, iii, 3-9.

11. Attain rienseignera : ce qui n'exclut

pas l'enseignement exterieur et docliinal de
l'Eglise; S. Paul lui-meme nous apprend que
le magistere exterieur est l'un des elements
constitutifs de l'Eglise (Eph. iv, 11 sv.

;

I Tim. iii, 15); il insiste plus d'une fois sur
l'obligation grave soit, pour les fideles, de
s'en tenirasesenseignements(Ca/. i, 18 sv.);

soit, pour les chefs de l'Eglise, de choisir

avec soin les hommes charge's d'enseigner

la foi (I Tim. iv, 11, 13, 16; II Tim. ii, 2;
iv, 2, 5; Tit. i,5, 9; ii, 1). L'opposition etablie

entre les deux alliances n'est pas absolue,

comme si Dieu n'etait connudans l'ancienne

alliance que tout exterieurement. Alors com-
me maintenant le Saint-Esprit donnait la

la connaissance intime des choses du salut.

Mais e'etait par une grace qui appartient en
propre a l'alliance nouvelle ; de plus, cette

connaissance est desormais plus universelle,

plus parfaite et plus intime. Comp. 1 Jean,
ii, 20, 27. Dans les phrases comparatives
l'hebreu nie d'ordinaire le moins etn'affirme

que le plus, p. ex. J'ai aime Jacob et j'ai de-

teste Esaii, e'est-a-dire je l'ai moins aime
(Rom. ix, 13). — Son concitoyen; Vulg. son

prochain.

12. Je pardonnerai, L'alliance ancienne
n'avait pas en elle-meme la vertu de de-

mure Pobstacle principal entre l'homme et

Dieu, le peche. 11 n'en sera plus ainsi dans
l'alliance nouvelle. Par les merites et les

satisfactions de Je"sus-Christ, qui lui appar-

tiennent en propre (comp. v, 9; vii 25-27),

elle remet les pe"che"s, et en rendant la
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viendrai plus de leurs peches." x 3—En
disant :

" Une alliance nouvelle,
"

Dieu a declare la premiere vieillie

;

or, ce qui est devenu ancien, ce qui

est vieilli, est pres de disparaitre.

— CHAP. IX, 1— 14. — Les rites, les offrandes et les sacrifices du culte

mosaique etaient multiples et magnifiques, mais inefficaces [vers. 1— 10].

Efficacite" du sacrifice de Jesus-Christ au point de vue de la purification

et de la sanclification interieures [11 — 14].

Chap. IX.
K*gpjJ| A premiere alliance avait aussi

des ordonnances relatives au

culte, etle sancluaire terrestre.

2 En effet, on a construit un taberna-

cle, avec une partie anterieure, appe-

lee le lieu saint, ou sont le chande-

lier, la table et les pains de proposi-

tion. 3Derriere le second voile, se

trouve la partie du tabernacle appe-

lec le saint des saints, 4renfermant

un autel d'or pour les parfums et

l'arche de l'alliance toute recouverte

d'or. Dans l'arche sc trouve une urne

d'or renfermant la manne, la verge

d'Aaron qui avait fleuri, et les tables

de l'alliance. sAu-dessus sont des

bilirubins de gloire, couvrant de leur

ombre le propitiatoire. Mais ce n'est

pas le moment de parlcr sur ce sujet

en detail.

6 Or, ces choses £tant disposees, les

pretrcs entrent en tout temps dans la

partie anterieure du tabernacle, lors-

qu'ils font le service du culte; 7le

grand pretre seul, une seule fois l'an-

nec, entre dans la seconde partie, mais

avec du sang qu'il offre lui-meme et

pour les peches du peuple. 8 L'Esprit-

Saint montre par la que le chemin du
saint des saints n'a pas encore etc

ouvert, tant que subsiste la partie

anterieure du tabernacle. 9C'est une
figure qui a rapport au temps pre-

sent; elle signifie que les oblations et

les sacrifices offerts ne peuvent ame-
ner a la perfection, au point de vue
de la conscience, celui qui rend ce

culte. I0 Ces offrandes et ces sacrifices,

avec les prescriptions relatives aux ali-

ments, aux boissons et aux diverses

ablutions, ne sont que des ordonnan-
ces charnellcs, imposees seulement

jusqu'a une £poque de reformation.
11 Mais le Christ ayant paru comme

grand pretre des biens a venir, il a

traverse le tabernacle plus grand et

grace, retablit Fharmonie brisee entre Dieu
et rhomme. Comp. Ezich. xxxiii. 14-16; Is.

xliii, 25 ; Rom. xi, 27.

13. Disparaitre; Vulg. prrir.

CHAP. IX.

1. Le sancluaire terrestre, le tabernacle

des Hebreux.
2. Un tabernacle, une tente dressee, com-

posed de deux parties : la premiere nominee
le saint, avec un voile ;i l'entree; la seconde
appelee le saint des saints (e'est-a-dire, le

lieu Ires saint), et separee de la premiere
par un autre voile. Dans le saint se trou-

vaient, sans parler de l'autel des parfums,

le chandelier d'or a sept branches, et la table

de proposition, ou douze pains etaient poses

devant le Seigneur, "sym bole du sacrifice

perpetuel que devaient lui offrir les douze

Jribjjs^

4. Un autel d'or, etc. grec 6ujj.taT-np.ov : la

Vulg. //;/ encensoird'or. Les LXX sont favo-

rables a cette interpretation. Pour designer

l'autel des parfums ils emploient toujours le

mot QujiacjT^piov. Suivant quelques exege-

tes, l'auteur sacre veut parler d'un vase a feu
dans lequel le grand pretre aurait verse, en

entrant dans le saint des saints, les charbons
pris sur l'autel des parfums (Exod. xxvii, 3;

xxxiii, 3). Mais nulle part, meme dans ses

descriptions si detaillees du mobilier sacre

(comp. Exod. xxv, sv. : xxxvi, sv.) et des

ceremonies de la grande Expiation (Lev.

xvi, 12), Moise ne parle d'un encensoir d'or.

D'autre part le mot grec Oopnat^piov s'em-

ployait aussi — sinon du temps des LXX —
au moins dans la langue usitee au premier

siecle, dans le sens d'autel. C'est pourquoi

l'opinion la plus commune admet qu'il s'agit

ici de l'autel des parfums (Exod. xxx, i, 10;

xxxvii, 25-28; comp. I (3) Rois, vii, 48.

Construit en bois de setim (acacia), il etait

tout revetu d'or (Exod. xxxvii, 26; d'ou l'ap-

pellation : autel d'or (Exod. xl, 5). II serait
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eorum jam non memorabor. 13. Di-
cendo autem novum : veteravit

prius. Quod autem antiquatur, et

senescit, prope internum est.

—*— CAPUT IX. —•—
Ex his quae in veteri erant testamento et

imperfectione illarum hostiarum, ostendit

novi perfeclionem, in quo Christus ponti-

fex et hostia semel oblata emundat con-
scientiam a peccatis : quern ad testa-

menti sui confirmationem mori fuit ne-

cesse.

ABUIT quidem et prius,

justificationes culturae, et

Sanctum saeculare. "2.Ta-
bernaculum enim factum

est primum, in quo erant candela-

bra, et mensa, et propositio panum,
quae dicitur Sancta. 3. Post velamen-
tum autem secundum, tabernacu-

lum, quod dicitur Sancta sancto-

rum: 4.aureum habens*thuribulum,
et arcam testamenti circumtectam
ex omni parte auro, in qua urna au-

rea habens manna, et virga Aaron,
quae fronduerat, f

et tabulae testa-

menti, 5. superque earn erant Che-
rubim gloriae obumbrantia propi-

tiatorium : de quibus non est modo
dicendum per singula.

6. His vero ita compositis : in

priori quidem tabernaculo semper
introibant sacerdotes, sacrificiorum

officiaconsummantes: 7. in secundo
autem rf semel in anno solus ponti-

fex non sine sanguine, quern offert

pro sua,et populi ignorantia: 8. hoc
significante Spiritu sancto, nondum
propalatam esse sanctorum viam,

adhuc priore tabernaculo habente
statum. 9. Quae parabola est tempo-
ris instantis : juxta quam munera, et

hostiae offeruntur, quae non possunt

juxta conscientiam perfectum facere

servientem, solummodo in cibis, et

in potibus, 10. et variis baptismati-

bus,et justitiis carnis usque ad tem-
pus correctionis impositis.

1 1. Christus autem assistens pon-
tifex futurorum bonorum, per am-

^3 Re- 8,

g. 2 Par. 5,

rf E.\otl. 30,

10. Lev. [6,

surprenant que S. Paul n'en eut pas fait men-
tion ici, tandis qu'on s'explique moins bien

pourquoi il aurait nomme un encensoir d'or,

entierement inconnu d'ailleurs.

Cet autel se trouvait, il est vrai, dans le

Saint; mais si pres du saint des saints, tout

contre le voile, qu'on pouvait le regarder
comme en faisant partie comp. I (3) Rots,

vi, 22. Le grec 'iyouoa ne dit pas plus. Dans
son enumeration, S. Paul se preoccupe
moins d'assigner la place exacle des diffe-

rentes pieces, que de designer l'objet et d'en

indiquer l'usage. — Lamanne, etc. D'apres
I (2,) Rois viii, 9; II Par. v, 10, l'arche ne
renfermait que les deux tables de la Loi.

Mais la remarque meme du livre des Rois,

et de l'auteur des Chroniques semble bien

indiquer que primitivement l'arche renfer-

mait encore autre chose. De fait, d'apres

Exod. xvi, 32-34 la manne doit etre placee
devant le Seigneur qui habitait sur l'arche,

litt. devant le TSmoignage 011 tables de la

Loi. De meme le baton d'Aaron (Nombr.
xvii, 10).

5. L'arche avait un couvercle d'or, le firo-

pitiatoire, surmonte de deux cJicrubins d'or,

aux ailes etendues, qui formaient comme le

trone de Dieu; de la cette expression : Chi-

rutins de la gloire ou de la majesty divine,

qui lui appartiennent et en sont comme les

porteurs. voy. Exod. xxv, 17 note. — De
parler en detail, d'expliquer la signification

symbolique de ces choses.

6-7. Entrent (Vulg. entraienf) pour offrir

matin et soir l'encens et les parfums, pre-

parer les lampes du chandelier {Exod. xxx,

7 sv.) et, tous les sabbats. remplacer les

pains de propo siiioji {Lev. xxiv, 8). — Une
JoTsTannexe, Iejour de la fete de l'expiation :

voyez Lev. xvi.

8. Du saint des saints veritable, du ciel.

— La partie anterieure du tabernaclej litt.

le premier tabernacle, le saint, qui figurait

le peuple d'Israel et l'ancienne alliance. Le
ciel n'a ete ouvert aux hommes que le jour

011 Jesus glorifie y fit son entree.

9-10. L.e temps present, anterieur au Mes-
sie ; l'auteur parle du point de vue de l'an-

cienne alliance. Comp. le sieclefutur pour
le temps posterieur au Messie (vi, 5). — Au
lieu de y.a8'fjv (figure... selon laquelle e'est-

a-dire qui signifie), une autre legon donne
xaO'ov, le temps present durant lequcl... —
Ordonnances chamelles qui ne vont qu'a

procurer la saintete exte'rieure et legale. —
Jitsqu'd une epoquc, jusqu'a re que le Mes-
sie substitue la nouvelle loi, la loi d'amour
et de justice, a l'ancienne.

1 1. Grand preIre qui nous merite et nous
obtient les biens a venir (du point de vue de
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plusparfait, qui n'est pas construit de
main d'homme, c'est-a-dire, qui n'ap-

partient pas a ccttc creation-ci, I2 et

il est entre une fois pour toutes dans
le saint des saints, non avec le sang
des boucs et des taureaux, mais avec
son propre sang, et il a obtenu une
redemption eternelle. x3Carsi le sang
des boucs et des taureaux, si la cen-

dre d'une vache, dont on asperge ceux
qui sont souilles, sanctifient de ma-
niere a procurer la purete de la chair,

^combien plus le sang du Christ qui,

par 1'Esprit eternel, s'est offert lui-

meme sans tache a Dieu, purifiera-t-

il notre conscience des ceuvres mor-
tes, pour que nous servions le Dieu
vivant?

3° — CHAP. IX, 15— 28. — La mort de Jesus-Christ condition necessaire de

sa mediation. Tout testament doit etre scelle par la mort du testateur

[vers. 15— 17]. Le sang dans l'ancienne alliance [18— 22]. Le sang de

Jesus-Christ : offert une seule fois, il est efficace pour toujours [23— 28].

Ch. IX. t^EgjT c'est pour cela qu'il est mc-

tjlipj diatcur d'une nouvelle alliance,
*—-3 afin que, une mort etant inter-

venue pour le pardon des transgres-

sions commises sous la premiere al-

liance, ceux qui out etc appeles recoi-

vent 1'heritage eternel qui leur a etc

promis. l6 Car, la 011 il y a un testa-

ment, il est necessaire que la mort du
testateur intervienne.^Un testament,

en effet, n'est valable qu'en cas de
mort, puisqu'il n'est jamais en vi-

gueur lorsque le testateur est en vie.

l8 Voila pourquoi meme la premiere
alliance n'a pas ete inauguree sans

effusion de sang. I9Moi'sc, apres avoir

proclame devant tout le peuple tous

les commandements selon la teneur

de la loi, prit le sang des taureaux et

des boucs, avec de l'eau, de la laine

ecarlate et de l'hysope, et il fit l'as-

persion sur le livre lui-meme et sur

tout le peuple, 20 en disant :
" Ceci est

le sang de l'alliance que Dieu a or-

donnee pour vous. " 2I I1 aspergea de
meme avec le sang le tabernacle et

tous les ustensiles du culte. 22 Et pres-

que tout, d'apres la loi, est purifie avec
du sang, et sans effusion de sang il

n'y a pas de remission.
23Puisque les images des choses

qui sont dans les cieux devaient

etre purifiees de cette maniere, il etait

done necessaire que les choses ce-

lestes elles-memes fussent inaugu-

rees par des sacrifices superieurs a

ceux-la. 24Car ce n'est pas dans un
san6luaire fait de main d'homme,
image du veritable, que le Christ

est entre ; mais il est entre dans le

ciel meme, afin de se presenter main-
tenant pour nous devant la face de
Dieu. 25Et ce n'est pas pour s'of-

frir lui-meme plusieurs fois, comme
le grand pretre entre chaque annee
dans le san6luaire avec un sang qui

n'est pas le sien :
26autrement il au-

rait du souffrir plusieurs fois depuis

l'ancienne alliance), savoir la redemption
eternelle (vers. 12), la perfection (x, 1), en un
mot la justification. — Le tabernacle : soit

son propre corps, en l'immolant sur la croix

(S. Chrys.), soit l'Eglise militante que J.-C.

a fondee avant lie monter au ciel, soit plu-

t6t avec S. Thomas, les regions inferieures

du ciel, qui forment comme un avant-del^et
repondent au saint du tabernacle mosaique
(comp. iv, 14; vii, 26; Ep/i. iv, 10). — Crea-

tion terrestre : voyez vers. 1.

12. Le saint des saints veritable, le ciel.

— Une redemption eternelle, suffisante pour
tous les homines et pour tous les temps.

13. La cendre d'une vache : voy. Nombr.
xix. — La purete exte'rieure et legale.

14. Par PEsprit eternel (Vulg. par PEs-
pril-Saint, variante fausse quant a l'expres-

sion, mais exacte pour le sens). Jesus-Christ

s'offre par 1'Esprit eternel, c'est-a-dire, ani-

me, porte, consacre pour cet arte par 1'Es-

prit de Dieu qui est en lui sans mesure dans
une harmonie ineffable avec Dieu qui s'as-

socie a son ceuvre par son Esprit. Ici,

comme Rom. i, 4; I Tim. iii, 16, ces mots
expriment la nature divine du Christ, d'ou

son sacrifice tire une valeur infinie. Eternel
rappelle et explique la redemption eternelle



EPIST. B. PAULI AP. AD HEBR^OS. Cap. IX, 12—26. 317

plius et perfectius tabernaculum
non manufactum, id est, non hujus

creationis : 12. neque per sangui-

nem hircorum, aut vitulorum, sed

per proprium sanguinem introivit

semel in Sancta, aeterna redemptione

lis. inventa. 13. 'Si enim sanguis hirco-

rum, et taurorum, et cinis vitulas

aspersus inquinatos sanctificat ad

r. 1, emundationem carnis : 14. 'quanto
oan. magis sanguis Christi, qui per Spi-
poc

ritum sanctum semetipsum obtulit

immaculatum Deo, emundabit con-
scientiam nostramab operibus mor-
tuis, ad serviendum Deo viventi?

15. Et ideo novi testamenti me-
tis, diator est : -°ut morte intercedente,

in redemptionem earum prasvarica-

tionum, quae erant sub priori testa-

mento, repromissionem accipiant

qui vocati sunt aeternae hereditatis.

16. Ubi enim testamentum est :

mors necesse est intercedat testato-

ris. 1 7. Testamentum enim in mor-
tuis confirmatum est : alioquin non-
dum valet, dum vivit qui testatus

est. 18. Unde nee primum quidem

sine sanguine dedicatum est. 1 9. Le-
cto enim omni mandato legis a

Moyse universo populo : accipiens

sanguinem vitulorum, et hircorum
cum aqua et lana coccinea, et hys-
sopo : ipsum quoque librum, et om-
nem populum aspersit, 20. dicens :

* Hie sanguis testamenti, quod man- /; Exod. 24,

davit ad vos Deus. 2 1 . Etiam taber-
8 '

naculum, et omnia vasa ministerii

sanguine similiter aspersit : 22. et

omnia pene in sanguine secundum
legem mundantur : et sine sangui-

nis effusione non fit remissio.

23. Necesse est ergo exemplaria
quidem coelestium his mundari :

ipsa autem coelestia melioribus ho-

stiis quam istis. 24. Non enim in

manufacta Sancta Jesus introivit

exemplaria verorum : sed in ipsum
coelum, ut appareat nunc vultui Dei
pro nobis : 25. neque ut saspe of-

ferat semetipsum, quemadmodum
pontifex intrat in Sancta per sin-

gulos annos in sanguine alieno :

26. Alioquin oportebat eum fre-

quenter pati ab origine mundi :

du vers. 12 : e'est l'ceuvre de Dieu accom-
plie pour l'eternite. — CEuvres morles, pe

-

-

ches (vi, 1).

15. Pour cela : parce que le grand pretre

Jesus nous a sanclifies, ce que la premiere
alliance etait incapable de faire, etc.

16. Testament : le mot grec SiaO-^XT) a
le double sens dalliance et de testament.

Comme la seconde alliance renferme la pro-

messe d'un heritage eternel, de la beatitude
celeste, que Jesus-Christ nous a meritee,

elle prend, conside"ree de ce cote, le carac-

tere de testament. — Intervienne, ou, selon

d'autres, soit constatee.

18. Voild pottrquoi se rattache au vers. 15.

L'auteur laisse la l'idee de testament pour
revenir a celle d'alliance. Dans toute l'anti-

quite, les alliances et les contrats etaient

consacres par 1'etTusion du sang.
19-21. Moise : voy. Exod. xxiv, 3-8 et

pour les rites Nombr. xix, 6 sv. ; Lev. xiv,

5 sv. L'auteur ajoute au recit biblique

plusieurs traits empruntes sans doute a la

tradition juive. — Ceci est le sang : Exod.
xxiv, 8; comp. Marc, xiv, 24.

22. Presquc tout : quelques souillures le-

geres s'expiaient avec des ablutions d'eau

(Exod. xix, 10; Lev. xvi, 26 sv.), par le feu

\Uv. v, 11 sv.^ ou par les deux a la fois

(Nombr. xxxi, 22 sv.). — Purifie... remis-

sion : il ne s'agit que d'une purification ou
d'une remission des fautes pY«-prjfiH re- pt le-

gale : les anciens sacrifices n'allaient rja^
par eux-memes, au -dela ; la foi_ajLJ\lessie,

avec les dispositions interieures convena-
bles, pouvait seule procurer lavdritable jus-

tification. Voy. Lev. xvii, 11 avec son com-
mentaire.

23. Les images : le tabernacle mosaique
et ses ustensiles, types du santfluaire du ciel.

— De cette maniere : vers. 19-21. — Les
choses celestes, le ciel. — Par des sacrifices,

par le sacrifice de Jesus-Christ, sa mort sur

la croix. Le pluriel s'explique par l'antithcse

entre le second membre et le premier.

24. Car e'est dans le ciel meme que le

Christ (Vulg. Jesus) est entre. — Mainte-
nant, toujours, a partir de maintenant. —
Devant la face de Dieu, qui ne se montrait

au grand pretre juif qu'environne' d'un nuage
(Lev. xvi, 2).

25-26. Superieur aux sacrifices de l'an-

cienne Loi par la personne qui l'oftre, le

sacrifice de Jdsus-Christ l'emporte encore
parce qu^une fois offe rt, son eflicacite _ne^.

^s'epuisep5sj et parce que le sang de ce
sacrifice h'est pas le sang Stranger des vic-

times, mais le propre sang deJ^sus-Christ .
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la creation du monde; mais il s'est

montre une seule fois, a la fin des

siecles, pour abolir le peche par son

sacrifice. 27Et comme c'est la desti-

nee de l'homme de mourir une seule

fois, apres quoi vient le jugement,

28 ainsi le Christ, apres s'etre offert

une seule fois pour oter les peches

de plusieurs, apparaitra une seconde

fois, sans peche, pour donner le salut

a ceux qui l'attendent.

— chap. X, 1 — 18. — La mort de Jesus-Christ necessaire pour notre

sanclification. La multiplicite des sacrifices dans l'ancienne loi, preuve de

leur impuissance a effacer le peche [vers. 1— 5]; c'est pourquoi Jesus-

Christ s'est offert comme victime volontaire [6— 10]. Les sacrifices de

l'ancienne loi, sans cesse renouvelcs; le sacrifice de Jesus-Christ unique

et parfait [11 — 18].

3B|A loi, en effet, ne possedant
qu'une ombre des biens a \ c-

nir, et non l'image meme des
choses,ne peut jamais, par ccs memes
sacrifices que Ton offre chaque annee
perpetuellement, amener a la per-

fection ceux qui s'cn approchent.
2 Autremcnt n'aurait-on pas cesse de
les offrir, par la raison que ceux qui

rendent ce culte, une fois purifies,

n'auraient plus eu aucune conscience
de leurs peches? 3MaisJustement, par
ces sacrifices, on rappelle chaque an-

nee le souvenir des peches; 4 car il est

impossible que le sang des taureaux
et des boucs 6tc les peches. 5 C'est

pourquoi le Christ, en entrant clans le

monde, dit :
" Vous n'avez voulu ni

sacrifice, ni offrande, mais vous m'avez
forme' un corps ;

6vous n'avez agree

ni holocaustes, ni sacrifices pour le

peche. /Alors j'ai dit : Void que je

viens (car il est question de moi dans
le rouleau du livre), 6 Dieu, pour faire

votre volonte. " 8 Apres avoir com-
mence par dire :

" Vous n'avez voulu

et vous n'avez agree ni oblations, ni

holocaustes, ni sacrifices pour le pe-

che, " — toutes choses, qu'on offre

selon la Loi, 9il dit ensuite :
" Voici

que je viens pour faire votre volonte.

"

II abolit ainsi le premier point, pour
etablir le second. IO C'est en vertu de
cette volonte que nous sommes sanc-

tifies, par l'oblation du corps de Jesus-

Christ, une fois pour toutes.
11 Et tandis que tout pretre se tient

chaque jour debout, faisant le service,

et offre plusieurs fois les memes vic-

times, qui ne peuvent jamais oter les

27-28. L'apotre va prouver quele sacrifice

de Jesus-Christ n'a pas besoin d'etre renou-
vele. II part de cette double supposition,
qu'il n'enonce pas, que J.-C. seul pouvai t

cxpier les peches (comp. x, 4, 5)/"et que
d'autre part Dieu voulan t sinccrement sau-

ver tous les homines (I Tim. ii, 4), yeut_donc
aussi l'expiation de tous les peches. Or, au
peche d'origine se sont ajoutes a traversles
siecles des peches personnels sans nombre
propres a chaque generation. Si le sacrifice

de Jesus-Christ n'a qu'une efficacite limite'e,

il aurait done du s'immoler plusieurs fois.

Mais, ajoute l'Apotre, c'est un fait, Jesus-
Chiist n'est mort qu'une fois (vers. 26); et

en droit d'apres la loi ordinaire, il ne pou-
vait mourir qu'une fois (vers. 27, 28). — A la

fin (litt. consommation) des siecles, par oppo-
sition a la creation die monde, designe les

temps messianiques,la p^riode chretienne du

monde, qui en est aussi la derniere (S. Tho-
mas; comp. I Cor. x, 11 ; Gal. iv, 4; Eph.
i, 10). — Lejugement general. — Oter, en
les portant, en les prenant sur lui, les peches

de plusieurs : J.-C. est mort et a satisfait

pleinement pour tous; mais tous ne s'appli-

quent pas a_ eux-memesjfillmjt de Ig^rc-

jiemptjon. Comp. J77\Yu, 12; Alatt//. xxviT^T
— Sans pc'c/ic, sans etre de nouveau charge
des peches du monde. — Une seconde fois,

a son second avenement.

CHAP. X.

1. Inefficacite des sacrifices de l'an-

cienne loi. 1). lis sont imparfaits comme
Falliance dont ils font partie (vers. 12); 2)

il est necessaire d'y rappeler chaque an-

nee le souvenir des pdches (vers. 3); 3)
entre le pe'che a expier et la nature de
ces sacrifices il n'y a pas de proportion



EPIST. B. PAULI AP. AD HEBR/EOS. Cap. IX, 27, 28; X, 1

nunc autem semel in consumma-
tione sasculorum, ad destitutionem
peccati, per hostiam suam apparuit.

27. Et quemadmodum statutum est

hominibus semel mori, post hoc au-

tem judicium : 28. ''sic et Christus
semel oblatus est ad multorum ex-

haurienda peccata : secundo sine

peccato apparebit expectantibus se,

in salutem.

—$— CAPUT X. —*—
Propter imperfeclionem hostiarum veteris

testamenti necessarium fuit novum induci,

cujus unica hostia auferrentur universa
peccata : cui nisi fide, spe, caritate, ac bo-
nis operibus adha;serimus,acerbius punie-
mur quam veteris testamenti transgresso-
res : laudat interim Hebraeos quod et mul-
ta passi sint, et patientibus adstiterint.

MBRAM enim habens lex

futurorum bonorum, non
ipsam imaginem rerum :

per singulos annos eisdem
ipsis hostiis, quas offerunt indesi-

nenter, nunquam potest accedentes
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perfectos facere : 2.alioquin cessas-

sent offerri : ideo quod nullam ha-
berent ultra conscientiam peccati,

cultores semel mundati : 3. sed in

ipsis commemoratio peccatorum per
singulos annos fit. 4. Impossibile
enim est sanguine taurorum et hir-

corum auferri peccata. 5. Ideo in-

grediens mundum dicit: "Hostiam,
et oblationem noluisti : corpus au-
tem aptasti mi hi : 6. holocautomata
pro peccato non tibi placuerunt.

7. Tunc dixi : Ecce venio : *in ca-

pite libri scriptum est de me : ut
faciam, Deus, voluntatem tuam.
8. Superius dicens : Quia hostias,

et oblationes, et holocautomata pro
peccato noluisti, nee placita sunt
tibi, quae secundum legem offerun-
tur, 9. tunc dixi : Ecce venio, ut
faciam, Deus, voluntatem tuam :

aufert primum, ut sequens statuat.

10. In quavoluntate sanctificati su-

mus per oblationem corporis Jesu
Christi semel.

11. Et omnis quidem sacerdos

Ps. 39. 7.

" Vs. 39, 8.

(vers. 4) ; 4) l'Ecriture affirme leur insurfi-

sance (vers. 5-20).

En effet, rattache ce qui suit a la fin du
chapitre precedent, spe'cialement au v. 25.
— Une ombre, sans la realite, mais la figu-

rant; des biens, des graces de salut en Jesus-
Christ que nous trouvons dans la seconde
alliance ; a venir : du point de vue de l'an-

cienne loi (comp. ix, 11). — L)image meme,
litt. l'image yjaje_^t^ubstantielle, la realite"

meme (le corps, Col. 11, 17) de ces biens.

C'est dans ce sens que le Christ est dit

rimage (substantielle) du Pere (II Cor.
iv, 4; Col. i, 15 X — A la perfeclion, a. la

justification. Comp. vii, 19 ; ix, 9. — Ceux
qui s'approchent de 1'autel : les pretres qui
orTrent, et les fideles qui fournissent les vic-

times. Comp. vii, 25-27.

2. N'aurait-on pas cesse : la Vulgate
et plusieurs manuscrits, on anrait cesse.

L'auteur a en vue, moins les peches indivi-

duels et distincls, que le peche
-

pris a sa ra-

cine, dans son principe, en tant qu'il separe
l'liomme de Dieu, en d'autres termes, Tetat

de chute; tous les autres peches d'aclion ne
sont que les manifestations diverses de ce
pe'che unique. Or, il fallait que ce peche
radical fut expid une fois pour toutes; alors

seulement tous les peche's adtuels pouvaient
etre pardonnes et detruits.

5-7. Le C/irisl dit : l'auteur met dans la

bouche de Jesus au moment de son incar-

nation ce que David dit de lui-meme, Ps.
x l (39)) 7"8- II le peut, puisque David parle

ici comme figure typique du Messie. — Vous
niavez forme tin corps; en hebreu, votes

irfavez perce les oreilles, en signe de ma
dependance, de ma soumission parfaite a
votre volonte (voy. Exod. xxi, 5); ou bien,

vous m'avez ouvert les oreilles, pour que je

recoive et execute vos ordres. La legon des
Septante suivie par notre auteur, due peut-

etre k une alteration du texte, fait mieux
ressortir l'obeissance du Christ dans son in-

carnation, sans changer essentiellement la

pensee de l'hebreu actuel. Rouleau, litt. tele,

petite pomme a l'extremite du baton autour
duquel s'enroulaient les bandes de parche-
min ou de papyrus qui formaient le livre :

le livre de la Loi.

9. Au premier point, les sacrifices de l'an-

cienne loi, il substitue le second, l'accomplis-

sement de la volonte divine par le Christ.

10. Cette volonte du Pere, a laquelle Jesus
s'est soumis en offrant son corps en sacrifice

sur la croix.

n-14. Comment Jesus-Christ accomplit
la fonftion de son sacerdoce. — Se tient de-

bout, dans l'attitude du serviteur, par oppo-
sition a s'est assis (vers. 12).
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peches, I2 lui, apres avoir offert un seul

sacrifice pour les pcches, " s'est assis
"

pour toujours "a la droite de Dieu,
"

x 3 attendant desormais " que ses en-

nemis soient devenus son marche-
pied. " J4Car, par une oblation uni-

que, il a amene a la perfection pour
toujours ceux qui sont sanctifies.

^C'est ce que l'Esprit-Saint nous
atteste aussi ; car, apres avoir dit :

l6<< Voici l'alliance que je ferai avec
eux apres ces jours-la, " le Seigneur
ajoute :

" Je mettrai mes lois dans
leurs cceurs, et je les ecrirai dans leur

esprit; *7 et je ne me souviendrai plus

de leurs peches, ni de leurs iniquites.
"

18 Or, la ou il y a remission des pe-

ches, il n'est plus question d'oblation

pour le peche.

M DEUXIEME PARTIE [MORALE] »
Exhortations generales deduites des enseigne-

merits precedents [Ch. X, 19 — XIII, 18].

I. -LA PERSEVERANCE DANS LA 101 [X, 19— XII, 13].

CHAP. X, 19— 31. — Premier motif de perseverance. Le severe

jugement de Dieu contre les apostats.

Ch. X. Insi done, freres, puisque
nous avons, par le sang de

Jesus, un librc acces dans

j
le sancluaire, 20 par la voie

nouvellc et vivante, qu'il a inauguree
pour nous a travers le voile, e'est-a-

dire a travers sa chair, 2I ct puisque

nous avous un grand pretre etabli

dans la maison de Dieu, 22 appro-

chons-nous avec un cceur sincere,

dans la plenitude de la foi, le cceur

purifie des souillures d'une mauvaise
conscience, et le corps lave d'une
cau pure. 23 Restons inebranlablcment
attaches a la profession de notre espe-

rance; car celui qui a fait la promessc
est fidele. 24Ayons lVeil ouvert les

uns sur les autres pour nous exciter

a la charite et aux bonnes ceuvres.

- - N abandonnons pas nos assemblies,

comme quelques-uns ont coutume de
le faire; mais cxhortons-nous les uns
les autres, et cela d'autant plus que
vous voyez s'approcher le jour.

26 Car si nous pechons volontairc-

ment apres avoir recu la connaissance
de la verity, il ne reste plus de sacri-

fice pour les peches, 27mais une at-

tente terrible du jugement et l'ardeur

d'un feu qui devorera les rebelles.
28 Celui qui a viole la loi de Moi'se

meurt sans misericorde, sur la depo-
sition de deux ou trois temoins; 29de
quel chatiment plus severe pensez-
vous que sera juge digne celui qui

aura foule aux pieds le Fils de Dieu,

qui aura tenu pour profane le sang
de l'alliance par lequel il avait ete

13. Marchepied : allusion a Ps. ex (109), 1.

Alors son role de me'diateur prendra fin; il

remettra le royaume a son Pere, qui sera

t tout en tous » I Cor. xv, 22 sv.

14. Ceux qui sont sanflijies et qui le seront

jusqu'a la fin du nionde. C'est a chacun de
nous, de s'appliquer, par la foi et ramQiir,

les fruits de cet unique sacrifice.

15-19. L'Apotre va prouver ce qu'il vient

d'avancervers. 14. 11 le fait par une citation

de Jcr. xxxi, 31-34. Voyez chap, viii, 8 sv.

19-20. Dans le sancluaire du ciel. — Par
ou avec le sang de Jesus : com p. ix, 7. —— Nouvelle, recemment ouverte. — Vi-

vante ; qui restera toujours ouverte pour
conduire a la vie. Comp. iv, 12. — A ira-
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praesto est quotidie ministrans, et

easdem saepe offerens hostias, quae

nunquam possunt auferre peccata :

12. Hie autem unam pro peccatis

offerens hostiam, in sempiternum
sedet in dextera Dei. 13. De cetero
exspectans l

"donee ponantur inimici

ejus scabellum pedum ejus. 14. Una
enim oblatione consummavitin sem-
piternum sanctificatos. i5.Conte-
statur autem nos et Spiritus sanctus.

Postquam enim dixit : 16.
rfHoc

autem testamentum, quod testabor

ad illos post dies illos, dicit Domi-
nus, dando leges meas in cordibus
eorum, et in mentibus eorum su-

perscribam eas : I7.et peccatorum,
et iniquitatum eorum jam non re-

cordabor amplius. 18. Ubi autem
horum remissio : jam non est obla-

tio pro peccato.

19. Habentes itaque fratres fidu-

ciam in introitu Sanctorum in san-

guine Christi, 20. quam initiavit no-
bis viam novam, et viventem per
velamen, id est, carnem suam, 2 1 . et

sacerdotem magnum super domum
Dei : 22. accedamus cum vero corde
in plenitudine fidei, aspersi corda a

conscientia mala, et abluti corpus
aqua munda, 23. teneamus spei no-
stras confessionem indeclinabilem,

(fidelis enim est qui repromisit)

24. et consideremus invicem in pro-

vocationem caritatis, et bonorum
operum 125. non deserentes colle-

ctionem nostram, sicut consuetudi-

nis est quibusdam, sed consolantes,

et tanto magis quanto videritis ap-

propinquantem diem.
26. 'Voluntarie enim peccantibus

nobis post acceptam notitiam veri-

tatis, jam non relinquitur pro pec-

catis hostia, 27. terribilis autem
quasdam exspectatio judicii, et ignis

asmulatio, quae consumptura est ad-

versaries. 28. Irritam quis faciens

legem Moysi, sine ulla miseratione
7duobus vel tribus testibus moritur:

29. quanto magis putatis deteriora

mereri supplicia qui Filium Dei
conculcaverit, et sanguinem testa-

' Supra 6, 4.

/Deut. 17,

6. Matth.
i8,i6.Joan.

8, 17. 2 Cor.

13, 1.

vers le voile : quand le grand pretre hebreu
voulait pdnetrer dans le saint des saints, il

fallait tirer le voile qui en fermait l'entree

;

de meme Jesus, avant de pouvoir entrer

dans le veritable sancluaire, le ciel, dut faire

tomber l'enveloppe sensible, la chair, qui

voilait sa divinite. Voila pourquoi, d'apres

Matth. xxvii, 51, a la mort de Jesus, le voile

du temple se dechira, pour montrer que le

voile tendu jusque-la devant le san<fluaire

du ciel, savoir la chair du Sauveur, etait en
quelque sorte dechire, et que l'entree en
etait ouverte et a notre grand pretre et a
nous.

21-22. La maison de Dieu, l'Eglise, mili-

tante sur terre, triomphante au ciel. Comp.
iii, 6; Eph. i, 22; I Tim. iii, 15. — Appro-
chons-nous de Dieu (vii, 25), ou du trone de
grace (iv, 16). — T.e ca'ur purifit! par une
aspersion, l'aspersion inteVieure du sang de
Jesus-Christ : allusion aux aspersions de
sang et d'eau qui avaient lieu dans le culte

levitique (Exod. xxix, 21; Lev. viii, 30;
xvi, 4), et sans doute aussi dans le bapteme
chretien, qui en lavant le corps purifie Fame.

23. La confession, ou profession de notre

espe'rance, la ferine attente de la resurrec-

tion, de la vie eternelle.

25. Nos assemblies, les assemblies chre-

tiennes pour le service divin, accompagne"es
#exhortations adressees aux fideles. Car ces

N° 23 — LA SAINTE BIBLE. TOME VII. — 22

Chretiens convertis du judaisme assistaient

encore aux assemblies du culte juif; S. Paul
veut qu'ils aient entre eux des reunions par-

ticulieres. — Lejour du second avenement
de Jesus-Christ et du jugement dernier.

Parmi les premiers Chretiens, plusieurs, te"-

moins des rapides progres de l'Evangile et

desirant ardemment etre reunis a Jesus-

Christ, regardaient ce jour comme prochain.

Mais e'est une opinion qu'il n'est pas permis
d'attribuer a l'Apotre ; il la reprouve expres-

sement dans sa lettre aux fideles de Thes-
salonique II Thess. ii, 2 sv. Comp. II Pier.

iii, 8.

26. Si notes pechons volontairement : il

s'agit du peche d'apostasie volontaire. avec
resistance k la verite connue. Comp. vi, 4-5.

L'auteur avait sans doute a l'esprit Nombr.
xv, 27. — Plus de sacrifice : le seul sacri-

fice par les merites duquel ils pourraient

recevoir le pardon de leurs peche's est celui

de J.-C. ; or, par l'apostasie, ils rejettent ce

bienfait.

28-29. Celui qui a viole, rejete la loi de

Moise, pour passer a l'idolatrie Deut. xvii,

2 sv. — Profane, et par consequent sans

efficacite pour le salut. — Le sang avec
lequel J.-C. a cimente la nouvelle alliance.

— E'Esprit-Samt, dispensateur de la grace,

par laquelle nous nous approprions le sacri-

fice du Sauveur. Comp. Matth. xii, 31 sv.
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sanctifie, et qui aura outrage l'Es-

prit de la grace ? 30 Car nous le con-

naissons, celui qui a dit : "A moi la

vengeance! c'est moi qui retribue-

rai !
" Et encore :

" Le Seigneur ju-

gera son peuple." 31 C'est un malheur
plein d'effroi que de tomber entre les

mains du Dieu vivant!

2° — CHAP. X, 32— 39. — Deuxieme motif de perseverance.

Le souvenir de leur precedente Constance ; la recompense ne tardera pas.

£*f|Appelez-vous ces premiers

jours ou, apres avoir ete eclai-

res, vous avez soutenu un
grand combat de souffrances, 33tan-

tot exposes comme en spectacle aux
opprobres et aux tribulations, tantot

prenant part aux maux de ceux qui

(itaient traites ainsi. 34 En effet, vous

avez compati aux prisonniers,et vous

avez accepte avec joie la rapine de
vos biens, sachant que vous avez

une richesse meilleure et qui durera

toujours. 35N'abandonnez done pas

votre assurance; une grande recom-

pense y est attachee. 36 Car la perse-

verance vous est necessaire afin que,

apres avoir fait la volonte de Dieu,

vous obteniez ce qui vous est promis.
37 Encore un peu, bien peu de temps,
et "celui qui doit venir viendra; il

ne tardera pas. 38 Et mon juste vivra

par la foi; mais, s'il se retire, mon
ame ne mettra pas sa complaisance
en lui. " 39 Pour nous, nous ne som-
mes pas de ceux qui se retirent pour
leur perte, mais de ceux qui gardent
la foi pour sauver leur ame.

3 — chat. XL — Troisieme motif de perseverance : les grands avantages

de la foi montres par l'exemple des saints. Nature de la foi, et exemples

tires de l'histoirc primitive [vers. 1— 7]; de l'histoire des Patriarchies

[8— 22], de celle de Moi'se [23— 29] et des Ancetres depuis leur entree

dans la Terre promise [50— 38]. Conclusion [39— 40].

3 C'est par la foi que nous recon-

naissons que le monde a etc forme
par la parole de Dieu, en sorte que
ce que l'on voit est issu de choses

que l'on ne voit pas.

Chap. XI. iPTSFfliRla foi est la substance des cho-

ses qu'on espere, une conviction

de celles qu'on ne voit point.
2 C'est pour l'avoir possedee que les an-

ciens ont obtenu un bon temoignage.

30-3 1 .A moiappartient, etc. Dent, xxxii, 3 5.

Contrairement a l'usage constant de l'auteur

de cette lettre, ce texte n'est pas cite d'apres

les LXX,mais d'apres l'hebreu, comme Rom.
xii, 19. — Jugera, punira meme son peuple,

s'il est coupable, Deut. xxxii, 36 et Ps. exxxv

(134), 14. — Terrible : comp. Luc, xii,. 4 sv.

32. PremiersJours : les persecutions {Ac~l.

viii, 2) que vous avez si vaillamment souf-

fertes dans les premiers temps de votre con-

version.

34. Prisonniers en lisant avec la Vulgate
col; Seaixiot; au lieu de la le<;on du texte

regu et d'un grand nombre de manuscrits
tot; SiJU-cTi; ijlo'j, de mes liens, allusion a la

captivite de l'Apotre. — Richesse meilleure,

l'eternelle felicite (Matt/t. vi, 9; Luc, xii, 33).

35. N\ibando)inez pas,x\t rejetez pas, par
une apostasie delibe'ree, votre assurance, la

tranche et courageuse profession de votre foi.

37. Celui qui doit venir, citation d'L/aba-

cuc, ii, 3 sv. Dans ce passage Dieu revele

au prophete 1'andantissement prochain de
la puissance chaldeenne, decide dans ses

conseils. D'apres l'hebreu :
" La vision at-

tend encore le temps fixe ; elle se hate vers

son terme et ne mentira pas ; si elle tarde

attends-la, car elle arrivera certainement,
elle ne manquera pas. Celui dont Tame
s'enfle au dedans de lui (probablement il

s'agit des Chaldeens, ses ennemis) n'est pas
dans le droit chemin ; mais le juste vivra par
sa foi, " e'est-a-dire mon peuple, s'il vit dans
la justice, sera delivre moyennant sa foi.

Suivant son habitude S. Paul cite d'apres

les LXX, mais avec quelque liberte. II ajoute

les mots : car encore un peu, bien peu de
temps. Au lieu de Dieu qui doit venir (LXX,
epxdfievos) chatier les Chaldeens, il nomme
le Messie {'> e^/djxevo; Dan. vii, 13; Zacli
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menti pollutum duxerit, in quo san-

ctificatus est, et spiritui gratiae con-

tumeliam fecerit? 30. Scimus enim
qui dixit : -^mihi vindicta, et ego re-

tribuam. Et iterum : Quia judicabit

Dominus populum suum. 31. Hor-
rendum est incidere in manus Dei
viventis.

32. Rememoramini autem pristi-

nos dies, in quibus illuminati, ma-
gnum certamen sustinuistis passio-

num : 33. et in altero quidem oppro-
briis, et tribulationibus spectaculum
facti : in altero autem socii taliter

conversantium effecti. 34. Nam et

vinctis compassi estis, et rapinam
bonorum vestrorum cum gaudio
suscepistis, cognoscentes vos habere
meliorem et manentem substan-

tiam. 35. Nolite itaque amittere
confidential™ vestram, quae magnam
habet remunerationem. 36 Patien-

tia enim vobis necessaria est : ut vo-

luntatem Dei facientes, reportetis

promissionem. 37. Adhuc enim mo-
dicum aliquantulum, qui venturus
est, veniet, et non tardabit. 38.

;

'
Ju-

stus autem meus ex fide vivit : quod
si subtraxerit se, non placebit ani-

mae meas. 39. Nos autem non sumus
subtractionis filii in perditionem,
sed fidei in acquisitionem animae.

—*— CAPUT XL —*—
Fidem magnifice commendat ex aclis pa-

trum, a mundi exordio usque ad David ac
prophetas : et in universum quanta patra-

rint ac passi sint per fidem : nee tamen
plenam adhuc acceperunt retributionem.

ST autem fides speranda-
rum substantia rerum, ar-

gumentum non apparen-
tium. 2. In hac enim testi-

monium consecuti sunt senes.

3. "Fide intelligimus aptata esse

"I lab. 2,4.
Rom. 1, 17.

Gal. 3, 11.

ix, 9; Mai. iii, 1; Maith. xi, 3; Luc, vii, 19),

et applique l'oracle dans le sens eloigne et

typique a la catastrophe finale du monde,
ou tous les ennemis de Dieu seront chaties

(vers. 25). Mais peut-il presenter cet evene-

ment comme prochain? Peut-etre parce qu'il

a en vue l'heure prochaine pour chacun du
jugement particulier, ou se realise deja

l'avenement final du Sauveur; ou bien plu-

tot parce qu'il pense a la ruine prochaine de
Jerusalem, intimement liee au drame de la

catastrophe finale, dont elle est comme le

premier arte et le prelude symbolique. Pour
les Chretiens, la ruine de la cite orgueilleuse

marquera le triomphe de Jesus-Christ et

confirmera leur foi.— Vivra, Vulgate vit, de
cette vie surnaturelle qui est l'objet de la

promesse (vers. 36) et notre recompense
[vers. 33]. — Par la foi, celle dont il va etre

question dans le chapitre suivant. — S'il se

retire, e'est-a-dire se de"courage et renonce
a sa foi par l'apostasie.

CHAP. XI.

I. La substance, la re"alite ; la foi donne une
realite a ce qui, par rapport a nous.est encore
a venir ; elle le saisit comme artuellement
present. Par elle, l'objet de notre espe"rance

existe deja en nous, comme l'arbre est dans
i>a semence (S. Thomas). — D'autres : La
foi est une ferine attente; le mot 'WJaxaai^a
en effet cette signification. Ps. xxxix (38), 8;

Ruth, i, 12. — Conviclion; d'autres, demons-
tration. S.Jean Chrysostome :

" La foi est une

vue de ce qui est cache, et elle nous donne
sur l'invisible la meme certitude que celle

que nous avons pour les choses qui sont sous
nos yeux. Ce dont la realite ne parait point

encore, la foi nous en donne la substance,

ou plutot elle l'est elle-meme. Ainsi la resur-

rection n'est pas encore presente, mais par
la foi elle existe deja dans notre ame. "

2. Lesanciens, patriarches et prophetes.

—

Le temoignage qu'ils etaient agreables a D ieu.

3. Par la parole de Dieu : allusion a et

Dieu dit, souvent repete dans le recit de la

creation (Gen. i). Le monde, litt. les siecles,

e'est-a-dire les choses dont le temps mesure
la dure'e. — De choses visibles, mais a ete

fait par la parole toute puissante de Dieu,
realisant au dehors les idees eternelles ca-

chees dans son intelligence. Bien que cette

origine du monde physique soit contraire a
l'experience, qui nous montre les choses vi-

sibles sortant des choses visibles, par exem-
ple la plante de sa semence, nous la tenons
pourtant pour certaine par un acle de notre
foi. Cette foi nous donne aussi la certitude

que l'objet de nos esperances, bien qu'en-

core invisible, sera un jour une realite dont
nous jouirons.

Vulgate : Par la parole de Dieu, tout ce

qui compose la creation mate'rielle est passe',

soit du chaos informe (comp. Sag. xi, 18),

soit des ide"es eternelles de Dieu, a l'exis-

tence visible.

Liaison du vers. 3 : amene par le vers. 2

a rappeler la foi des anciens, l'auteur aurait
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4C'est par la foi qu'Abel offrit a

Dieu un sacrifice plus excellent que
celui de Cain ; c'est par elle qu'il fut

declare juste, Dieu approuvant ses

offrandes, et c'est par elle que, mort,

il parle toujours.

5C'est par la foi qu'Enoch fut en-

leve pour qu'il ne vit point la mort :

" on ne le trouva plus, parce que
Dieu l'avait enleve ;

" car avant cet

enlevement, il avait recu ce temoi-

gnage "qu'il avait plu a Dieu." 6 Or,

sans la foi, il est impossible de plaire

a Dieu ; car il faut que celui qui s'ap-

proche de Dieu croie qu'il existe, et

qu'il est le remunerateur de ceux qui

le cherchent.

7 C'est par la foi que Noe, divine-

ment averti des choses qu'on ne

voyait pas encore, construisit, avec

une pieuse crainte, une arche pour
sauver sa famille ; c'est par elle qu'il

condamna le monde, et dcvint heri-

tier de la justice qui s'obtient par
la foi.

8 C'est par la foi qu'Abraham, obeis-

sant a l'appel de Dieu, partit pour un
pays qu'il devait recevoir en heritage,

et cela sans savoir ou il allaic. 9C'est

par la foi qu'il sejourna dans la terre

promise, comme dans une terre etran-

gere, habitant sous des tentes, ainsi

qu'Isaac et Jacob, heritiers comme lui

de la meme promesse. 10 Car il atten-

dait la cite aux solidcs fondements,
dont Dieu est l'architecte et le cons-

trucleur.

"C'est par la foi que Sara, elle

aussi, malgre son age avance, fut ren-

due capable de concevoir un enfant,

parce qu'elle estima fidele celui qui

en avait fait la promesse. I2 C'est

pourquoi, d'un seul homme, et d'un

homme decrepit, naquit une posterite

aussi nombreuse que les etoiles du
ciel, et que les grains de sable qui

sont sur le bord de la mer, qu'on ne
peut compter.

x3 C'est dans la foi que ces patriar-

ches sont tous morts, sans avoir obtenu
l'objet des promesses; mais ils l'ont

vu et salue de loin, confessant " qu'ils

etaient etrangers et voyageurs sur la

terre. " J 4 Ceux qui parlent ainsi mon-
trent bien qu'ils cherchent une patrie.
J5Et certes, s'ils avaient entendu par
la celle d'ou ils etaient sortis, ils au-

raient eu le moyen d'y retourner.
16 Mais c'est a une patrie meilleure

qu'ils aspiraient, c'est-a-dire une pa-

trie celeste. C'est pourquoi Dieu n'a

pas honte de s'appeler " leur Dieu,
"

car il leur a prepare une cite.

x 7 C'est par la foi qu'Abraham etant

mis a l'epreuve, offrit Isaac en sacri-

fice; ainsi celui qui avait recu les pro-

messes, l8 et a qui il avait ete dit :

" C'est la posterite d'Isaac qui sera

dite ta posterite, " offrit son fils uni-

que. '9 II estimait que Dieu a le pou-
voir meme de ressusciter les morts;
aussi le recouvra-t-il comme en figure.

2°C'est par la foi qu'Isaac benit

Jacob et Isaii, en vue des choses a

venir. 2I C'est par la foi que Jacob
mourant bcnit chacun des fils de Jo-

pu commencer par Adam, rendant le pre-

mier, par un arte de foi, hommage au Crea-
teur; il a prefere constater cette foi dans
tous les Chretiens.

Les sept chapitres consacres par l'Eccle-

siastique (xliv-1) a l'eloge " des homines glo-

rieux qui sont nos peres, " offrent une grande
analogie avec celui qui nous occupe.

4. Par la foi ne se rapporte pas seule-

ment a 1'adject ifplus excellent, mais a toute

la pensee. Voy. Gen. iv, 4 sv.— // parle tou-

jours : allusion aux paroles de Dieu a Cain :

" Qu'as-tu fait ? La voix du sang de ton frere

crie vers moi. " Gen. iv, 10. Comp. Hebr.
xii, 24. Telle est la puissance de la foi sur

le cceur de Dieu ! D'autres : il parle encore

par son exemple, consigne dans les pre-

mieres pages de l'Ecriture.

5-6. Enoch, dont la Genese (v, 24) dit :

" II marcha devant le Seigneur, et il ne pa-
rut plus, parce que Dieu l'enleva. " Comp.
Eccli. xliv, 16. — Le remune'rateur, par les

biens surnaturels de l'autre vie.

7. Divinement averti, Gen. viii, 5. —
C'est par elle, par la foi (les Peres grecs :

par Varche) sauvant sa famille, et condam-
nant l'incredulitd du monde, a la fois par
son exemple et par l'annonce des menaces
divines contre les incredules. Comp. Matth.
xxiv, 37 sv. ; I Pier, iii, 20; II Pier, ii, 5.

Heritier de la justice... Gen. vi, 9.

8-10. Oil il allail : Dieu le lui manifesta
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saecula verbo Dei : ut ex invisibili-

bus visibilia fierent.

4. *Fide plurimam hostiam Abel,
quam Cain,obtulit Deo, fper quam
testimonium consecutus est esse Ju-
stus, testimonium perhibente mu-
neribus ejus Deo, et per illam de-

functus adhuc loquitur.

5.
rf Fide Henoch translatus est ne

videret mortem, et non invenieba-

tur : quia transtulit ilium Deus :

ante translationem enim testimo-

nium habuit placuisse Deo. 6. Sine

fide autem impossibile est placere

Deo. Credere enim oportet acceden-

tem ad Deum quia est, et inquiren-

tibus se remunerator sit.

7. 'Fide Noe responso accepto de
iis, quae adhuc non videbantur, me-
tuens aptavit arcam in salutem do-
mus suae, per quern damnavit mun-
dum : et justitiae, quae per fidem est,

heres est institutus.

8. y Fide qui vocatur Abraham
obedivit in locum exire, quern ac-

cepturus erat in hereditatem : et

exiit, nesciens quo iret. 9. Fide de-
moratus est in terra repromissionis,

tamquam in aliena, in casulis habi-

tando cum Isaac, et Jacob cohe-

redibus repromissionis ejusdem.
10. Exspectabat enim fundamenta
habentem civitatem : cujus artifex,

et conditor Deus.

1 1.
s Fide et ipsa Sara sterilis vir-

tutem in conceptionem seminis ac-

cepit, etiam praeter tempus aetatis :

quoniam fidelem credidit esse eum,
qui repromiserat. 12. Propter quod
et ab uno orti sunt (et hoc emor-
tuo) tamquam sidera cceli in multi-
tudinem, et sicut arena, quae est ad
oram maris, innumerabilis.

13. Juxta fidem defuncti sunt
omnes isti, non acceptis repromis-
sionibus, sed a longe eas adspicien-

tes, et salutantes, et confitentes,

quia peregrini, et hospites sunt su-

per terram. 14. Qui enim haec di-

cunt, significant se patriam inqui-

rere. 15. Et si quidem ipsius me-
minissent de qua exierunt, habebant
utique tempus revertendi. 16. Nunc
autem meliorem appetunt, id est,

ccelestem. Ideo non confunditur
Deus vocari Deus eorum : paravit

enim illis civitatem.

1 7. * Fide obtulit Abraham Isaac,

cum tentaretur, et unigenitum of-

ferebat, qui susceperat repromis-
siones; 18. ad quern dictum est :

'Quia in Isaac vocabitur tibi semen :

1 9. Arbitrans quia et a mortuis sus-

citare potens est Deus : unde eum
et in parabolam accepit.

20. y Fide et de futuris benedixit
Isaac, Jacob, et Esau. 21. * Fide Ja-
cob, moriens, singulos filiorum Jo-

^Gen. 17,

r 9-

h Gen. 22,

t. Eccli. 44,

'Gen. 2i,

12. Rom. 9,

/Gen. 27,

27. 39-
k Gen. 43,

15-

ensuite, dans la vallee de Mambre, Gen.

xii, 7.— II fut etranger (gr. itapt^XTjffev) dans
une terre etrangere ou il n'avait ni demeure
fixe {Gen. xii, 8; xiii, 3; xviii, 1 sv.) ni meme
le droit d'en acquerir une {Gen. xxiii, 4);

mais sa foi lui donnait la ferme assurance
qu'il entrerait un jour en possession du veri-

table objet des promesses divines (vers. 13),

dont la terre de Chanaan e"tait la figure,

dans la cite aux solides fondements (par

opposition aux tentes,) la Jerus3lem celeste

(comp. xii, 22; xiii, 14; Apoc. xxi, 14) recom-
pense de la foi (x, 35).

11-12. Sara; la Vulgate ajoute sterile. —
Cotnine les etoiles, etc. Gen. xxii, 17.

13-16. Dans lafoi; litt. selon la foi, cequi
peut s'expliquer, ou bien :dans des sentiments
conformes a la foi; ou bien : conformement
a la nature mime de la foi. — Etrangers :

allusion aux paroles d'Abraham aux fils de
Heth, Gen. xxiii, 4; d'Isaac, xxvi, 3; de Ja-

cob mourant, Gen. xlvii, 9. — Celle d'oit ils

e'laient sortis, la Chaldee. — Leur Dieu, " le

Dieu d'Abraham, de Jacob, " etc. Exod.
iii, 6, 15; Malth. xxii, 32, Luc, xx, 37.

17-19. Abraham : voy. Gen. xxii, 1 sv. et

comp. Jacq. ii, 21. Offrit, litt. avail offert :

dans le cceur et dans la volonte du saint pa-

triarche l'oblation ^tait complete. — En
figure, moins comme son propre fils, que
comme le fils de la promesse en figure du
sacrifice et de la resurrection de J.-C. D'au-

tres, aussi le recouvra-t-il en quelque sorte,

des bras de la mort, par une espece de resur-

rection, image de la resurrection des morts.

20-22. Jacob et Esaii, Taine" ne venant

qu'en second lieu : voyez Gen. xxvii, 27 sv.

— En vue, prophetisant des c/ioses d venir,

avec la foi assured que Dieu les re"aliserait.

— Et que, voyant dans Joseph, le sauveur

de ses freres et le maitre de l'Egypte, une
figure du Christ, sauveur des hommes et
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seph, et qu'il " se prosterna devant le

sommet de son sceptre." 22 C'est par

la foi que Joseph, pres de sa fin, fit

mention de la sortie des fils d'Israel,

et qu'il donna des ordres au sujet de
ses restes.

23C'est par la foi que Moise, a sa

naissance, fut cache pendant trois

mois par ses parents, parce qu'ils

virent que l'enfant 6tB.lt beau, et qu'ils

ne craignirent pas l'ordre du roi.

24C'est par la foi que Mo'i'se, devenu
grand, refusa d'etre appcle fils d'une

fille de Pharaon, 25aimant mieux etre

maltraite avec le peuple de Dieu, que
dc gouter une jouissance passagere

due au p£che :
26

il considera l'op-

probre du Christ comme une ri-

chesse plus grande que les tresors de
I'Egypte; car il avait les yeux fixes

sur la recompense. 27C'est par la foi

qu'il quitta I'Egypte, sans craindre

la colere du roi ; car il tint ferme,

comme s'il voyait celui qui est invi-

sible. 28 C'est par la foi qu'il celebra

la Paque et fit l'aspersion du sang,

afin que l'exterminateur des premiers-

n^s ne touchat pas a ccux des Israe-

lites.

29C'est par la foi qu'ils traverse-rent

la mer Rouge comme une tcrre seche,

tandis que les Egyptiens qui tcnterent

le passage furent engloutis. 3oC'est

par la foi que les murailles de Jeri-

cho tomberent, apres qu'on en eut

fait le tour pendant sept jours. 31 C'est

par la foi que Rahab la courtisane

ne perit pas avec les rebelles, parce

qu'elle avait accueilli les espions avec

bienveillance.

3 2 Et que dirai-je encore? Le temps
me manquerait si je voulais parler

aussi de Gedeon, de Barac, de Sam-
son, de Jephte, de David, de Samuel
et des prophetes : 33 Par la foi, ils ont

conquis des royaumes, exerce la jus-

tice, obtenu l'effet des promesses,

ferme la gueule des lions, 34eteint la

violence du feu, echappe au tran-

chant de l'epee, triomphe de lamala-

die, deploye leur vaillance a la guerre,

mis en fuite des armees ennemies.
35 Des femmes ont recouvre leurs

morts par une resurrection. D'autres

ont peri dans les tortures, refusant la

delivrance afin d'obtenir une meil-

leure resurrection; 36 d'autres ont souf-

fert les moqueries et les verges; de
plus, les chaines et les cachots; 37 ils

ont ete lapides, scies, eprouves
;

ils sont morts par le tranchant de
l'epee; ils ont err£ ca et la, couverts

de peaux de brebis et de chevres,

denues de tout, persecutes, maltrai-

tes, 38 — eux dont le monde n'etait

pas digne ; — ils ont ete errants

dans les deserts et les montagnes,
dans les cavernes et dans les antres

de la terre. 39Tous ces saints dont
l'Ecriture loue la foi,n'ont pas obtenu

souverain Seigneur du monde, il te'moigna

sa foi en rendant hommage au sceptre de
son fils, symbole de la dignite royale. Voy.
Gen. xlvii, 31, d'apres les Septante. Ils ont

lu matteh (baton) au lieu de mittah (lit). Le
texte hebreu : Israel adora en se tournant
vers la tite de son lit. — Pres de safin : vov.

Gen. 1, 24 sv. — Fit mention {Gen. 1, 23 sv.)

avec foi en la parole de Dieu {Gen. xv, 16).

23. Moise : voyez Exod. ii, 2 sv. Peut-
etre allusion a une tradition d'apres laquelle

Dieu aurait annonce en songe a Amram,
pere de Moise, les hautes destine'es de son
Fils. Voy. Josephe, Ant. jud. ii, c. 5.

24-26. Par la foi aux promesses faites a
ses peres. \

T
oyez Exod. ii, 1 1 sv. — Que de

goi'iier, etc., que de mener une vie luxueuse
a la cour des Pharaons, apres avoir renonce
au vrai Dieu et renie son peuple. — Lop-

probre du Christ : Paul appelle ainsi les

opprobres que Moise et le peuple de Dieu
devaient avoir a souffrir, non seulement
parce qu'ils etaient la figure de ceux de Je-
sus-Christ, mais encore parce que, dit Es-
tius, l'injure faite aux membres rejaillit sur

le chef : comp. II Cor. 1, 5. Comp. Ps.
lxix (68), to que S. Paul Rom. xv, 3 appli-

que au Christ. — La recompense : la pos-

session de la terre de Chanaan, et surtout

le salut promis en J.-C. Comp. x, 35; Rom.
viii, 18; II Cor. iv, 1.

27-28. Quitta PEgypte : voyez Exod. xii,

37 sv. — Voyait, tant etaient vives sa foi et

confiance en Dieu. — La Paque : voyez
Exod. xii, 7, 22 sv.

29-31. La mer Rouge : voy. Exod. xiv,

13-18 et 22 sv. — Les murailles de Jericho :

voyez/os. vi, 5 sv.— Rahab: voyezJos. ii, 1 1;
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seph benedixit : 'et adoravit fasti-

gium virgae ejus. 22. '"Fide Joseph,
moriens, de profectione filiorum

Israel memoratus est : et de ossibus

suis mandavit.

23. "Fide Moyses, natus, occulta-

tus est mensibus tribus a parentibus

suis, eo quod vidissent elegantem
infantem, "et non timuerunt regis

edictum. 24. * Fide Moyses grandis

factus negavit, se esse filium filias

Pharaonis, 25. magis eligens affligi

cum populo Dei, quam temporalis

peccati haberejucunditatem, 26. ma-
jores divitias aestimans thesauro
./Egyptiorum, improperium Chri-

sti : adspiciebat enim in remune-
rationem. 27. Fide reliquit iEgy-
ptum, non veritus animositatem
regis : invisibilem enim tamquam
videns sustinuit. 28. ? Fide celebra-

vit pascha, et sanguinis effusio-

nem : ne qui vastabat primitiva,

tangeret eos.

29. 'Fide transierunt Mare ru-

brum tamquam per aridam terram :

quod experti ^Egyptii devorati sunt.

30.
s Fide muri Jericho corruerunt,

circuitu dierum septem. 31. 'Fide

Rahab meretrix non periit cum in-

credulis, excipiens exploratores cum
pace.

32. Et quid adhuc dicam? Defi-
ciet enim me tempus enarrantem de
Gedeon, Barac, Samson, Jephte, Da-
vid, Samuel, et prophetis : 33. "qui

per fidem vicerunt regna, operati

sunt justitiam,adepti suntrepromis-
siones, obturaverunt ora leonum,

34. exstinxerunt impetum ignis, ef-

fugerunt aciem gladii, convaluerunt
de innrmitate, fortes facti sunt in

bello, castra verterunt exterorum :

35. acceperunt mulieres de resur-

rectione mortuos suos : alii autem
distenti sunt non suscipientes re-

demptionem, ut meliorem inveni-

rent resurrectionem. ^d. Alii vero
ludibria, et verbera experti, insuper
et vincula, et carceres : 37. lapidati

sunt, secti sunt, tentati sunt, in oc-

cisione gladii mortui sunt, circui-

erunt in melotis, in pellibus capri-

nis, egentes, angustiati, afflicti :

38. quibus dignus non erat mun-
dus : in solitudinibus errantes, in

montibus, et speluncis, et in caver-
nis terras. 39. Et hi omnes testimo-

Judic. 4,

vi, 17 sv. Comp. Jac. ii, 25. Epousee par
Salomon (Matth. i, 5), Rahab eut l'honneur

de compter parmi les ascendants de David
et de Je'sus-Christ. — Les rebelles, les habi-

tants de Jericho qui, quoiqu'ils eussent en-

tendu parler de merveilles que Dieu avait

operees en faveur de son peuple, refusaient

de lui ouvrir leurs portes.

33-34. Conqnis des royanmes : les Juges
et David. Out exerce, rendu Injustice k ceux
qu'ils avaient a gouverner ; tel fut Samuel
(I Rots xii, 3, sv.). — Des prowesses pour
l'avenir : tels furentles Prophetes. D'autres,

obtinrent Peffet des promesses : tel fut David,
a qui la royaute avait ete promise. — Des
lions : tels furent Samson {Jug. xiv, 6) Da-
vid ( 1 1 Sam. xvi, 34 sv. ), Daniel {Dan. vi, 17).

— Du feu : les trois compagnons de Daniel
(Dan. iii, 27). — De Vepe'e : David (I Sam.
xviii, 11), Elie (I Rois xix, 1 sv.), Elisee

(II Roisv\, 13 sv.), Mattathias (IMach. ii, 28).

— De la maladie : Ezechias (II Rois, xx);

peut-etre les Machabees et le peuple juif a
cette epoque. — Des armies ennemies : Ge-
deon (Jug. vii),Jonathas(I Rois,\\v), et peut-

etre encore les Machabees, comme le donne-
rait a entendre la qualification SXXoxpitov.

34-38. Des femmes : la veuve de Sarepta
(I Rois, xvii, 17), la Sunamite (II Rois, iv,

17 sv.). — Tortures : tel le saint vieillard

Eleazar, les 7 freres Machabees (II Mach.
vi, 18 sv.). — Meilleure resurreclion, non
pas a la vie mortelle, comme ceux du v. 35,
mais a la vie glorieuse, comme II Mach.
vii, 9 sv. — Les chaines, etc. : Jeremie. Voy.
par ex. chap, xx, xxxii, xxxvii. — Lapides :

Zacharie, fils de Joiada (II Paral. xxiv, 20;

comp. Matth. xxiii, 35). — Scies : Isaie. —
Eprouvcs, tentes : comment ? Ce mot man-
que dans plusieurs manuscrits et anciennes
versions. Au lieu de ETrEipaaff-rjaav quelques-
uns proposent de lire EirupiffOTjjav, ils ont

etc" livres au feu, comme par ex. les freres

Machabees chap, vii, 5. Mais cette le^on,

plus facile pour le sens, parait trop conjec-

turale. — De I'tpee : tels ces prophetes que
fit mourir Jezabel (I Rois, xix, 10), Urie,

frappe par le roi Joackim (Jc'r. xxvi, 23) et

ces 8.000 Juifs que le roi Antiochus fit perir

trois jours apres la prise de Jerusalem
(II Mach. v, 13). — Peaux de brebis, p. ex.

Elie (I Rois,x\x, 13-19). Comp. Zach. xiii, 4.

39-40. Ont recu dans l'Ecriture.— Tous ces

saints personnages ne sont pas entres tous
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l'objet de la promesse, -toDieu ayant

eu en vue pour nous quelque chose

de meilleur afin qu'ils n'arrivassent

pas sans nous a la perfection.

4°— CHAP. XII, 1— 13.— Deux autres motifs de perseverance.— a) L'exem-

ple de J£sus-Christ [vers. 1 — 3]. — /;) Les epreuves sont un temoignage

du paternel amour de Dieu : attestation de l'Ecriture [4— 6]; la fin

que Dieu se propose quand il chatie [7— 11]. Conclusion [12 — 13].

^lOnc, nous aussi, puisque nous
sommcs environnes d'une si

grande nuee de temoins, reje-

tons tout fardeau et le peche qui nous
enveloppe, et courons avec perseve-

rance dans la carriere qui nous est

ouverte, 2 lesyeux fixessur Jesus, l'au-

teur et le consommateur de la foi, lui

qui, au lieu de la joie qu'il avait de-

vant lui,meprisant l'ignominie a souf-

fcrt la croix, et " s'est assis a la droitc

du tronc de Dieu. " 3Considetez celui

qui a supports contre sa personne une
telle contradiction de la part des p£-

chcurs, afin que vous ne vous lassiez

point, l'ame d£couragee.

4Vous n'avcz pas encore resiste jus-

qu'au sang dans votre lutte contre le

peche. sEt vous avez oublie 1'exhor-

tation de Dieu qui vous dit comme a

des fils :
" Mon fils, ne meprise pas le

chatiment du Seigneur, et ne perds

point courage lorsqu'il te reprend
;

6 car le Seigneur chatie celui qu'il

aime, et il frappe de la verge tout

fils qu'il reconnait pour sien. " 7C'est

pour votre instruction que vous etes

eprouves : Dieu vous traite comme
des fils; car quel est le fils que son

pere ne chatie pas? 8 Si vous etes

exempts du chatiment auquel tous

ont part, vous etes done des enfants

illegitimes,et non de vrais fils. 9D'ail-

leurs, puisque nos peres selon la chair

nous ont chaties et que nous les avons
rcspecl.es, ne devons-nous pas, a bien

plus forte raison, nous soumettre au
Pere des esprits, pour avoir la vie?
10 Nos peres nous chatiaient pour peu
de jours, comme ils le trouvaient bon

;

mais Dieu le fait pour notre bien,

pour que nous participions a sa sain-

tete. "Toute correction, il est vrai,

semble d'abord un sujet de tristesse,

et non de joie ; mais elle produit

plus tard, pour ceux qui ont ete

ainsi exerces, un fruit de paix et

de justice.
I2 " Relevez done vos mains lan-

guissantes et vos genoux affaiblis,

de suite en possession de la beatitude celeste,

objet de la promesse. II leur fallut attendre

que Jesus-Christ eut scelle par sa mort la

nouvelle alliance, meilleure que l'ancienne

par le Mediateur qui l'etablit (vii, 22) par
les promesses qu'elle contient (viii, 6) et par
son efficacite. — Pour nous : si vos peres,

au milieu des plus dures epreuves, ont
attendu avec tant de perseverance l'accom-

plissement d'une promesse si eloigne'e, com-
bien plus votre foi et votre esperance doi-

vent-elles etre fermes ! — Sans nous, avant
nous ; a la perfeclion, e'est-a-dire soit a la

beatitude complete pour Tame et pour le

corps, ce qui aura lieu en meme temps pour
tous les saints apres la resurrection; soit

plutot a la vision be"atifique, qui fut differee

pour les saints de l'A. T. , tandis que dans
l'alliance nouvelle elle devient ie partage
des justes aussitot apres leur mort.

CHAP. XII.

1. Rejelons, comme les athletes qui doi-

vent courir dans l'arene, ce qui pourrait re-

tarder notre course, loutfardeau inutile, par
ex. les soucis du siecle, etc.

2. L'auteur, le guide (gr. a'p^yo?) qui
nous a pre'eedes dans ce combat de la foi et

nous donne le parfait modele de la confiance
absolue en Dieu. Le consommateur de notre
foi, parce qu'il l'affermit par son exemple, la

perfeclionne par sa grace, et la conduit a
son glorieux achievement, la vision intuitive

(xj 35)- — -A u tieu de Idjoie : pouvant mener
une vie heureuse sans melange de souffran-

ces, il prefera choisir, etc. La Vulg. peut etre

interpretee dans le meme sens. D'autres :

En vue ou a cause de la joie qui lui etait

re'serve'e, de la beatitude celeste qu'il devait

par sa passion meriterpour lui et potir nous.

Mais, quoique possible en lui-meme, ce sens

affaiblit notablement la valeur de Pexemple
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nio fidei probati, non acceperunt

repromissionem, 40. Deo pro nobis

melius aliquid providente, ut non
sine nobis consummarentur.

-*— CAPUT XII. -*-
Priscorum imo Christi exempio inducit ad

tolerandas viriliter afflicliones, revocans a

peccatis ; et ex novi testamenti super ve-

tus excellentia deterret ab inobedientia,

ne majora quam Judaei pati cogamur sup-
plicia.

»|DEOQUE et nos tantam
habentes impositam nu-
bem testium/deponentes
omne pondus, et circum-

stans nos peccatum, per patientiam

curramus ad propositum nobis cer-

tamen : 2. adspicientes in auctorem
fidei, et consummatorem Jesum,
qui proposito sibi gaudio sustinuit

crucem, confusione contempta, at-

que i n dextera sedis Dei sedet. 3. Re-
cogitate enim eum, qui talem susti-

nuit a peccatoribus adversum semet-

ipsum contradictionem : ut ne fati-

gemini, animis vestris deficientes.

4. Nondum enim usque ad san-

guinem restitistis, adversus pecca-
tum repugnantes : 5. et obliti estis

consolationis, quae vobis tamquam
filiis loquitur, dicens : *Fili mi, noli

negligere disciplinam Domini : ne-

que fatigeris dum ab eo argueris.

6. Quern enim diligit Dominus,
castigat : flagellat autem omnem
filium, quern recipit. 7. In disciplina

perseverate. Tamquam filiis vobis

ofFert se Deus : quis enim filius,

quern non corripit pater? 8. Quod
si extra disciplinam estis, cujus par-

ticipes facti sunt omnes : ergo adul-

teri, et non filii estis. 9. Deinde pa-

tres quidem carnis nostras, erudito-

res habuimus, et reverebamur eos :

non multo magis obtemperabimus
Patri spirituum, et vivemus? 10. Et
illi quidem in tempore paucorum
dierum, secundum voluntatem suam
erudiebant nos : hie autem ad id,

quod utile est in recipiendo sancti-

ficationem ejus. 11. Omnis autem di-

sciplina in prassenti quidem videtur

non esse gaudii,sed moeroris: post-

ea autem fructum pacatissimum
exercitatis per earn, reddet justitias.

1 2. Propter quod remissas manus,

Prov. 3,

Apoc. 3,

de Jesus-Christ, et il rend mal l'opposition

voulue par l'auteur sacre entre la vie heu-

reuse et 1'opprobre de la croix. De plus, la

recompense accorde"e a l'humanite" de J.-C,
ce n'est pas proprement la joie (&v:i -ut^

yxoic), mais la gloire a la droite de Dieu,

dont il est fait mention dans ce verset

meme. Comp. Phil, ii, 9 sv.

4. Le fie'che, de l'incredulite, personni-

fie et presente sous la figure d'un adver-

saire, d'un lutteur, dont il faut repousser
les coups.

5. L exhortation, Vulg. La consolation,

mais sans exclure l'idee d'exhortation. Cita-

tion de Prov. iii, 11 sv., d'apres les LXX.
Les paroles de l'auteur sacre sont donnees
par S. Paul comme les propres paroles de
Dieu. — Ne meprisc pas, ne fais pas pen de
cas. — Le chatiment, gr. icat'Seiav, la dis-

cipline du Seigneur : les tribulations sont

des moyens dont se sert sa providence pour
purifier et parfaire ses serviteurs.

6. Texte hdbreu : Car le Seigneur chatie

celui qitHl aime et il se complalt en lui comme
tin pere en sonfils.

7. Que vous etes eprouve's, en lisant avec

la Vulgate, un grand nombre de manuscrits

et les meilleures editions critiques : iU
ira'.Ssiav. — D'autres, avec le texte re$u :

Si vous endures (st au lieu de eU) la correc-

tion dest que Dieu...

9-10. Pere des esprits, Dieu, par opposi-

tion aux peres selon la chair, nos parents.

— La vie spirituelle et surnaturelle {Rom.
viii, 13 sv.). — Pour peu de jours : leur cor-

rection se rapportait aux jours si courts de
notre vie terrestre; celle de Dieu a pour but

notre vie dternelle. D'autres, pour, pendant
le temps si court de notre enfance. — Comme
Us le trouvaient bon, quelquefois par pas-

sion, par erreur, etc.

11. Un fruit de justice, un accroissement

de saintete, lequel est accompagne' de la

paix interieure. Jacq. i, 2 sv.

12-13. Vos mains tanguissatltes, image
emprunte'eaux combats des athletes (v. 1,4):

comp. Is. xxxv, 3. — Des voies droites,

quant a la foi : comp. Prov. iv, 26. — Ce
qui est boiteux, en gr. zo /o'jXov le neutre

pour le masculin : le chretien faible et chan-

celant dans la foi. Comp. I Pois, xviii, 21.
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x3et faites suivre a vos pieds des voies

droites, " afin que ce qui est boiteux

ne devie pas, mais plutot se raffer-

misse.

II. - VERTUS QUE DOIVENT PRATIQUER LES FIDELES.

CHAP. XII, 14— XIII, 17. — Paix avec tous et saintete de vie [vers. 14— 29].

Quelques autres vertus [XIII, 1— 6]. Attachement constant et vigilant

a la foi [7— 9]. S'affranchir entierement de la Synagogue [10— 15].

Liberalite entre les freres et obeissance aux superieurs.

Ch. XII troo^] Echerchez la paix avec tous, et

la sanctification, sans laquelle

personne ne verra le Seigneur.

^Veillez a ce que personne ne man-
que a la grace de Dieu ; a ce qu'au-

cune racine d'amertume, venant a

pousser, ne cause du trouble, et que
plusieurs n'en soient infectes. l6 Qu'il

n'y ait parmi vous ni impudique, ni

profane comme Esaii, qui pour un
mets vendit son droit d'ainesse. ^Vous
savez que, plus tard, voulant obtenir

la benediction, il fut repousse, quoi-

qu'il la sollicitat avec larmes ; car il

ne put le faire changer de sentiments.
18Vous ne vous etes pas approches

d'une montagnc que la main puisse

toucher, ni d'un feu ardent, ni de la

nuee, ni des tenebres, ni de la tem-
pete, J9ni de l'eclat de la trompette,

ni d'une voix si retentissante, que
ceux qui l'entendirent demanderent
qu'on ne leur adressat pas une parole

de plus; 20 car ils ne pouvaient sup-

porter cette defense :
" Si meme une

bete touche la montagnc, elle sera

lapidee. " 2I Et ce spectacle etait si

terrible que Moi'se dit :
" Je suis

epouvante et tout tremblant !
" —

22 Mais vous vous etes approches
de la montagne de Sion, de la cite

du Dieu vivant qui est la Jerusalem
celeste, des myriades qui forment le

choeur des anges, 23de l'assemblee

des premiers-nes inscrits dans les

cieux, du Juge qui est le Dieu de
tous, des esprits des justes parvenus
a la perfection, 24de Jesus, le media-
teur de la nouvelle alliance, et du
sang de l'aspersion qui parle mieux
que celui d'Abel.

2sPrenez garde de refuser d'^cou-

ter celui qui parle ; car si les Israeli-

tes n'ont pas echappe au chdtiment,

pour avoir refuse d'ecouter celui qui

publiait ses oracles sur la terre, com-
bien moins echapperons-nous, si nous
!e repoussons, quand il nous parle du
haut des cieux :

26 lui, dont la voix
alors ebranla la terre, mais qui main-
tenant a fait cette promesse :

" Une
fois encore j'ebranlerai non seulement

la terre, mais aussi le del. " 27Ces
mots :

" Une fois encore, " indiquent

le changement des choses qui vont
etre ebranlees comme ayant ete faites

pour un temps, afin que celles qui ne

doivent pas etre ebranlees subsistent

14. La paix : comp. Rom. xii, 18. — Ne
verra le Seigneur J. -C. : comp. Matth. v, 8.

15-16. Ne manque ct (litt. ne resie en ar-

riere de) la grace de Dieu, surtout sous le

rapport de la foi, d'apres le contexte. — Ra-
cine damer/ume, des homines qui par leurs

doclrines perverses et leurs mauvais exem-
ples pourraient etre pour plusieurs,o\x mieux,

pour la comwunaule', (grec 01 tto/J.oi) une
cause de trouble et de chute. La figure est

empruntee a Deut. xxix, 18 d'apres les LXX.
Mo'ise ordonne de ne pas souffrir parmi le

peuple elu un seul violateur du pacle de I'al-

liance, parce qu'il serait, parmi ses freres,

une racine produisant le fiel et l'amertume.

D'apres Phebreu :
" qu'il n'y ait parmi vous

aucune racine poussant des rejetons dans
le trouble et l'amertume. " — D'autres :

racine d'amertume, e'est-a-dire les passions

dereglees, telles que la haine, la jalousie, etc.

— Profane, faisant peu de cas des choses

sacrees, puisqu'il renonca, pour une satisfac-

tion grossiere, a la benediction a laquelle il

avait droit, comme etant l'aine {Gen. xxvii).

Les Chretiens sont en quelque sorte les pre-

miers-nes de D,ieu (vers. 23).
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et soluta genua, erigite, 13. et gres-

sus rectos facite pedibus vestris : ut

non claudicans quis erret, magis au-

tem sanetur.

14. 'Pacem sequimini cum omni-
bus, et sanctimoniam, sine qua nemo
videbit Deum : 15. contemplantes
ne quis desit gratiae Dei : ne qua ra-

dix amaritudinis sursum germinans
impediat et per illam inquinentur
multi. 16. Ne quis fornicator, aut

profanus rf

ut Esau : qui propter
unam escam vendidit primitiva sua

:

i7.scitote enim quoniam'et postea

cupiens hereditare benedictionem,
reprobatus est : non enim invenit

pcenitentise locum, quamquam cum
lacrymis inquisisset earn.

18. ^on enim accessistis ad tra-

ctabilem montem, et accensibilem

ignem, et turbinem, et caliginem, et

procellam, 19. et tubas sonum, et

vocem verborum, quam qui audi-

erunt, excusaverunt se, ne eis fieret

verbum. 20. Non enim portabant

quod dicebatur :

c Et si bestia teti-

gerit montem, lapidabitur. 21. Et
ita terribile erat quod videbatur.
Moyses dixit : Exterritus sum, et

tremebundus. 22. Sed accessistis ad
Sion montem, et civitatem Dei vi-

ventis, Jerusalem ccelestem,et mul-
torum millium Angelorum frequen-
tiam, 23. et ecclesiam primitivorum,
qui conscripti sunt in ccelis, et ju-

dicem omnium Deum, et spiritus

justorum perfectorum, 24. et testa-

menti novi mediatorem Jesum, et

sanguinis aspersionem melius lo-

quentem quam Abel.

25. Videte ne recusetis loquen-
tem. Si enim ill i non effugerunt,

recusantes eum, qui super terram
loquebatur : multo magis nos, qui

de ccelis loquentem nobis averti-

mus. 26. Cujus vox movit terram
tunc : nunc autem repromittit, di-

cens : ''Adhuc semel : et ego mo-
vebo non solum terram, sed et cce-

lum. 27. Ouod autem,Adhuc semel,

s Exod.
13-

' Agg. 2, 7.

17. Vous saves; Vulg. sachez. Gen. xxvii,

30 sv.

Transition : quel serait votre crime et quel

serait votre chatiment, si vous trahissiez vo-

tre foi et vos devoirs de Chretiens ! C'est ce

que vous montrera le caractere de l'ancienne

loi compare avec celui de la nouvelle.

18-21. Voyez Exod. xix et xx. — Ni dhin

feu ardent; d'autres et qui e'tait embrasee
par le feu. — Demanderent : voyez Exod.
xx, 18 sv. Comp. Dent, v, 22 sv. — Ne pou-
vaient supporter, tant cette defense leur

causait d'effroi Exod. xix, 12 sv. — Je sui's

epouvante\ etc. Mo'i'se parla ainsi dans une
autre circonstance, a la vue de la prevarica-

tion du peuple adorant le veau d'or {Deut.

ix, 19).

22. Jerusalem et le mont Sion, centres de
l'ancienne theocratie, figurent le royaume du
Messie, l'Eglise chretienne, qui combat sur

la terre et triomphe dans le ciel. Sens : Vous
faites partie de cette Eglise. Comp. xi, 16;
Gal. iv, 26.

23. Des premiers-ne's, deschre'tiens fideles

qui vivent sur la terre : vous etes entres en
communion avec eux, vous etes devenus un
des leurs. — Dujugc, de Dieu, qui recom-
pensera votre Constance. — Des esprits,<\zs

ames des justes qui, parvenues a l'eternelle

beatitude, forment l'Eglise triomphante et

n'attendent plus que la glorification de leurs

corps, laquelle aura lieu a la fin du monde.
Comp. I Pier, iii, 19.

24. Du sang de Vaspersion (Vulg. de Pas-
persion du sang), du sang de J.-C. avec le-

quel il est entre
-

dans le sancluaire du ciel

(ix, 13; xiv, 18-20, 14). — Qui parle mieux
que celui d'Abel : celui-ci demande ^ven-

geance (voyez xi, 4 et&eh. iv, 20) ; celui-la

demande et obtient le pardon des hommes
coupables; ou, piils^stmpiemen t, qui parle
avec plus de force.

25. Refuser d 'e'eouter,^. l'exemple des Isra-

elites (vers. 19). — Celui qui parle : soit

Dieu lui-meme, soit J--C, le Verbe incarne.
— Celui qui publiait : Dieu; d'autres : 1'ange

qui parlait au peuple au nom et a la place

de Dieu. — 11 nous parle, par l'Homme-
Dieu, J.-C, du haut des cieux, de la mon-
tagne de Sion.

26-27. Aut re inoULd'etre ferme dans la

foi : carac°tere~transitoire de l'ancien ne

alliance^perpetuite de la nouvene. sliors,

-smrTebTnai, Exod. xix, 18. — Cette pro-

viesse, Agge'e, ii, 7. L'auteur raisonne ainsi :

L'ebranlement du Sinai annonc^it une sorte

de revolution dans l'ordre spirituel, savoir

l'institution de l'ancienne alliance. Mais
cette alliance ne devait pas toujours durer;

car Dieu, par le prophete Aggee, annonce
un second ebranlement,qui secoue a la fois

la terre et le ciel meme, pour signifier l'eta-
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a jamais. 28 Ainsi, puisque nous rece-

vons un royaume qui ne sera point

ebranle.retenons fermement la grace;

par elle rendons a Dieu un culte qui

lui soit agreable, avec piete et avec

crainte, 29car notre Dieu est aussi un
feu devorant.

Ch. XI 1 1. 1 Perscvcrez dans l'amour fraternel.
2 N'oubliez pas l'hospitalit6

;
quel-

ques-uns en la pratiquant ont, a leur

insu, loge des anges. 3Souvenez-vous
des prisonnicrs, comme si vous etiez

aussi prisonnicrs ; de ceux qui sont

maltraites, comme etant vous aussi

dans un corps.

4 Que le manage soit honore de
tous, et le lit conjugal exempt de
souillure, car Dieu jugera les impudi-
ques et lcs adulteres.

5 Que votre conduite soit exempte
d'avarice, vous contentant de cc que
vous avez; car Dieu lui-meme a dit :

" Je ne tc delaisscrai point et ne
t'abandonnerai point; " 6de sorte que
nous pouvons dire en toute assurance

:

" Le Seigneur est mon aide, je ne
craindrai rien

;
que pcut me faire un

homme? "

7 Souvenez-vous de vos conducteurs,

de ceux qui vous ont annonce la pa-

role de Dieu ; et considerant quelle

a ete Tissue de leur vie, imitez leur

foi. 8 Jesus-Christ est lc meme hier et

aujourd'hui ; il le sera eternellement.

9Ne vous laissez pas entrainer par
des doctrines diverses et etrangeres,

car il est bon que le cceur soit affermi

par la grace, et non par des aliments,

qui n'ont servi de rien a ceux qui s'y

attachent. IO Nous avons un autel dont
ceux-la n'ont pas le droit de man-
ger qui font le service dans le taber-

nacle. "Car pour les animaux dont
le sang, expiation du peche, est porte

dans lc sanctuaire par le grand pretre,

leurs corps sont brules hors du camp.
I2 C'est pour cela que Jesus aussi, afln

de sanclifier le peuple par son sang,

a souffert hors de la porte. T3Donc,
pour aller a lui.sortons hors du camp,
en portant son opprobre. *4Car nous
n 'avons pas ici-bas de cite perma-
nente, mais nous cherchons celle qui

est a venir. T5Que ce soit done par
lui que nous offrions sans cesse a

Dieu "un sacrifice de louange, e'est-

blissement d'une nouvelle alliance, supe-
rietire a l'ancienne et qui ne sera jamais
abolie, puisqu'il n'est question nulle part

d'un troisieme ebranlement.
28.-29. La grdce, la foi chretienne, le

christianisme. D'autres : montrons notre
reconnaissance en rendant a Dieu, etc. —
Notre Dieu, comme le Jehovnh de l'an-

cienne alliance, est un feu devorant, jaloux
et terrible (comp. Deut. iv, 24), qui punit
severement l'apostasie.

CHAP. XIII.

1-3. L'amourfraternel : comp. vi, 10; x,

33 sv. — LHwspitalite : comp. Rout, xii, 13;
I Tim. iii, 2. — Quelques-uns : Abraham
(Gen. xviii), et Lot (Gen. xix). Dans un
corps fragile, expose aux mernes souffrances.

5-6. Vous contentant : romp. Mattk. vi, 34.— A dit : Deut. xxxi, 6; Jos. i, 5. — Le Sei-

gneur, citation de Ps. cxviii (117), 6.

Les Chretiens de Jerusalem et de la Pa-
lestine, auxquels cette lettre est adresse'e,

ayant sous les yeux les ceremonies du culte

mosaique, les sacrifices et les repas sacres
qui les suivaient, pouvaient etre tenths d'y

prendre part. Les versets 7-17 ont pour but
de les en detourner.

7. Condueleurs, les chefs spirituels de
l'Eglise de Jerusalem, e'veques, pretres, dia-

cres, qui e"taient deja morts, par exemple
S. Etienne, S. Jacques, le frere de S. Jean,
et S. Jacques, eveque de Jerusalem.

8-9. Liaison : ces chefs spirituels avaient

vu le Christ, et ils l'ont reconnu pour le

veritable Messie ; or, ce Christ que vous ne
voyez pas est toujours le meme; 7ie vous lais-

sez done pas entrainer, etc. — Doctrines di-

verses, surtout celle des judaisants, qui vou-

laient conserver dans le christianisme des
elements empruntes a la religion mosaique.—Par la grace. A l'inefficacite des sacrifices

le"gaux, peut-etre encore offerts au temple et

auxquels certains Chretiens pouvaient etre

tentes de prendre part, l'apotre oppose l'effi-

cacite du sacrifice offert sur la croix par notre

mediateur Je'sus. Son fruit propre est la grace
et tout l'ensemble des moyens de sanclifica-

tion que Jesus-Christ nous a merites par sa

passion et par sa mort (ii, 9; iv, 16; x, 29;
xii, 15). Cette grace qui seule sanclifie inte-

rieurement et affermit le cceur nous est don-
ne'e d'une maniere excellente par le moyen
de la Sainte Eucharistie. — Aliments, repas
sacres ou Ton mangeait la part de la viclime

qui revenait a celui qui l'avait fournie.
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dicit : declarat mobilium translatio-

nem tamquam factorum,ut maneant
ea, quae sunt immobilia. 28. Itaque
regnum immobile suscipientes, ha-

bemus gratiam : per quam servia-

mus placentes Deo, cum metu et

reverentia. 29. 'Etenim Deus noster

ignis consumens est.

-*— CAPUT XIII. —•—
Ad varias hortatur virtutes, jubens cavere
ab extranea doclrina, ac memoriam refri-

cans altaris et hostiarum veteris novique
testamenti,et subinde monens ut praeposi-

tis obtemperent : orat ut pro se precentur,
idem vicissim pro illis agens, additis mu-
tuis salutationibus.

[

ARITASfraternitatis ma-
!

neatinvobis. 2.
a Ethospi-

talitatem nolite oblivisci,

1

per hanc enim Matuerunt
quidam, Angelis hospitio receptis.

3. mementote vinctorum, tamquam
simul vincti : et laborantium, tam-
quam et ipsi in corpore morantes.

4. Honorabile connubium in om-
nibus, et thorus immaculatus. For-
nicators enim, et adulteros judica-
bit Deus.

5. Sint mores sine avaritia, con-
tend prassentibus : ipse enim dixit

:

f Non te deseram, neque derelin- "Jos. 1, 5.

quam. 6. Ita ut confidenter dica-

mus :

dDominus mihi adjutor : non rf Ps. n 7 , 6.

timebo quid faciat mihi homo.
7. Mementote praepositorum ve-

strorum, qui vobis locuti sunt ver-
bum Dei : quorum intuentes exi-
tum conversations, imitamini fidem.

8. Jesus Christus heri, et hodie :

ipse et in sascula. 9. Doctrinis variis,

et peregrinis nolite abduci. Opti-
mum est enim gratia stabilire cor,

non escis : quae non profuerunt am-
bulantibus in eis. 16. Habemus al-

tare, de quo edere non habent pote-
statem, qui tabernaculo deserviunt.
1 1. 'Quorum enim animalium in- e Lev. 16,

fertur sanguis pro peccato in Sancta 2/ -

per pontificem, horum corpora cre-

mantur extra castra. 12. Propter
quod et Jesus, ut sanctificaret per
suum sanguinem populum, extra
portam passus est. 1 3. Exeamus igi-

turad eum extra castra,improperium
ejus portantes. i4. rNon enim ha- /"Mich. 2.

bemus hie manentem civitatem, sed IO

futuram inquirimus. 15. Per ipsum
ergo offeramus hostiam laudissem-

10. Un auiel 011, sous les esp^ces du pain
et du vin, Jesus-Christ lui-meme s'offre en
vidime, et se donne en nourriture (vers. 12).

Estius, apres S. Thomas, entend par autel
la croix de Jesus-Christ, aux merites du-
quel les chrdtiens seuls participent par
la foi.

1 1
- 1 2. Cay introduit la preuve que les Juifs

comme tels ne peuvent avoir part a Vau-
tcl des Chretiens : e'est que, dans la fete
de l'expiation {Lev. xvi, 27 : comp. Uv.
iv, 12, 21; vi, 30) le sang des vitftimes ^tait
porte par le grand pretre dans le saint des
saints; mais les corps etaient brftlcs hors du
camp

: a l'epoque oil cette ceremonie fut

institute les Israelites campaient dans le de-
sert. L'Apotre voit une figure du sacrifice
de Jesus-Christ non seulement dans les vic-
times immole'es, mais aussi dans le rite qui
accompagnait cette immolation. Ce rite si-

gnifiait que le peche, dont on avait comme
charge la viclime, etait banni de la commu-
naute et detruit. J^sus-Christ, veritable vic-
time expiatoire pour les pdches du monde,
a ete crucifie hors de la porte de Jerusalem

{Matth. xxvii, 33 ; Jean, xix, 20) ; son corps
est de fait en dehors de la communaute
juive; nul ne peut en manger, s'il restedans
l'interieur du camp, e'est-a-dire s'il attend
son salut dans les institutions mosaiques.
On sait que la colline du Golgotha, situee
hors de Jerusalem a l'e'poque de notre Sei-
gneur, est maintenant a l'interieur, la ville

s'e'tant beaucoup dtendue, depuis, du cote
du nord-ouest.

13. Hors du camp, e'est-a-dire hors de
Jerusalem et du judai'sme, si nous voulons
avoir part a son sacrifice, qui se continue
dans la sainte Eucharistie. -- En portant
courageusement pour sa cause les opprobres,
les mauvais traitements et les persecutions
que nous avons a endurer pour lui demeurer
fideles. Comp. x, 2,2 sv.; xi, 36; xii, 1 sv.

14. Cellc qui est <} venir, la Je'rusalem ce-
leste.

15. Par lui, notre grand pretre dans le

ciel. — Un sacrifice, non d'animaux, mais
spirituel, non des productions de la terre,

mais le fruit des levres, non a certains jours,
mais sans cesse.
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a-dire, " le fruit de levres " qui con-

fcssent son nom. l6 Et n'oubliez pas

la bienfaisance et la liberalite, car

c'est a de tels sacrifices que Dieu
prend plaisir.

^Obeissez a vos conducteurs et

ayez pour eux de la deference, car ils

veillent sur vos ames comme devant
en rendre compte, — arm qu'ils le

fassent avec joie, et non en gemis-

sant, ce qui ne vous serait d'aucun

avantage.

EPILOGUE.

(HAP. XIII, 18— 25. — II se recommande aux prieres des le6leurs [vers.

18— 19], et prie pour eux [20— 21]. Dernieres recommandations

[22— 25].

Ch. XIII.
I SS)Riez pour nous; car nous som-

mes assures d'avoir une bonne
conscience, voulant en toutes

choses nous bien conduirc. ^C'est

avec instance que je vous demande
de le faire,afin que je vous sois rendu

plus tot.

2°Que le Dieu de la paix,— qui a

ramene d'entre les morts celui qui,

par le sang d'une alliance eternelle,

est devenu le grand Pasteur des bre-

bis, notre Seigneur Jesus, — 2I vous

rende capables de toute bonne ceuvre

pour l'accomplissement de sa volon-

te, en operant en vous ce qui est

agreable a ses yeux, par Jesus-Christ,

auquel soit la gloire dans les siecles

des siecles ! Amen !

22 Je vous prie, freres, de prendre en
bonne part ces paroles d'exhortation,

car je vous ait ecrit brievement.
23Sachez que notre frere Timothee

est rclache; s'il vient assez tot, j'irai

vous voir avec lui.

24Saluez tous vos conducleurs et

tous les saints. Les freres d'ltalie vous
saluent.

Que la grace soit avec vous tous!

Amen!

16. La liberalite, grec y.o'.vtov ;.a; (Comp.
Rom. xii, 13; xv, 26; II Cor. ix, 13), la ge-

nerosite k l'egard des chrctiens leurs freres

par la communication de leurs biens, e'est-

a-dire l'aumone. Prend plaisir : Vulg. pro-
meretur*, deponent avec le sens passif.

19. One je vous sois rendu : plusieurs

pensent que PApotre etait alors prisonnier

a Rome.
20-21. Le grand Pasteur : comp. I Pier.

v, 4; Jean, x, 11, 16. — Par le sang, peut

se joindre a Pasteur, Jdsus nous ayant ren-

dus a la vie, reconfortes et nourris par son
sang ; ou bien a ramene : Dieu a ramene'
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per Deo, id est, fructum labiorum
confitentium nomini ejus. 16. Be-
neficentiae autem, et communionis
nolite oblivisci : tali bus enim hostiis

promeretur Deus.
17. Obedite praspositis vestris, et

subjacete eis. Ipsi enim pervigilant

quasi rationem pro animabus vestris

reddituri,ut cum gaudio hoc faciant,

et non gementes : hoc enim non ex-

pedit vobis.

18. Orate pro nobis : confidimus
enim quia bonam conscientiam ha-

bemus in omnibus bene volentes

conversari. 1 9. Amplius autem de-
precor vos hoc facere, quo celerius

restituar vobis.

20. Deus autem pacis, qui eduxit
de mortuis pastorem magnum ovi-

um, in sanguine testamenti aeterni,

Dominum nostrum Jesum Chri-
stum, 21. aptet vos in omni bono,
ut faciatis ejus voluntatem : faciens

in vobis quod placeat coram se per
Jesum Christum : cui est gloria in

saecula saeculorum. Amen.
22. Rogo autem vos fratres, ut

sufferatis verbum solatii. Etenim
perpaucis scripsi vobis.

23. Cognoscite fratrem nostrum
Timotheum dimissum : cum quo
(si celerius venerit) videbo vos.

24. Salutate omnes praepositos

vestros, et omnes sanctos. Salutant
vos de Italia fratres.

25. Gratia cum omnibus vobis.

Amen.

Jesus-Christ d'entre les morts et l'a fait mon-
ter au ciel par ou avec son sang, que, grand
pretre dternel, il offre sans cesse pour nous
(S. Thomas). Ce sens convient assez bien a

tout l'ensemble de l'e'pitre. — D'une alliance

e'ternelle, de la nouvelle alliance, qui ne sera

jamais remplace'e par une autre. — En ope-

rant en vo?/s par sa grace, a laquelle l'homme
doit cooperer. — Par Jesus-Christ se rap-

porte a operant et auquel a. Jesus-Christ.

22. Prendre en bonne part, litt. supporter :

comp. Rom. xv, 15 sv. — Brievement, eu
e'gard a l'importance du sujet et aux besoins
de ses lecleurs.

23. II semble resulter de ce passage :

1. que Thimothee avait e"te aussi prisonnier;
2. que, apres avoir €t€ mis en liberte", il avait
recu de Paul quelque mission

; 3. enfin que
ce dernier esperait etre prochainement re-

lache.






